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ORDRE DU JOUR DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE 

L’AGGLOMERATION MONTARGOISE 
du 26 mars 2024 à 18 heures 

 
 
 

Approbation du PV des séances du 30 janvier 2024 et du 6 février 2024 
Décisions prises en vertu de l’article L5211-10 du CGCT 
Marchés et avenants signés en vertu des délégations de l’Assemblée au Président 
(délibération 20-138 du 09/07/2020) 
 
FINANCES 
 

1) Vote des taux des impôts directs locaux – Exercice 2024 
 
AFFAIRES GÉNÉRALES 
 

2) Modification de la représentation de l’Agglomération Montargoise auprès des organismes 
extérieurs 

3) Revalorisation des rémunérations des intermittents et techniciens du spectacle lors des 
manifestations culturelles 

4) Adoption du plan de formation biennal 2024/2026 
5) Modifications au tableau des effectifs 
6) Autorisation à Monsieur le Président de signer le contrat d’engagement départemental 2024-

2026 
 
CULTURE 
 

7) Convention de partenariat avec l’Institut national du patrimoine pour l’organisation de la 
journée des Assises des restaurations 

8) Convention de prestations intellectuelles avec les restaurateurs pour les Assises des 
restaurations 

9) Convention de mécénat avec la Société des Amis du Musée 
10) Convention de prestations intellectuelles avec M. François Lauginie pour une campagne de 

numérisation des collections du musée 
11) Don de la Société des Amis du musée de deux miniatures représentant les parents d’Anne-

Louis Girodet 
12) Actualisation des tarifs de la boutique – album « En coulisses, dessiner les restaurations des 

sculptures » 
13) Autorisation à Monsieur le Président de verser une subvention et de signer la convention de 

partenariat avec la Ville de Montargis et l’association Confédération Mondiale de 
l’Accordéon (CMA) pour la réalisation du Trophée mondial 2024 de l’accordéon 

14) Candidature de l’Agglomération Montargoise au label 100% EAC (Education Artistique et 
Culturelle)  
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SPORTS  
 

15) Attribution de subventions dans le cadre de la politique sportive communautaire éducative 
16) Attribution de subventions aux lycées et collèges dans le cadre de la politique sportive de 

l’AME 
17) Attribution d’aides financières au titre de la performance 
18) Attribution d’une subvention aux associations organisatrices de grandes manifestations 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

19) Attribution d’une subvention à Initiative Loiret au titre de l’exercice 2024  
 
TOURISME 
 

20) Attribution d’une subvention ordinaire à l’Office de Tourisme – Exercice 2024 
21) Attribution d’une subvention au comité des fêtes de Villemandeur pour l’organisation du 

festival d’orgues de Barbarie et de musique mécanique lors de la fête d’automne 
22) Acquisition d’un bateau touristique par l’Agglomération Montargoise 

 
URBANISME ET FONCIER 
 

23) Commune de Villemandeur – 10 rue Victor Hugo « Le Château-Blanc » – Bail 
emphytéotique avec VALLOIRE HABITAT - Prorogation de bail 

24) Plan de sauvegarde des copropriétés du Plateau – Cession à la Caisse des Dépôts Habitat 
Social du lot n°71, Résidence Xaintrailles, 59 boulevard Kennedy à Montargis : autorisation 
à Monsieur le Président de signer l’acte 
 
HABITAT 
 

25) POA Habitat – Réhabilitation thermique de 2 logements sociaux situés 2 place Jules Ferry à 
Montargis – Modalités d’octroi de la garantie accordée à Valloire Habitat pour le contrat de 
prêt n° 156271 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

26) ADIL du Loiret-Eure et Loir – Participation de l’Agglomération Montargoise pour 2024 
27) OPAH – Attribution d’aides aux travaux 

 
TRAVAUX 
 

28) Demande de subvention DETR/DSIL 2024 pour les travaux de viabilisation du lotissement 
ZA La Grande Prairie à Châlette-sur-Loing  

29) Demande de subvention DETR/DSIL 2024 pour l’interconnexion des réseaux d’eau potable 
du Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable de Puy la Laude et de l’Agglomération 
Montargoise 

30) Convention de groupement de commandes avec la commune de Châlette-sur- Loing pour 
les travaux d’aménagement de la rue de la Cité Saint Gobain  

31) Convention de groupement de commandes avec la commune de Montargis pour les travaux 
de réfection de voirie rue Hoche 

32) Convention de groupement de commandes avec la commune de Villemandeur pour les 
travaux d’aménagement de la rue de la Flamanderie  
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33) Convention technique et financière avec la ville de Montargis dans le cadre de l’acquisition, 
l’installation et l’exploitation de dispositifs de vidéoprotection sur la commune de Montargis 

34) Schéma Directeur d’Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (SDIRVE) – 
Adoption du projet et transmission à la Préfecture du Loiret pour avis  

35) Autorisation à Monsieur le Président de signer la convention de mise à disposition d’une 
partie de la parcelle AD0490 appartenant à l’Agglomération Montargoise pour la mise en 
place d’un poste de transformation HTA/BT ENEDIS 
 
MOBILITÉS 
 

36) DSP Mobilités : Approbation et signature de l’avenant n° 3 au contrat de délégation de 
service public 

37) Délibération de principe de la délégation de service public pour la gestion du service public 
de la mobilité urbaine 
 
 
Questions diverses 
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Approbation du PV des séances du 30 janvier 2024 et du 6 février 2024 
 
Décisions prises en vertu de l’article L5211-10 du CGCT 
 
Décision n° 24-07 du 09/02/2024 : 
J’ai décidé d’instituer une régie d’avances pour le paiement des menues dépenses de 
l’Agglomération Montargoise. Cette régie, installée à l’hôtel communautaire, fonctionne du 1er 
janvier au 31 décembre. Elle paie les dépenses suivantes : 

1) acquisition de petites fournitures administratives, compte 6064 
2) avances sur frais de mission et de stage ou les frais de mission et de stage en l’absence 
d’avances, compte 6251 
3) frais d’affranchissement, compte 6261 
4) vignettes Crit’air, compte 637 

Ces dépenses sont payées par carte bancaire. Le montant maximum de l’avance à consentir au 
régisseur est fixé à 1 000 €. 
 
Décision n° 24-08 du 23/01/2024 : 
J’ai décidé de déposer auprès de la mairie de Pannes la déclaration préalable portant sur la 
réhabilitation extérieure du château d’eau de Pannes bourg. 
 
Décision n° 24-09 du 30/01/2024 : 
J’ai décidé de signer la convention de mise à disposition de locaux dans l'Espace Multi-
Services, 26 rue de la Pontonnerie à Montargis, au profit de France Travail, du 01/01/24 au 
31/12/2024, sans tacite reconduction. L’indemnité d’occupation est fixée à l’euro symbolique 
avec dispense de paiement. L’Agglomération Montargoise évaluera annuellement le coût de la 
mise à disposition du local et de la prise en charge des frais de fonctionnement. 
 
Décision n° 24-10 du 05/02/2024 : 
J’ai décidé de solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour le 
financement d’une étude de gestion patrimoniale des conduites de distribution d’eau potable 
portant sur un linéaire de 424 km de réseau de distribution. La demande de subvention porte 
sur un montant à la charge de l’Agglomération Montargoise de 19 250 € HT. 
 
Décision n° 24-11 du 13/02/2024 : 
J’ai décidé de signer une convention avec la société CTR OFEE pour l’optimisation de la recette 
fiscale IFER. La rémunération du prestataire sera fonction des régularisations obtenues suite à 
la mise en œuvre de ses préconisations. Elle sera fixée à hauteur de 35 % des régularisations 
obtenues au titre des années civiles non prescrites, dans la limite d’un montant maximum de 
39 999 € HT. 
 
Décision n° 24-12 du 13/02/2024 : 
J’ai décidé de signer une convention avec la société Neoptim consulting pour l’optimisation du 
coût de la taxe foncière. La rémunération du prestataire sera fonction des économies constatées 
et réalisées suite à la mise en œuvre de ses préconisations. Elle sera fixée à hauteur de 25 % des 
régularisations obtenues au titre des années civiles non prescrites, dans la limite d’un montant 
maximum de 39 999 € HT. 
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Décision n° 24-13 du 07/03/2024 : 
J’ai décidé de signer une convention de mise à disposition par la ville de Montargis des locaux 
du Centre technique municipal situés 158 rue Paul Doumer à Montargis. Les services de 
l’Agglomération Montargoise pourront ainsi accéder aux ateliers Plomberie, Menuiserie, 
Serrurerie, faire usage des parties communes et utiliser l’ensemble des machines et outils. Cette 
mise à disposition est consentie à l’euro symbolique avec dispense de paiement, à titre précaire, 
à compter du 1er mars pour une durée de 3 ans. 
 
Décision n° 24-14 du 19/02/2024 : 
J’ai décidé de souscrire une ligne de trésorerie de 2 500 000 € auprès du Crédit Agricole Mutuel 
Centre Loire pour les besoins ponctuels de financement de l’Agglomération Montargoise, à 
compter du 22 mars 2024, aux conditions suivantes : 

Durée : 364 jours à compter de la date d’entrée en vigueur 
Montant minimum des tirages : 15 000 € 
Montant minimum des remboursements : 15 000 € 
Indice de référence et marges : Euribor 3 mois moyenné + 0.36 % le tout flooré à 0.36% 
Périodicité de paiement des intérêts : mensuelle 
Base de calcul : exact/360 jours 
Commission de mise en place : 2 500 € 
Commission de non-utilisation : néant 
Marge appliquée aux intérêts de retard : 3% l’an 

 
Décision n° 24-15 du 31/01/2024 : 
J’ai décidé de signer la convention de mise à disposition de locaux dans l'Espace Multi-
Services, 26 rue de la Pontonnerie à Montargis, au profit du Pôle Solidarité de proximité et 
citoyenneté de la mairie de Châlette-sur-Loing, du 01/02/24 au 31/12/2024, sans tacite 
reconduction. L’indemnité d’occupation est fixée à l’euro symbolique avec dispense de 
paiement. L’Agglomération Montargoise évaluera annuellement le coût de la mise à disposition 
du local et de la prise en charge des frais de fonctionnement. 
 
Décision n° 24-16 du 20/02/2024 : 
J’ai décidé de solliciter une subvention auprès de la Préfecture du Loiret pour le financement 
de 6 caméras individuelles avec la station de chargement pour l’ensemble des 6 agents de la 
police intercommunale. Cette demande de subvention porte sur un montant à la charge de 
l’Agglomération Montargoise de 5 670 € HT. 
 
Décision n° 24-17 du 26/02/2024 : 
J’ai décidé de signer l’avenant n° 2 à la convention de mise à disposition de locaux dans l'Espace 
Multi-Services, 26 rue de la Pontonnerie à Montargis, au profit de l’Association Montargoise 
d’Animation. La halte-garderie de l’AMA est ainsi rendue accessible au Pôle Solidarité de 
Proximité et de Citoyenneté de la mairie de Chalette, dans le cadre des ateliers de sport au 
féminin (les mercredis matin hors période de vacances scolaires et hors période de fermeture 
de l’espace multi-services). Les autres articles de la convention ne sont pas modifiés. 
 
Décision n° 24-18 du 27/02/2024 : 
J’ai décidé d’autoriser la mairie de Montargis à occuper un chalet d’une superficie de 20 m2 
situé au camping de la forêt à Montargis dans le cadre du "savoir rouler" afin d’y stocker le 
matériel nécessaire à cette pratique, pour une durée d’un an reconductible. L’indemnité 
d’occupation est fixée à l’euro symbolique avec dispense de paiement. 
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Décision n° 24-19 du 04/03/2024 : 
J’ai décidé de signer la convention de mise à disposition de locaux dans l'Espace Multi-
Services, 26 rue de la Pontonnerie à Montargis, au profit du délégué au Défenseur des droits, 
du 01/03/24 au 31/12/2024, sans tacite reconduction. L’indemnité d’occupation est fixée à 
l’euro symbolique avec dispense de paiement. L’Agglomération Montargoise évaluera 
annuellement le coût de la mise à disposition du local et de la prise en charge des frais de 
fonctionnement. 
 
Décision n° 24-20 du 04/03/2024 : 
J’ai décidé de vendre aux enchères sur la plateforme Agorastore un drone DJI Mavic 3 Pack 
Fly More Combo + Radiocommande RC-Pro. La société CAP SUD TP est le meilleur 
enchérisseur pour ce bien, au prix de 1 841 € TTC, frais acheteurs et frais de dossier inclus, soit 
une recette de 1 575,89 € au profit de l’Agglomération Montargoise. 
 
Marchés et avenants signés en vertu des délégations de l’Assemblée au 
Président (délibération 20-138 du 09/07/2020) : 
 
Marché n° 2024-01F du 18/01/2024 : 
J’ai signé le marché relatif à la fourniture et la pose de poteaux d’arrêts de bus. L’attributaire 
de ce marché est la société CLAIR CHANNEL France dont le montant s’élève à 42 000 €. 
 
Marché n° 2024-02PI du 22/02/2024 : 
J’ai signé le marché relatif à la mission d’assistance et de conseil portant sur différents sujets 
ponctuels touchant aux finances locales. L’attributaire de ce marché est le cabinet Michel 
Klopfer. L’accord-cadre présente un seuil maximum annuel de 20 000 € HT. 
 
Marché n° 2024-03F du 29/02/2024 : 
J’ai signé le marché relatif à l’acquisition de 4 bus standards pour les transports urbains de 
l’Agglomération Montargoise. L’attributaire de ce marché est la société la SAS IVECO France. 
La tranche ferme avec les prestations supplémentaires éventuelles retenues s’élève à 549 400 € 
HT, la tranche optionnelle avec les prestations supplémentaires éventuelles retenues est de 
549 400 € HT, soit un montant total de 1 098 800 € HT. 
 
Marché n° 2024-04T du 26/02/2024 : 
J’ai signé le marché relatif aux travaux d’amélioration du système de traitement d’air des salles 
d’archives 1 & 2 de la médiathèque de Montargis. L’attributaire de ce marché est la société 
EDDIA TRAVAUX dont le montant s’élève à 105 041,13 € avec la variante exigée retenue. 
 
Marché n° 2024-05S du 29/02/2024 : 
J’ai signé le marché relatif à la maintenance d’entretien et du contrôle des équipements d’aires 
de jeux et sportifs situés à l’Agglomération Montargoise. La société FORECO est attributaire 
de ce marché dont le seuil maximum s’élève à 2 500 € HT par an, avec 2 périodes de 
reconduction d’un an. 
 
Avenant n° 1 au marché n° 2023-40T du 29/01/2024 : 
J’ai signé l’avenant n° 1 au marché relatif aux travaux de renouvellement et l’extension de 
réseau d’eau potable contracté avec MERLIN TP. Cet avenant prend en compte une nouvelle 
action d’amélioration, d’où un accord sur les prix nouveaux, sans incidence financière. 
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Avenant n° 1 au marché n° 2023-14S du 01/01/2024 : 
J’ai signé l’avenant n° 1 au marché relatif à l’entretien des espaces verts des divers sites de 
l’Agglomération Montargoise. Le lot n° 1 : entretien des espaces verts du pôle bâtiment est 
contracté avec la SARL SAUVEGRAIN PAYSAGE. Cet avenant a pour objet de modifier les 
prestations prévues initialement à l’accord-cadre, sans incidence financière. 
 
Reconduction tacite des marchés n° 2023-14S, n° 2023-15S, n° 2023-16S, n° 2023-17S et 
n° 2023-18S du 01/01/2024 : 
J’ai reconduit les marchés relatifs à l’entretien des espaces verts des divers sites de 
l’Agglomération Montargoise. Ces marchés sont reconduits pour une année jusqu’au 
31/12/2024. 

. Le lot n° 1 : Entretien des espaces verts du pôle bâtiment de l’Agglomération 
Montargoise est contracté avec la société SAUVEGRAIN PAYSAGE. Le seuil maximum 
s’élève à 58 000 € HT.  

. Le lot n° 2 : Entretien des espaces verts du cimetière, de l’hôtel communautaire et du 
bois du Château-Blanc est contracté avec l’ESAT Les rateliers. Le seuil maximum s’élève à 
43 000 € HT. 

. Le lot n° 3 : Entretien des fossés et espaces verts de bassins d’eaux pluviales de 
l’Agglomération Montargoise est contracté avec la société SAUVEGRAIN PAYSAGE. Le 
seuil maximum s’élève à 50 000 € HT. 

. Le lot n° 4 : Entretien des pistes de plateforme aéronautique de Montargis-Vimory est 
contracté avec la société BL ENVIRONNEMENT. Le seuil maximum s’élève à 15 000 € HT. 

. Le lot n° 5 : Entretien des parcelles et axes cyclables de l’Agglomération Montargoise 
est contracté avec la société SAUVEGRAIN PAYSAGE. Le seuil maximum s’élève à  
40 000 € HT. 

 
Reconduction tacite du marché n° 2022-37S du 27/02/2024 : 
J’ai reconduit le marché n° 2022-37S relatif à la détection et la géolocalisation des réseaux, 
marquage-piquetage au sol pour les travaux de l’Agglomération Montargoise, contracté avec la 
société ELLIVA INGENIERIE. Ce marché est reconduit pour une année, jusqu’au 31 décembre 
2024. Le seuil maximum de cet accord-cadre s’élève à 50 000 € HT. 
 
Reconduction tacite du marché n° 21-030T du 01/01/2024 : 
J’ai reconduit le marché n° 21-030T relatif aux travaux de réfection et la création de 
signalisation horizontale et verticale de police sur le territoire de l’Agglomération Montargoise, 
contracté avec la société Signalisation du Val de Loire. Ce marché est reconduit pour une année 
à compter du 01/01/2024. Le seuil minimum s’élève à 5 000 € HT et le seuil maximum est de 
80 000 € HT. 
 
Reconduction tacite du marché n° 2023-32S du 01/01/2024 : 
J’ai reconduit le marché n° 2023-32S relatif au suivi et l’entretien des postes de refoulement à 
l’hôtel communautaire, la médiathèque et le musée Girodet, contracté avec SUEZ EAU France. 
Ce marché est reconduit pour une année à compter du 01/01/2024. Le seuil maximum s’élève 
à 8 750 € HT. 
 
Reconduction tacite des marchés n° 2023-10S et n° 2023-11S du 12/03/2024 : 
J’ai reconduit le marché relatif aux levés topographiques et études géotechniques. Ces marchés 
sont reconduits pour une année, à compter du 14/03/2024. 
 . Le lot n° 1 : Relevés topographiques est contracté avec Geomexpert SAS. Le seuil 
maximum s’élève à 16 700 € HT. 
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 . Le lot n° 2 : Etudes géotechniques est contracté avec la société Geocentre-Forsol. Le 
seuil maximum s’élève à 27 500 € HT. 
 
FINANCES 
 

1) Vote des taux des impôts directs locaux 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : René BÉGUIN 
 
Monsieur BÉGUIN : « L’état 1259 comporte les bases prévisionnelles, les produits 
prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des 
réformes fiscales. 
 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2024. 
Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
 
D’une part, je vous propose de fixer les taux suivants de fiscalité locale qui ont présidé aux 
inscriptions de recettes fiscales au Budget Primitif 2024. 
Taxe d’habitation : 6.69 % 
Taxe foncière (non bâti) : 2.94 % 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : 24.36 % 
 
D’autre part, je vous propose de fixer le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations (GEMAPI) pour l’année 2024 à 193 815 €. » 
 
Projet délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies, 1639 A et 1530 bis du code général des impôts, 
Vu l’état 1259 reçu des services fiscaux, 
 
Après en avoir délibéré et à 
 
Article 1er : DECIDE de fixer les taux intercommunaux pour l’année 2024 comme suit : 
Taxe d’habitation :   6 .69 %  
Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  2.94 % 
Cotisation Foncière des Entreprises :  24.36 % 
Article 2 : DECIDE de mettre en réserve la fraction de taux CFE correspondant à l’écart entre 
le taux voté et le taux maximum de droit commun, soit : 0.02 %. 
Article 3 : FIXE le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention 
des inondations pour l’année 2024 à 193 815 €. 
Article 4 : CHARGE le Président : 

- De notifier cette décision aux services préfectoraux, 
- De transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances 

publiques, accompagné d’une copie de la présente décision. 
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AFFAIRES GÉNÉRALES 
 

2) Modification de la représentation de l’Agglomération Montargoise auprès des organismes 
extérieurs 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Monsieur le Président 
 
Monsieur BILLAULT : « Il convient de désigner les représentants de l’Agglomération 
Montargoise appelés à siéger au sein des organismes suivants : 
 
Comité social territorial de l’Agglomération Montargoise :  
Représentants titulaires Représentants suppléants 
Gérard LORENTZ Valérie BASCOP 
Christel OLIVEIRA Sylviane HOUDRE 
Un élu à désigner (Cepoy) Emmanuelle DUFOUR 
André PRIGENT Asma MANAÏ-AHMADI 

 
CFA de l’Est du Loiret : 
(12 titulaires et 12 suppléants) 

 
Nom des délégués titulaires Nom des délégués suppléants 

Baudouin ABRAHAM (Amilly) Aboubacry SALL (Amilly) 
Fatimata SOW (Chalette-sur-Loing) Anne PASCAUD (Chalette-sur-Loing) 
Christian BOURILLON (Chevillon-sur-Huillard) Catherine FEVRIER (Amilly) 
Thierry NOZIERES (Corquilleroy) Un élu à désigner (Cepoy) 
Eric GODEY (Lombreuil) Christel OLIVEIRA (Conflans-sur-Loing) 
Jacques-Eric DELATRE (Montargis) Fabienne LANGRAND (Corquilleroy) 
Sylviane HOUDRÉ (Montargis) Fabrice BOUSCAL (Montargis) 
Arlette PROCHASSON (Pannes) Philippe MALET (Montargis) 
Gérard LORENTZ (Paucourt) Guy MOREAU (Paucourt) 
Sylvie STARTCHENKO (Solterre) Emmanuelle DUFOUR (Saint-Maurice/Fessard) 
Jean-François DUPORT (Villemandeur) Patrice SIMON (Villemandeur) 
Pascale JAHIER (Vimory) Sébastien POGER (Vimory) 

 
Toute élection ou désignation doit s’opérer à bulletin secret, je vous prie donc de bien vouloir 
procéder à ce vote. » 
 
Projets de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en ses articles L 2121-33 et  
L 5711-1 ; 
Vu le courriel de Monsieur MIREUX, Conseiller communautaire, en date du 28 janvier 2024 ; 
 
Considérant le souhait de Monsieur MIREUX de ne plus siéger au Comité Social Territorial 
de l’Agglomération Montargoise et au CFA Est-Loiret ; 
Considérant qu’il appartient au Conseil de Communauté de désigner ses représentants auprès 
des organismes extérieurs ; 
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Après en avoir délibéré, et à :  
 
Article 1 : Sont élus au Comité Social Territorial (CST) : 
 
Article 2 : Sont élus au CFA de l’Est du Loiret : 
 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable public, Mesdames et Messieurs les Maires des communes membres, au CFA de l’Est 
du Loiret. 
 

3) Revalorisation des rémunérations des intermittents et techniciens du spectacle lors des 
manifestations culturelles  
Comité social technique du 19/03/2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Monsieur le Président 
 
Monsieur BILLAULT : « Par délibération en date du 20/12/2018, le Conseil communautaire 
avait autorisé le Président à recruter des intermittents et techniciens du spectacle vivant et validé 
les propositions de rémunérations de ces personnels.  
 
Les facteurs nationaux et locaux ont rendu très difficile le recrutement des intermittents et 
techniciens de spectacle vivant, à savoir que les métiers liés aux techniques de spectacle sont 
en tension. Un nombre significatif de salariés du secteur ont changé d’activité à l’issue de la 
crise sanitaire, il est donc plus difficile de recruter y compris dans les périodes de basse activité.  
 
En outre, l’inflation a provoqué une revalorisation du salaire minimum, ce qui a rendu les 
premières catégories de nos grilles inopérantes et tassé l’écart entre les agents débutants et les 
régisseurs expérimentés. 
 
Par ailleurs, sur notre territoire, les communes d’Amilly, Chalette-sur-Loing et Villemandeur 
proposent des conditions de rémunération en moyenne 15% supérieures à celles de 
l’Agglomération.  
 
Dans ce contexte, une refonte des grilles de rémunération des intermittents et techniciens de 
spectacle est nécessaire non seulement pour rendre plus attractifs ces métiers mais également 
pour fidéliser le personnel en activité au sein de la structure. 
 
Je propose au Conseil communautaire de valider les propositions des rémunérations exposées 
en annexe de la présente délibération. » 
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2024

régie son lumière vidéo plateau costumes construction

accueil 
médiation 
animation 

restauration

manutention

CADRES - groupe 1
directeur 
technique

ingénieur du 
son

ingénieur 
lumière

réa l i sateur  
vidéo

décorateur 
scénographe costumier 27

CADRES - groupe 2
directeur 
technique

ingénieur du 
son

ingénieur 
lumière

réa l i sateur  
vidéo

décorateur 
scénographe costumier 22

CADRES - groupe 3
directeur 
technique

ingénieur du 
son

concepteur 
lumière

réa l i sateur  
vidéo

décorateur 
scénographe costumier chef d'atel ier

responsable 
logis tique 20

CADRES - groupe 4
régisseur 
généra l

ingénieur du 
son

concepteur 
lumière cadreur

concepteur 
costumes chef d'atel ier

responsable 
logis tique 18

CADRES - groupe 5

responsable 
technique 
d'établ i sseme
nt

ingénieur du 
son

concepteur 
lumière cadreur

concepteur 
costumes

adjoint chef 
d'atel ier

responsable 
médiation

responsable 
logis tique 16

AGENTS DE MAITRISE 
groupe 1 régisseur son

régisseur 
lumière

régisseur 
vidéo

chef 
machinis te chef habi l leur

chef 
construction médiateur chef d'équipe 16

AGENTS DE MAITRISE 
groupe 2 régisseur son

régisseur 
lumière

régisseur 
vidéo

régisseur 
plateau chef habi l leur

chef 
construction médiateur chef d'équipe 15

AGENTS DE MAITRISE 
groupe 3 régisseur son

régisseur 
lumière

régisseur 
vidéo

régisseur 
plateau chef habi l leur

chef 
construction médiateur chef d'équipe 14

TECHNICIENS - groupe 1 adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint constructeur manutentionnaire 16

TECHNICIENS - groupe 2 adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint constructeur manutentionnaire 15

TECHNICIENS - groupe 3 adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint constructeur manutentionnaire 14

TECHNICIENS - groupe 4 adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint constructeur manutentionnaire 13

TECHNICIENS - groupe 5 adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint adjoint constructeur manutentionnaire 12

ASSISTANTS -   groupe 1 ass is tant ass is tant ass is tant ass is tant ass is tant ass is tant ass is tant ass is tant ass is tant 12

filière technique du spectacle filière technique

GRILLES SALAIRES - EMPLOIS TECHNIQUES

Niveaux de qualification
taux horaire 

brut (€)
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GRILLE SALAIRES DES INTERMITTENTS 

 

fonction intermittent fonction vacataire Niveau qualification taux actuel proposition

concepteur lumière Cadres - groupe 4 16 € 18 €

ingénieur du son ingénieur du son Cadres - groupe 4 16 € 18 €

directeur technique directeur technique Cadres - groupe 3 16 € 20 €

concepteur lumière concepteur lumière Cadres - groupe 3 16 € 20 €

concepteur lumière Cadres - groupe 4 14 € 18 €

régisseur vidéo régisseur vidéo Agents de maitrise - groupe 3 14 € 14 €

régisseur général Cadres - groupe 4 16 € 18 €

ingénieur du son Cadres - groupe 4 14 € 18 €

ouvreur Techniciens - groupe 5 12 € 12 €

accueil - restauration Techniciens - groupe 2 13 € 15 €

ingénieur du son Cadres - groupe 4 14 € 18 €

régisseur son manutentionnaire Agents de maitrise - groupe 1 14 € 16 €

ouvreur Techniciens - groupe 5 12 € 12 €

directeur technique directeur technique Cadres - groupe 3 16 € 20 €

ouvreuse Techniciens - groupe 5 12 € 12 €

ouvreuse Techniciens - groupe 5 12 € 12 €

concepteur lumière Cadres - groupe 4 16 € 18 €

régisseur son régisseur son Agents de maitrise - groupe 1 13 € 16 €

régisseur lumière régisseur lumière Agents de maitrise - groupe 3 13 € 14 €

adjoint régisseur lumière adjoint régisseur lumière Techniciens - groupe 2 14 € 15 €
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Projet de délibération : 
 
Le Conseil communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis du Comité social technique du 19/03/2024, 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024, 
 
Considérant les difficultés à recruter des intermittents et techniciens du spectacle ; 
Considérant les conditions de rémunération supérieures des communes de l’Agglomération 
Montargoise ; 
 
Après avoir délibéré, et à …….:  
 
Article 1 :  DECIDE de valider les propositions de rémunérations présentées en annexe de la 
présente délibération. 
Article 2 : PRECISE que l’indemnité horaire pour travail de nuit instituée par le décret n°61-
467 du 10 mai 1961 est versée lorsque le service est effectué entre 21 heures et 6 heures du 
matin. Cette indemnité dont le taux horaire est de 0.17 euros, suivra l’évolution de la 
règlementation. 
Article 3 : PREVOIT également le paiement d’une indemnité au taux de 0.74 €/heure, lorsque 
les intermittents et les techniciens de spectacle sont appelés à exercer leurs activités 
exceptionnellement le dimanche. 
Article 4 : DIT que les crédits seront prévus au budget. 
Article 5 : Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l’exécution de la 
présente délibération, qui sera transmise à Madame la Comptable publique et à Monsieur le 
Sous-Préfet. 
 

4) Adoption du plan de formation biennal 2024/2026 
Comité social territorial du 19 mars 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Monsieur le Président 
 
Monsieur BILLAULT : « La loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la 
fonction publique territoriale impose aux collectivités d’établir pour leurs agents un plan de 
formation annuel ou pluriannuel. Cette obligation a été réaffirmée par la loi n°2007-209 du 19 
février 2007 relative à la fonction publique territoriale. 
 
Dans la continuité du plan précédent, adopté en juin 2021, dont le dernier bilan 2023 est annexé 
à la présente délibération, et conformément aux Lignes Directrices de Gestion, l’Agglomération 
Montargoise traduit son ambition dans l’amélioration continue du service public en anticipant 
ses évolutions : 
 
 évolution du cadre juridique et organisationnel : réformes territoriales, changements 
fréquents de réglementation, compétences élargies des collectivités, consolidation d’une 
administration de proximité, nouvelles exigences des administrés, 
 
 évolution des missions du service public : importance du management, renforcement de la 
culture générale, logique de projets multi-partenariaux, 
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 évolution économique et technologique : simplification des démarches administratives, 
adaptation à la situation économique, maîtrise des contraintes budgétaires et fiscales, 
optimisation des ressources humaines, 
 
 évolution du contexte démographique et du bassin d’emplois : prévision des départs en 
retraite, mobilité croissante entre Fonctions publiques et vers le privé. 
 
 Quatre objectifs ont donc guidé la conduite de ce plan : 

 
 définir un cadre permettant à l’ensemble des agents de satisfaire leurs obligations statutaires 
de formation, 
 identifier les besoins de formation les plus pertinents pour favoriser l’accès à la formation 
des agents, notamment des moins qualifiés, 
 anticiper les parcours de développement des compétences pour offrir un service public de 
qualité et efficient, 
 accompagner les projets individuels d’évolution professionnelle.  
 
Les actions de formation ont ainsi été réparties en quatre axes : 
 axe 1 : Renforcement des compétences métiers et le développement des compétences 
transverses 
 axe 2 : Culture et valeurs communes des agents 
 axe 3 : Prévention et sécurité au travail, 
 axe 4 : Accompagnement des parcours et l’évolution professionnelle. 
 
Ces formations seront assurées prioritairement par le Centre National de la Fonction Publique 
Territorial (CNFPT), eu égard au versement obligatoire de la cotisation patronale. Les frais 
annexes non pris en charge par le CNFPT sont remboursés à l’agent selon les modalités fixées 
par délibération n°23-272 du Conseil communautaire du 5 décembre 2023. 
 
Il vous est donc proposé d’adopter le plan de formation 2024/2026. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L423-3 ; 
Vu le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 20222 relatif à la formation et à l’accompagnement 
personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle ; 
Vu la délibération n° 2021-169 du Conseil communautaire du 29 juin 2021 portant adoption 
du plan de formation triennal 2021/2023 ; 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 19 mars 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant, conformément aux dispositions légales 
énoncées ci-dessus, de déterminer par délibération, le plan de formation des agents de 
l’Agglomération. 
 
Après en avoir délibéré, et à 
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Article 1 : ADOPTE le plan de formation 2024/2026 selon les dispositions en annexe de la 
présente délibération. 
Article 2 : DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget en cours ; 
Article 3 : AUTORISE l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent. 
Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l’exécution de la 
présente délibération, qui sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et Madame le Comptable 
Public. 
 

5) Modifications au tableau des effectifs 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Monsieur le Président 
 
Monsieur BILLAULT : « L’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique précise 
que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. La délibération précise 
le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé. Il appartient à cet organe 
de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires pour assurer le 
fonctionnement des services.  
 
Pour me permettre de recruter un agent au sein des services de l’Agglomération Montargoise, 
il convient de créer :  
- UN emploi d’attaché territorial, à temps complet. » 

 
Projet de délibération :  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment l’article L 313-1, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1 ; 
Vu le décret n°2016-1798 du 20 décembre 2016 modifiant le décret n°87-1099 du 30/12/1987, 
portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés territoriaux 
Vu le tableau des effectifs ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
Considérant qu’il appartient à l’Assemblée délibérante de créer librement des emplois pour 
assurer la continuité des services ; 
 
Après avoir délibéré, et à ……. 
 
Article 1 : DECIDE, à compter du 26 mars 2024 de CREER :   
- UN emploi d’attaché territorial à temps complet 
Article 2 : Dit que les crédits nécessaires sont prévus au budget.  
Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l’exécution de la 
présente délibération, qui sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Mesdames la Présidente 
du Centre de gestion du Loiret et le Comptable public. 
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Conseil du 26 mars 2024

cat. Postes 
pourvus 

au 
01/04/22

Postes 
crées au 
17/05/22

Postes 
pourvus 

au 
14/06/22

Postes 
pourvus 

au 
01/09/22

Postes 
crées au 
27/09/22

Postes 
crées au 
06/12/22

Postes 
pourvus 

au 
02/11/22

Postes 
crées au 
28/03/23

Postes 
pourvus 

au 
15/02/23

Postes 
crées au 
27/06/23

Postes 
pourvus 

au 
05/06/23

Postes 
pourvus 

au 
01/09/2023

Postes 
crées au 
26/09/23

Postes 
crées au 
05/12/23

Postes 
pourvus 

au 
14/11/2023

Postes 
crées au 
31/01/24

Postes 
pourvus 

au 
15/03/2024

Postes 
crées au 
26/03/24

Dont 
contractuels

Emplois fonctionnels
DGS Com d'Agglo. 40 à 80 000 hab A 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0
DGA Comm d'Agglo 40 à 150 000 A 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0
DGST Comm Agglo 40 à 80000 A 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0
Directeur de Cabinet 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Filière administrative
Administrateur territorial A 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0
Directeur Territorial A 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Attaché hors classe territorial A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0
Attaché principal A 4 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 4 5 4 3 4 3 4 0
Attachés territoriaux A 5 9 5 7 9 9 7 9 7 9 6 7 9 10 7 10 9 11 5
Rédacteur principal 1ère classe B 3 6 3 3 6 6 3 6 3 6 3 6 6 6 6 6 6 6 0
Rédacteur principal 2ème classe B 5 6 5 6 6 6 6 6 6 6 6 3 6 6 3 6 3 6 0
Rédacteurs B 7 9 7 6 9 9 6 9 7 9 7 7 9 9 7 9 7 9 1
Adjoints admin ppaux 1ère classe C 12 16 14 14 16 16 14 16 16 17 16 17 17 17 17 17 17 17 0
Adjoints adm  ppaux  2ème classe C 9 10 9 9 10 10 8 10 6 10 5 3 10 10 3 10 3 10 0

Adjoints administratifs C 10 14 9 9 14 14 9 14 9 14 12 12 14 14 13 14 13 14 3

Filière culturelle
Conservateur des biblio en chef A 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0
Conservateur du patrimoine A 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0
Conservateur des biblio  A 0
Bibliothécaire principal A 2 3 2 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 0
Bibliothécaire A 1 2 1 0 2 2 0 2 0 2 0 0 2 2 0 2 0 2 0
Attachés de conservation A 2 3 2 2 3 3 3 3 3 3 3 3 4 4 3 4 4 4 2
Assist de conserv ppal de 1ère cl B 3 4 3 3 4 4 3 4 3 4 3 2 4 4 2 4 2 4 0
Assistant de conserv ppal de 2è cl 0 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1
Assistants conservation B 2 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 2 3 2 3 2
Adjoint du patri/ppal 1ère cl. C 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 0

Adjoint du patri/ppal 2ème cl C 2 3 2 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 1

Adjoint du patrimoine C 6 6 4 5 6 6 5 6 5 6 5 6 6 6 5 6 5 6 0
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Conseil du 26 mars 2024

cat. Postes 
pourvus 

au 
01/04/22

Postes 
crées au 
17/05/22

Postes 
pourvus 

au 
01/04/22

Postes 
pourvus 

au 
01/09/22

Postes 
crées au 
27/09/22

Postes 
crées au 
06/12/22

Postes 
pourvus 

au 
02/11/22

Postes 
crées au 
28/03/23

Postes 
pourvus 

au 
15/02/23

Postes 
crées au 
27/06/23

Postes 
pourvus 

au 
05/06/23

Postes 
pourvus 

au 
01/09/2023

Postes 
crées au 
26/09/23

Postes 
crées au 
05/12/23

Postes 
pourvus 

au 
14/11/2023

Postes 
crées au 
31/01/24

Postes 
pourvus 

au 
15/03/2024

Postes 
crées au 
26/03/24

Dont 
contractuels

Conseiller des APS A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur APS PPAL1ère cl B 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0
Educateur APS  PPAL 2è cl, B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur APS B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Filière technique
Ingénieur chef hors classe A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieur en chef de clas except A

Ingénieur principal A 3 4 3 3 4 4 3 4 3 4 3 3 4 4 3 4 3 4 0

Ingénieurs territoriaux A 4 4 4 4 4 4 4 4 3 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4

Technicien ppal 1ère classe B 2 3 2 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 1

Technicien ppal 2ème classe B 2 2 2 1 2 2 1 2 1 2 1 1 2 2 1 2 1 2 0

Techniciens B 2 4 3 3 4 4 3 4 3 4 3 3 4 4 3 4 3 4 2

agent de maître principal C 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 0

Agent de maîtrise C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique ppal de 1è classe C 2 2 2 2 3 3 2 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 0

Adjoint technique ppal de 2è cl C 3 4 3 3 4 4 3 4 2 4 1 1 4 4 1 4 1 4 0

Adjoints techniques C 3 5 3 2 5 5 3 5 5 5 5 5 5 5 4 5 4 5 2

Adjoints techniques 22,5/35 C 0 2 2 2 2 2 2 2 2 2 0 0 2 2 0 2 0 2 2

Adjoints techniques 28/35 C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique 2ème cl 10/35 C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Filière Animation
Animateur ppal 1ère cl B 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0

Animateur ppal 2ème cl B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Animateur territorial B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint d'animation ppal 1ère cl C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint d'animation ppal 2ème cl C 0 0 0 0 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0

adjoint d'animation 28/35 C 0 1 1 0 1 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0

adjoint d'animation C 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0
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Conseil du 26 mars 2024

cat. Postes 
pourvus 

au 
01/04/22

Postes 
crées au 
17/05/22

Postes 
pourvus 

au 
01/04/22

Postes 
pourvus 

au 
01/09/22

Postes 
crées au 
27/09/22

Postes 
crées au 
06/12/22

Postes 
pourvus 

au 
02/11/22

Postes 
crées au 
28/03/23

Postes 
pourvus 

au 
15/02/23

Postes 
crées au 
27/06/23

Postes 
pourvus 

au 
05/06/23

Postes 
pourvus 

au 
01/09/2023

Postes 
crées au 
26/09/23

Postes 
crées au 
05/12/23

Postes 
pourvus 

au 
14/11/2023

Postes 
crées au 
31/01/24

Postes 
pourvus 

au 
15/03/2024

Postes 
crées au 
26/03/24

Dont 
contractuels

Filière Socio-Educative
Assistant Socio-Educatif classe  
exceptionnelle

A 1 1 1 0 1 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0

Assistant Socio-Educatif A 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

Filière Police
Directeur de police A 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Chef de service de police ppal de 
1ère cl

B 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 1 0

Chef de sce de police ppal de 2em cl B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Chef de service de police B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Brigadier chef ppal C 4 5 4 4 5 5 4 5 5 6 5 6 6 6 6 6 6 6 0
Gardien-Brigadier C 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 0 1 0
Garde champêtre chef Ppal C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Garde champêtre Ppal C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Garde champêtre Chef C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total emplois permaments 115 155 120 121 156 157 122 157 125 159 123 122 160 160 119 162 123 163 19

Emplois non permanents 
Adultes relais ENP 10 11 9 11 11 11 10 11 11 11 11 10 11 11 10 11 9 11 10
Contrat d'apprentissage ENP 0 3 0 1 3 3 1 3 1 1 1 1 1 1 0 1 0 1 0
Total emplois permanents et 
non permaments 10 14 9 12 14 14 11 14 12 12 12 11 12 12 10 12 9 12 10

ENP = emplois non permanents
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6) Autorisation à Monsieur le Président de signer le contrat d’engagement départemental 2024-
2026 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Monsieur le Président 
 
Monsieur BILLAULT : « Par courrier daté du 27 novembre 2023, le Département du Loiret a 
informé l’Agglomération Montargoise du lancement de l’appel à projets dédié aux projets 
structurants à rayonnement supra-communal (volet 2). Lors de sa session d’octobre 2023, ce 
dernier a en effet décidé de reconduite le dispositif pour une troisième génération de contrats 
sur la période 2024-2026. 
 
L’aide financière apportée par le Département à l’Agglomération Montargoise et à ses 
communes membres est de 3 500 000 €. 
 
Un nouveau contrat doit donc être signé pour la période 2024-2026. 
 
Le projet de contrat d’engagements de l’Agglomération Montargoise a été présenté en 
Commission des Maires le lundi 18 mars 2024. 
 
Il regroupe douze opérations sous maîtrise d’ouvrage de l’Agglomération Montargoise. 
 
Le détail estimatif des dépenses pour les différentes opérations est le suivant : 
 

Commune Emplacement Contrat Dép. €HT Aide dép. 
AMILLY Giratoire Libération/Couleuvreux                  495 000,00 €        247 500,00 €  
AMILLY Rue de la Mairie                  990 000,00 €        495 000,00 €  
CHALETTE-SUR-LOING Passerelle sur le Loing              1 320 000,00 €        396 000,00 €  
CHALETTE-SUR-LOING Avenue du Général Leclerc 

(trottoirs Est)                  495 000,00 €        297 000,00 €  
CONFLANS-SUR-LOING Cheminement RD93 

(Beauregard)                  158 000,00 €          84 500,00 €  
MONTARGIS Carrefour Mengin/Cochery                  660 000,00 €        330 000,00 €  
MONTARGIS Rue Szigeti                  110 000,00 €          55 000,00 €  
MONTARGIS Rue Jean Jaurès                  770 000,00 €        385 000,00 €  
PANNES Rue de Mercy                  330 000,00 €        165 000,00 €  
PAUCOURT Rue de la Vallée                  550 000,00 €        330 000,00 €  
SOLTERRE RD 2007 tranche 3                  110 000,00 €          55 000,00 €  
VILLEMANDEUR Rue de la Libération (côté Ouest)              1 320 000,00 €        660 000,00 €  
  TOTAL              7 308 000,00 €     3 500 000,00 €  

 
Projet de délibération :  
 
Monsieur Jean-Paul BILLAULT, Président de l’Agglomération Montargoise, rapporte que par 
courrier daté du 27 novembre 2023, le Département du Loiret a informé l’Agglomération 
Montargoise du lancement de l’appel à projets dédié aux projets structurants à rayonnement 
supra-communal (volet 2). Lors de sa session d’octobre 2023, ce dernier a en effet décidé de 
reconduite le dispositif pour une troisième génération de contrats sur la période 2024-2026. 
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L’aide financière apportée par le Département à l’Agglomération Montargoise et à ses 
communes membres est de 3 500 000 €. 
 
Un nouveau contrat doit donc être signé pour la période 2024-2026. 
 
Le projet de contrat d’engagements de l’Agglomération Montargoise a été présenté en 
Commission des Maires le lundi 18 mars 2024. 
 
Il regroupe douze opérations sous maîtrise d’ouvrage de l’Agglomération Montargoise. 
 
Le détail estimatif des dépenses pour les différentes opérations est le suivant : 
 

Commune Emplacement Contrat Dép. €HT Aide dép. 
AMILLY Giratoire Libération/Couleuvreux                  495 000,00 €        247 500,00 €  
AMILLY Rue de la Mairie                  990 000,00 €        495 000,00 €  
CHALETTE-SUR-LOING Passerelle sur le Loing              1 320 000,00 €        396 000,00 €  
CHALETTE-SUR-LOING Avenue du Général Leclerc 

(trottoirs Est)                  495 000,00 €        297 000,00 €  
CONFLANS-SUR-LOING Cheminement RD93 

(Beauregard)                  158 000,00 €          84 500,00 €  
MONTARGIS Carrefour Mengin/Cochery                  660 000,00 €        330 000,00 €  
MONTARGIS Rue Szigeti                  110 000,00 €          55 000,00 €  
MONTARGIS Rue Jean Jaurès                  770 000,00 €        385 000,00 €  
PANNES Rue de Mercy                  330 000,00 €        165 000,00 €  
PAUCOURT Rue de la Vallée                  550 000,00 €        330 000,00 €  
SOLTERRE RD 2007 tranche 3                  110 000,00 €          55 000,00 €  
VILLEMANDEUR Rue de la Libération (côté Ouest)              1 320 000,00 €        660 000,00 €  
  TOTAL              7 308 000,00 €     3 500 000,00 €  

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur BILLAULT, 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’avis du Bureau du 17 mai 2021 ; 
 
Après en avoir délibéré et à ……………………….. ; 
 
Article 1 : APPROUVE le contrat d’engagement départemental 2024-2026 (volet 2) inscrivant 
les opérations listées ci-dessus. 
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer le contrat ainsi que 
tout document afférent. 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à solliciter l’aide 
départementale pour chacune des opérations inscrites à ce contrat. 
Article 4 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable Public et Monsieur le Président du Conseil Départemental du Loiret. 
 
 



ConseilAggloMontargoise26032024  21 
 

CULTURE 
 

7) Convention de partenariat avec l’Institut National du Patrimoine pour l’organisation de la 
journée des Assises des restaurations 
Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Christel OLIVEIRA  
 
Madame OLIVEIRA : « Le 31 mai 2016 la ville de Montargis connaissait une inondation 
exceptionnelle. Les œuvres du musée Girodet conservées dans une réserve en second sous-sols 
de l’hôtel communautaire pendant les travaux de rénovation du bâtiment furent immergées trois 
jours durant.  
 
Sept ans après le sinistre de 85% des collections, le musée Girodet souhaite organiser en 
partenariat avec l’Institut national du patrimoine une journée d’échanges consacrée aux 
restaurations réalisées depuis sur les peintures, dessins, estampes, sculptures, momie et 
cercueils égyptiens, et animée par des restaurateurs du patrimoine ayant participé au sauvetage 
d’urgence et aux interventions. 
 
Les Assises des restaurations auront lieu le 5 avril 2024 au musée Girodet. Dans ce cadre, il 
convient de définir les modalités de prise en charge de cette journée d’échanges par une 
convention. 
  
Je vous propose d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention de partenariat avec 
l’Institut national du Patrimoine. » 

 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau en date du 19 mars 2024 ;  
 
Considérant la nécessité de mettre en avant le travail réalisé par ces restaurateurs pour 
permettre la survie de la collection du musée ; 
Considérant la nécessité de définir les modalités de prise en charge des missions, sujets et 
dépenses liés à l’organisation de la journée « Assises des restaurations après inondation au 
musée Girodet » le 5 avril 2024 à Montargis, au musée Girodet par l’Agglomération 
Montargoise et l’Institut national du Patrimoine ; 
Considérant le caractère inédit des dommages subis et des restaurations effectuées ;  
Considérant la demande d’information du public concernant les restaurations post-
inondation ;  
 
Après en avoir délibéré et à : 
 
Article 1er : Approuve les termes de la convention avec l’Institut national du Patrimoine et 
autorise Monsieur le Président à la signer. 
Article 2 : La présente délibération accompagnée de la convention seront transmises à 
Monsieur le Sous-Préfet et Madame le Comptable public. 
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8) Contrat de prestations intellectuelles avec les restaurateurs pour les Assises des Restaurations 
Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 
Bureau du19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Christel OLIVEIRA  
 
Madame OLIVEIRA : « Dans le cadre des Assises des Restaurations organisées en partenariat 
avec l’Institut National du Patrimoine, ce dernier a sollicité les restaurateurs qui ont travaillé 
sur les collections inondées afin d’expliciter les procédures qu’ils ont mises en place face à un 
sinistre inédit, les écueils auxquels ils ont été confrontés, les solutions qu’ils ont adoptées…  
 
Leur venue ainsi que les modalités d’organisation de cette journée ont été formalisées par un 
contrat de prestations intellectuelles qui détermine la rémunération et le défraiement de chaque 
intervenant. 

 
Je vous propose d’autoriser Monsieur le Président à signer ces contrats avec les restaurateurs 
intervenant lors des Assises des Restaurations le 5 avril 2024. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau en date du 19 mars 2024 ; 
Vu le budget primitif général 2024 ; 
 
Considérant l’importance du travail bénévole fourni par ces restaurateurs à la suite de 
l’inondation du 31 mai 2016 ;  
Considérant la nécessité de garder une trace de l’expérience tirée de ce sinistre en matière de 
restauration ;  
 
Après en avoir délibéré et à : 
 
Article 1er : Approuve les termes des contrats de prestations intellectuelles avec les 
restaurateurs et autorise Monsieur le Président à les signer. 
Article 2 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et à Madame le 
Comptable Public. 
 

9) Convention de mécénat avec la Société des Amis du musée 
Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Christel OLIVEIRA  
 
Madame OLIVEIRA : « Le 27 janvier 2024, lors d’une vente aux enchères à l’Hôtel des Ventes 
de Montargis, plusieurs objets et œuvres en lien avec Anne-Louis Girodet, ont été présentés, et 
notamment un dessin de sa main présentant un « projet de décor pour la salle à manger du Dr 
Trioson en son château du Bourgoin ». Ce lot, n°186 de la vente, a fait l’objet d’une préemption 
de l’Etat au profit de l’Agglomération Montargoise pour le musée Girodet.  
 
La Société des Amis du musée se propose, au titre de son soutien à l’enrichissement des 
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collections du musée, de mécéner cette œuvre à hauteur de la somme engagée par 
l’Agglomération Montargoise pour son acquisition. En contrepartie, l’Agglomération 
Montargoise s’engage à octroyer la mise à disposition ponctuelle d’espaces au musée Girodet, 
après concertation entre les deux parties. 
 
Je vous propose d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mécénat avec la 
Société des Amis du musée. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2121-29 et L5211-
1 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau en date du 19 mars 2024 ;  
 
Considérant le dessin d’Anne-Louis Girodet présentant un "projet de décor pour la salle à 
manger du Dr Trioson en son château du Bourgoin" et vendu aux enchères à l’hôtel des ventes 
de Montargis le 27 janvier 2024 ; 
Considérant la préemption de l’Etat au profit de l’Agglomération Montargoise pour le musée 
Girodet ; 
Considérant la proposition de mécénat de la Société des Amis du musée ;  
Considérant les contreparties envisagées pour cette action de mécénat ; 
 
Après en avoir délibéré et à : 
 
Article 1er : Approuve les termes de la convention avec la Société des Amis du musée et autorise 
Monsieur le Président à la signer. 
Article 2 : La présente délibération accompagnée de la convention seront transmises à 
Monsieur le Sous-Préfet et Madame le Comptable public.  
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ConseilAggloMontargoise26032024  25 
 

 
 

10) Convention de prestations intellectuelles avec Monsieur François Lauginie pour une campagne 
de numérisation des collections du musée 
Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Christel OLIVEIRA  
 
Madame OLIVEIRA : « Dans le cadre de la numérisation photographique d’œuvres (peintures, 
dessins ou sculptures) du musée Girodet à la suite de leur restauration après inondation, et pour 
reconstituer le fonds de clichés numériques du musée, ce dernier fait appel à Monsieur François 
Lauginie, photographe du patrimoine. 
 
La convention conclue entre Monsieur Lauginie et l’Agglomération Montargoise fixe la durée, 
la fréquence, le tarif et les conditions d’utilisation des clichés pris par Monsieur Lauginie.  
 
Je vous propose d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention de partenariat avec 
Monsieur Lauginie pour la campagne de numérisation des collections du musée. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau en date du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant la subvention accordée par la Direction Régionale des Affaires Culturelles dans 
le cadre de la numérisation des collections d’un montant de 10 392 € ;  
Considérant l’importance pour le musée d’avoir des clichés de qualité de ses collections après 
restauration ;  
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Après en avoir délibéré et à : 
  
Article 1er : Approuve les termes de la convention avec Monsieur François LAUGINIE, 
photographe, et autorise Monsieur le Président à la signer. 
Article 2 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et à Madame le 
Comptable Public. 
 

11) Don de la Société des Amis du musée de deux miniatures représentant les parents d’Anne-Louis 
Girodet 
Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Christel OLIVEIRA  
 
Madame OLIVEIRA : « Le musée Girodet a pour vocation de continuer à enrichir ses 
collections d’œuvres apportant un éclairage sur la vie d’Anne-Louis Girodet. Le 27 janvier 
dernier une vente s’est tenue à l’Hôtel des Ventes de Montargis au cours de laquelle ont été 
présentés plusieurs objets en lien avec Anne-Louis Girodet, notamment un ensemble de deux 
miniatures d’un auteur anonyme, représentant les parents du peintre, qui a été acquis par la 
Société des Amis du musée. Pour information le montant de l’achat était de 550 € hors frais soit 
675 € frais de vente compris. 
 
Ces deux miniatures sont des témoignages uniques concernant les parents d’Anne-Louis 
Girodet, dont on ne connaissait jusqu’à présent pas les visages. Elles viendraient compléter de 
manière très pertinente la collection de portraits de la famille du peintre acquis au fil du temps 
au profit du musée, notamment :  

- Portrait d’Anne-Philippe Cornier, cousine de Girodet,  
- Portrait d’Hector Becquerel, époux d’Anne-Philippe Cornier 
- Portrait d’Antoine-Etienne Girodet du Verger, frère du peintre 

 
La Société des Amis du musée se propose donc de faire don de ces œuvres au musée. 
 
Etant donné l’intérêt de ces miniatures pour l’enrichissement des collections du musée, je vous 
propose d’accepter le don de ces œuvres au musée Girodet, avec inscription sur l’inventaire 
réglementaire. » 
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Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau en date du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant l’intérêt d’enrichir les collections d’œuvres apportant un éclairage sur la vie de 
Girodet ; 
Considérant l’acquisition par la Société des Amis du Musée d’un ensemble de 2 miniatures 
d’un auteur anonyme représentant les parents du peintre Anne-Louis Girodet, au montant de 
675 € frais de vente compris ;  
 
Après en avoir délibéré et à : 
 
Article 1er : Approuve l’acceptation du don des miniatures représentant les parents d’Anne-
Louis Girodet par la Société des Amis du Musée Girodet. 
Article 2 : Les œuvres seront inscrites à l’inventaire règlementaire du musée Girodet.  
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et Madame le 
Comptable public. 
 

12) Actualisation des tarifs de la boutique – album « En coulisses, Dessiner les restaurations des 
sculptures » 
Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Christel OLIVEIRA 
 
Madame OLIVEIRA : « Le musée Girodet souhaite mettre en valeur auprès du grand public le 
travail des professionnels qui restaurent les sculptures après l’inondation de 2016.  
 
A cet effet, un reportage dans les ateliers a été confié à une dessinatrice Marie Doucedame.  
 
Les dessins issus de ce travail sont publiés dans un album commandé aux éditions Liénart au 
prix de vente public de 20 euros.  
 
Le musée souhaite le publier pour la journée ouverte à tous des « Assises des restaurations après 
inondation au musée Girodet » en partenariat avec, notamment, l’Institut national du 
patrimoine, le 5 avril 2024. 
 
Dans ce cadre, je vous propose d’actualiser les tarifs de la boutique du musée. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission des affaires culturelles du 21 février 2024 ; 
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Vu l’avis du Bureau en date du 19 mars 2024 ;  
 
Considérant l’intérêt tant pour le grand public que les professionnels de la culture de faire 
connaitre ces travaux inédits ;  
Considérant l’intérêt du sujet et des dessins ;  
Considérant l’intérêt de diversifier l’offre et l’attrait de la boutique du musée Girodet ; 
 
Après en avoir délibéré et à : 
  
Article 1er : Fixe le tarif de vente de l’album « En coulisses, dessiner les restaurations de 
sculptures » à 20 €. 
Article 2 : Approuve le tarif ci-dessus proposé. 
Article 3 : Fixe comme suit les nouveaux tarifs des produits de la boutique du musée Girodet : 
 

Produits Tarifs en 
euros 

Crime à la société d’Emulation 16,00 
Les héritiers de l’or rouge 18,00 
Il était une fois au château de Montargis 18,00 
Meurtres à l’abbaye 18,00 
Pierre-Louis Manuel 18,00 
Histoire religieuse de Montargis 18,00 
Le siège de Montargis 20,00 
Histoire du château de Montargis au XIXe siècle 20,00 
Les dernières dames de Montargis    25,00 
L’église Sainte Madeleine 21,00 
Promenade littéraire en Gâtinais 18,00 
Eglises et chapelles 12,00 
La salle des fêtes de Montargis 25,00 
Le gâtinais et ses racines 18,00 
Balades artistiques en Gâtinais                                                                      32,00 
Loiret d’argent 54,00 
Le Loiret des écrivains et des artistes 25,00 
Images du Gâtinais, Georges Thouvenot  35,00 
Antigna ou la passion des humbles 25,00 
La fortune de Girodet, bulletin SEM 18,00 
Après le déluge 10,00 
BD  15,00   
Dossier de l’art n° spécial réouverture 9,50 
Revue d’Histoire du Gâtinais (Bulletin de la SEM) 12,00 
Girodet sous le regard de Dejuinne 12,00 
Girodet aux champs 12,00 
Triqueti et l’avant-garde du régiment Géricault 9,00 
Catalogue de l’exposition « Girodet face à Géricault » 44,00 
Lithographie originale de Sylvie Turpin 95,00 
L’orientalisme 189,00 
Histoire des arts jeunesse 12,50 
Les grands peintres jeunesse 9,90 
Mythologie grecque jeunesse 5,95 
La Renaissance jeunesse 5,00 
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Révolution française jeunesse 5,00 
Cléopâtre Jeunesse  5,00 
Jeanne d’Arc jeunesse (français et anglais) 5,00 
François 1er jeunesse (français et anglais) 5,00 
Léonard de Vinci jeunesse (français et anglais) 5,00 
Napoléon jeunesse (français et anglais) 5,00 
Cartes postales 1,00 
Marque-pages 0,70 

      Marque-pages magnétique  3,00 
Gomme 2,00 

      Règle  2,00 
Lot de 6 crayons couleur 4,00 
Carnet simple spirale 3,00 
Dépliant bloc-notes 5,00 
Lot de 10 cartes à colorier 5,00 
Puzzle carton 9,00 
Réduction buste Girodet plâtre 55,00 
Réduction buste Girodet résine 65,00 

      Crayon Clip'one  5,00 
      Porte-mine avec logo musée 2,50 
      Set de 6 crayons et 1 taille crayon 3,00 
      Stylo bille encre noire avec logo musée 2,50 
       Bol  10,00 

Magnet  3,00 
Essuie-Lunette  5,00 

      Kit carte + essuie-verres microfibre 4,00 
      Set de coloriage 5,00 
      Porte-clé 5,50 

Reproduction d’image pour publication 60,00 
Frais de port pour envoi jusqu’à 250g 3,00 
Frais de port pour envoi de 250g à 500g 5,00 
Frais de port pour envoi de plus de 500g à 3kg 8,00 
Catalogue de l’exposition Delacroix 12,00 
Sac du musée – Exposition Delacroix  5,00 
Tote bag musée Girodet  6,00 
Delacroix, Catherine Meurisse – Alexandre Dumas (Dargaud) 21,00 
Histoire de l’art et d’en rire, Olivier Salon – Philippe Mouchès 15,00 
Le beau et la bête, Olivier Salon – Philippe Mouchès 15,00 
Carambolage, Olivier Salon – Philippe Mouchès 15,00 
Un duel romantique. Le Giaour de Lord Byron par Delacroix 
C. Bessède - G. Hallé. Ed. Le Passage 

29,00 

Carnet de Line Art 7,00 
En coulisses, Dessiner les restaurations des sculptures 20,00 

Article 4 : Dit que 40% de la commande des albums seront exclus de la régie boutique et 
distribués à des fins de promotion du musée aux partenaires, intervenants et toute autre 
personne ayant un intérêt à promouvoir l’image du musée. 
Article 5 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable Public et aux régisseurs.  
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13) Autorisation à Monsieur le Président de verser une subvention et de signer la convention de 
partenariat avec la Ville de Montargis et l’association Confédération Mondiale de l’Accordéon 
(CMA) pour la réalisation du Trophée mondial 2024 de l’accordéon 
Commission des Affaires Culturelles du 21 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Christel OLIVEIRA  

Madame OLIVEIRA : « Le Trophée mondial de l’accordéon 2024 se déroulera du 25 au 30 
novembre 2024 à Montargis. Il s’agit d’un concours international d’accordéon avec un 
rayonnement culturel et touristique pour notre territoire. Plusieurs centaines d’accordéonistes 
participeront à ce trophée avec un public nombreux. 

Dans ce cadre, il vous est proposé de formaliser un partenariat avec la Ville de Montargis et 
l’Association Confédération Mondiale de l’Accordéon (CMA) pour la réalisation de cet 
évènement qui aura lieu à la Salle des Fêtes et au Tivoli. 

Le tarif des places de concert est établi selon le barème suivant : 
 

 
Tarifs (1 
concert) 

Tarifs semaine 
(5 jours) 

Plein tarif 
Adulte 10 € 25 € 

Tarif réduit (- de 16 ans) 5 € 12.50 € 

 
Je vous demande de bien vouloir approuver le principe d’un partenariat avec la Ville de 
Montargis et l’association Confédération Mondiale de l’Accordéon (CMA) pour la réalisation 
du Trophée mondial 2024 de l’accordéon, la mise à disposition de la salle du Tivoli et 
d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention afférente (en cours) et à verser une 
subvention de 50 000 € à l’association CMA. » 

Projet de délibération : 

Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment en son article L2313-1,  
Vu la délibération n° 23-218 en date du 26 septembre 2023 portant notamment sur la 
reconnaissance de l’intérêt communautaire de la programmation des spectacles dans 
l’agglomération, 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Culturelles du 21 février 2024 ;  
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant que le Trophée mondial de l’accordéon 2024 se déroulera du 25 au 30 novembre 
2024 à Montargis ; 
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Considérant qu’il revient au Président de signer la convention de partenariat avec la Ville de 
Montargis et l’association Confédération Mondiale de l’Accordéon (CMA) ; 
Considérant la fréquentation du Trophée mondial de l’accordéon ; 
Considérant la diversité du public touché et le rayonnement national et international apporté 
à notre territoire, 
 
Après en avoir délibéré et à : 
 
Article 1er : Autorise Monsieur le Président à signer la convention de partenariat avec le Ville 
de Montargis et l’Association Confédération Mondiale de l’Accordéon (CMA) pour la 
réalisation du Trophée mondial de l’accordéon 2024. 
Article 2 : Attribue une subvention de 50 000 € à l’Association Confédération Mondiale de 
l’Accordéon (CMA) 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et Madame le 
Comptable public. 
 

14) Candidature de l’Agglomération Montargoise au label 100 % EAC (Education Artistique et 
Culturelle) 
Commission des Affaires Culturelles du 21 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Christel OLIVEIRA  

Madame OLIVEIRA : Le label « 100% EAC » (Education Artistique et Culturelle) a été 
présenté le mardi 20 février 2024 par Madame Glaizes, Inspectrice et Conseillère action 
culturelle et territoriale de la DRAC Centre-Val de Loire. Cet appel à projet est porté par le 
ministère de la Culture et l’Education nationale. 

Cette démarche vise le bénéfice, pour chaque jeune, d’un parcours cohérent, de la naissance à 
l’âge adulte, nourri de pratiques artistiques et culturelles, de rencontres avec des artistes et des 
œuvres, d’occasions multiples d’acquérir, approfondir et mettre en perspective ses 
connaissances. Ce parcours est initié sur le fondement de la Charte pour l’éducation artistique 
et culturelle. 

Ainsi, les 3 piliers de l’EAC sont :  
 L’acquisition de connaissances ; 
 La pratique artistique et scientifique ; 
 La rencontre avec les œuvres, les lieux de culture et les artistes et autres professionnels. 

Cette démarche vise préalablement à établir un état des lieux du déploiement de l’éducation 
artistique et culturelle sur le territoire puis de formuler la stratégie permettant d’atteindre le 
100% EAC sur une période de 5 ans.  

Au regard de l’intérêt de cette démarche, les 15 Maires des communes membres ont été 
consultés pour identifier l’ensemble des initiatives et des structures ou lieux de vie relevant de 
l’EAC. 

Conscient des atouts de notre territoire et de l’intérêt de la démarche, je vous propose d’autoriser 
Monsieur le Président à présenter la candidature de l’Agglomération Montargoise à la 
labélisation « 100% EAC » de notre territoire. » 
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Projet de délibération : 

Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu l’article 103 de la loi NOTRE n° 2015-991 du 7 août 2015 qui dispose que « La 
responsabilité en matière culturelle est exercée conjointement par les collectivités territoriales 
et l’Etat dans le respect des droits culturels (…) » 
Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 sur La liberté de la création, l’architecture et le 
patrimoine (LCAP) et notamment ses articles 3 et 5 relatifs à l’éducation artistique et culturelle, 
comme permettant « l’épanouissement des aptitudes individuelles et favorisant l’égalité 
d’accès à la culture » ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1 ; 
Vu les statuts de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu la Charte pour l’éducation artistique et culturelle ; 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Culturelles du 21 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant que le label 100 % EAC vise le bénéfice, pour chaque jeune, d’un parcours 
cohérent, de la naissance à l’âge adulte, nourri de pratiques artistiques et culturelles, de 
rencontres avec des artistes et des œuvres, d’occasions multiples d’acquérir, approfondir et 
mettre en perspective ses connaissances ; 
Considérant que les 3 piliers de l’EAC sont :  
 L’acquisition de connaissances ; 
 La pratique artistique et scientifique ; 
 La rencontre avec les œuvres, les lieux de culture et les artistes et autres professionnels. 

 
Après en avoir délibéré et à  
 
Article 1er : Autorise Monsieur le Président à présenter la candidature de l’Agglomération 
Montargoise au label 100% EAC. 
Article 2 : Décide la création du Comité de pilotage « label 100% EAC ». Ce Comité de 
pilotage sera composé des élus de la Commission des Affaires Culturelles de l’Agglomération 
Montargoise. 
Article 3 : Charge le Comité de pilotage de former le Comité technique. Le Comité technique 
sera composé d’acteurs des secteurs de l’enseignement, de la culture et du monde associatif. 
Article 4 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable public, Madame la Préfète de la Région Centre-Val de Loire. 
 
SPORTS 
 

15) Attribution de subventions dans le cadre de la politique sportive communautaire éducative 
Commissions des Sports du 13 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Eric GODEY 
 
Monsieur GODEY : « Dans le cadre de la politique sportive portée par l’Agglomération 
Montargoise et sa volonté de promouvoir la pratique sportive par le plus grand nombre au sein 
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des établissements scolaires de l’agglomération, la Commission des Sports a retenu les projets 
portés par :  

• L’ACCLAME : promotion et développement du cyclisme : savoir rouler  
• CESAME : initiation de l’escrime en milieu scolaire  
• DREAM : promotion et initiation à la pratique du Rugby 
• Amhanda éducation : promotion et initiation du hand en milieu scolaire  
• AME basket : promotion et initiation au basket  
• AME Nautique : promotion et initiation à la voile  
• Gym AME : promotion et initiation à la gymnastique 

 
Après analyse des bilans des associations sportives et des projets, je vous propose d’attribuer les 
subventions suivantes pour l’année 2024 : 

A.C.C.L.A.M.E.                           6 500 € 
C ES AME                                    9 500 € 
AME Nautique                                6 000 € 
AME Gym                                       6 000 € 
A.M. H.A.N.D.A. Education        12 000 € 
A.M.E. BASKET                          13 000 € 
DREAM                                         6 000 € 
 
Modalités de versement de la subvention 
Un comité de suivi a été institué, aussi il est convenu que : 

• 50 % de la subvention sera versée suite au vote du conseil   
• Le solde de la subvention sera versé au prorata des interventions réalisées suite à 

la présentation par l’association devant le comité de suivi de leur bilan d’activités 
et de leur bilan financier : fin juin-début juillet 2024. » 

 
Projet de Délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 

   
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2121-29 et L1611-
4, 
Vu la délibération n° 23-218 en date du 26 septembre 2023 portant définition de l’intérêt 
communautaire des compétences de l’Agglomération Montargoise et notamment la politique 
sportive d’intérêt communautaire ; 
Vu le budget primitif général 2024 de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu les demandes de subvention formulées par les associations ACCLAME, CES AME, AME 
Nautique, AME Gym, AMHANDA Education, AME basket, DREAM, au titre de l’exercice 
2024 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission des Sports du 13 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération est compétente en matière de politique 
sportive d’intérêt communautaire ; 
Considérant qu’en matière d’appui au mouvement sportif, l’Agglomération Montargoise 
concentre son soutien sur des projets communs, associant l’ensemble des clubs de 
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l’agglomération dans un sport d’impact communautaire, autour d’objectifs sportifs, éducatifs 
et sociaux ; 
Considérant les projets proposés par les clubs sportifs de l’agglomération ; 
 
Après en avoir délibéré, et à …………… décide : 
 
Article 1 : Pour chacune des disciplines : BASKET-BALL, HAND-BALL, CYCLISME, 
ESCRIME, VOILE, GYMNASTIQUE, et RUGBY, un projet commun comportant des objectifs 
éducatifs, sportifs et/ou sociaux, a été mis en place par une structure associant l’ensemble des 
clubs sportifs de l’agglomération. 
 
Ces structures sont : 
-  Les Amis du Basket de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing : A.M.E. Basket 
- Agglomération Montargoise Hand-Ball Association Education: A.M. Hand A  Education 
- Le Cercle d’Escrime de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing : C.ES.A.M.E 
-  Amicale des Clubs de Cyclisme de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing : ACCLAME. 
- Découverte du Rugby dans les Ecoles de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing : DREAM 
- AME Nautique  
- AME Gym 
 
Chaque structure assurera la coordination des interventions et la gestion du projet éducatif. 
 
Article 2 : Montants des subventions aux mouvements sportifs 
Cet appui aux mouvements sportifs reconnus d’intérêt communautaire, prend la forme de 
contrats d’objectifs et de moyens.    
 
 Pour la mise en œuvre de ces projets, l’Agglomération Montargoise fixe à : 

A.C.C.L.A.M.E.                           6 500 € 
C ES AME                                    9 500 € 
AME Nautique                              6 000 € 
AME Gym                                      6 000 € 
A.M. H.A.N.D.A. Education        12 000 € 
A.M.E. BASKET                          13 000 € 
DREAM                                         6 000 € 
 

Il est convenu que : 
• 50 % de la subvention euros sera versée suite au vote du Conseil soit :  

 
A.C.C.L.A.M.E.                          3 250 € 
C ES AME                                   4 750 € 
AME Nautique                             3 000 € 
AME Gym                                     3 000 € 
A.M. H.A.N.D.A. Education       6 000 € 
A.M.E. BASKET                         6 500 € 
DREAM                                         3 000 € 

• Le solde de la subvention sera versé au prorata des interventions réalisées suite 
à la présentation par l’association devant un comité de suivi de leur bilan 
d’activités et de leur bilan financier fin juin-début juillet 2024. 

Article 3 : Budget 
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2024 article : 65748 – fonction : 93 326  
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Article 4 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et Madame le 
Comptable Public. 
 

16) Attribution de subventions aux lycées et collèges dans le cadre de la politique sportive de 
l’AME  
Commissions des Sports du 13 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Eric GODEY  
 
Monsieur GODEY : « La politique sportive portée par l’Agglomération souhaite offrir la 
possibilité à un maximum de ses jeunes administrés de pratiquer une activité physique. Aussi, 
elle soutient la pratique du sport scolaire porté par les associations sportives des lycées et 
collèges de son territoire. 
 
Dans ce cadre, il vous est proposé d’attribuer aux différentes associations sportives scolaires, 
pour l’exercice 2024, les subventions suivantes :                                  
Lycée DURZY : 1 184 €      
Lycée « en Forêt » : 912 €       
Collège Schuman : 519 €  
Collège Paul ELUARD : 480 €  
E.R.E.A. Simone VEIL : 120 €         
 
Projet de délibération :    
                    
Le Conseil de Communauté 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1 ; 
Vu le budget primitif général 2024 de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing ; 
Vu l’avis favorable de la commission des sports du 13 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Après en avoir délibéré et à   
 
Article 1er : Décide d’attribuer pour l’exercice 2024 : 
Lycée DURZY : 1 184 €      
Lycée « en Forêt » : 912 €       
Collège Schuman : 519 €  
Collège Paul ELUARD : 480 €  
E.R.E.A. Simone VEIL : 120 €         
Article 2 : La dépense en résultant est inscrite à l’article 65748, fonction 9326. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et Madame le 
Comptable public. 
 

17) Attribution d’aides financières au titre de la Performance 
Commissions des Sports du 13 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Eric GODEY 
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Monsieur GODEY : « L’Agglomération Montargoise considère, au regard de l’impact 
qu’engendre le sport de haut niveau auprès des médias et du tissu économique, que celui-ci 
constitue un vecteur promotionnel privilégié de l’Agglomération Montargoise pour son image, 
par sa valeur d’exemple et favorise la participation de sa jeunesse à la pratique sportive. 
 
La politique sportive intercommunale dans le volet : AIDE à la Performance permet d’allouer 
une aide financière à titre collectif, pour une équipe locale, évoluant au meilleur échelon 
national d’un sport olympique et dont au moins 1/3 de ses athlètes est licencié depuis plus de 5 
ans en son sein. 
 
Suite à la présentation et à l’analyse des différentes demandes reçues par la commission des 
sports le 13 février 2024 : 
 

• L’équipe cycliste du Guidon Châlettois répond à ces critères : 
Je vous propose de lui attribuer la somme de 12 000 euros pour la saison 2023/2024  
 

• La section GYMNASTIQUE du J3 Amilly évoluant au niveau National répond à ces critères : 
Je vous propose de lui attribuer la somme de 2 000 euros pour la saison 2023/2024  
 

• L’Union Sportive Chalette section Taekwondo évoluant à l’échelle Nationale et 
Internationale répond à ces critères :  
Je vous propose de lui attribuer la somme de 4 000 euros pour la saison 2023/2024  
 

• Le Judo club Chalettois évoluant au niveau national et international répond également à ces 
critères 
Je vous propose de lui attribuer la somme de 5 000 euros pour la saison 2023/2024  
 

• Le Ring Mandorais (Boxe) évoluant au niveau international répond également à ces critères 
Je vous propose de lui attribuer la somme de 1 000 euros pour la saison 2023/2024  
 
Je vous propose d’autoriser Monsieur le Président à verser ces subventions aux associations 
sportives. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L1611-
4 ; 
Vu le budget primitif général 2024 de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing ; 
Vu la délibération n° 23-218 du 26 septembre 2023 portant définition de l’intérêt 
communautaire de l’Agglomération Montargoise et notamment la politique sportive d’intérêt 
communautaire et l’aide à la performance ; 
Vu la demande de soutien effectué par le Président du Guidon Châlettois pour son équipe 
cycliste ; 
Vu la demande de soutien effectuée par la Présidente de la section Gymnastique du J3 Amilly 
pour ses athlètes ; 
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Vu la demande de soutien effectuée par la Présidente de l’Union Sportive Chalette section 
Taekwondo ;  
Vu la demande de soutien effectuée par le Président du Judo Club Chalettois ; 
Vu la demande de soutien effectuée par la Présidente du Ring Mandorais ; 
Vu l’avis favorable de la commission des Sports de l’Agglomération Montargoise du 13 février 
2024 ; 
Vu l’avis du Bureau 19 mars 2024 ; 
 
Considérant que la communauté d’agglomération est compétente en matière de politique 
sportive d’intérêt communautaire et d’aide à la performance ; 
 
Après en avoir délibéré, et à                                  : Décide 
 
 
Article 1 : De verser une aide financière au titre de l’aide à la performance pour l’exercice 
2024 au Guidon Châlettois pour un montant de 12 000 €. 
Article 2 : De verser une aide financière au titre de l’aide à la performance pour l’exercice 
2024 au J3 amilly section Gymnastique pour un montant de 2 000 euros.  
Article 3 : De verser une aide financière au titre de l’aide à la performance pour l’exercice 
2024 à l’Union Sportive Chalette section Taekwondo pour un montant de 4 000 € 
Article 4 : De verser une aide financière au titre de l’aide à la performance pour l’exercice 
2024 au Judo Club Chalettois pour un montant de 5 000 euros.  
Article 5 : De verser une aide financière au titre de l’aide à la performance pour l’exercice 
2024 à l’association Ring Mandorais pour un montant 1 000 €. 
Article 6 : La dépense en résultant est inscrite à l’article 65748, fonction 93 326. 
Article 7 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et Madame le 
Comptable Public. 
 

18) Attribution d’une subvention aux associations organisatrices de « Grandes Manifestations »  
Commissions des Sports du 13 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Eric GODEY  
 
Monsieur GODEY : « Dans le cadre de sa politique Sportive, l’Agglomération Montargoise 
apporte son soutien aux manifestations sportives d’envergure.   
 
 Considérant la demande de Mme Robert Pascale Présidente de la section Judo au J3 

Sport Amilly :  
• Organisateur du Tournoi National de Judo Excellence Juniors   

 
 Considérant la demande de Monsieur Patrick FOUCHER, Président du GUIDON 

CHALETTOIS :   
• organisateur du CRITERIUM « Elite Jeunes », dans l’Agglomération  

 
 Considérant la demande de Monsieur Gilles ROUX, Président de l’Association Sportive 

Automobile du Loiret : 
• Organisateur du RALLYE Auto « Terres du Gâtinais », 

 
 Considérant la demande du Président du Club de Billard   
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• Organisateur du Tournoi National Féminin   
 

 Considérant la demande de Monsieur DOGER Cédric, Président de l’association 
d’Athlétisme des J3 Sports Amilly : 

• Organisateur de l’AME Minuit TRAIL, 
 

 Considérant la demande de Monsieur Cavalli Anthony, Président de l’association 
l’Assault : 

• Organisateur d’une compétition Nationale de cross training  
 

 Considérant la demande de Monsieur Bourgeois Guillaume, Président de l’association 
Squash Gâtinais : 

• Organisateur du 2ème Racketlon  
 
 Considérant la demande de Monsieur Debrenne, Président de l’USM Omnisport : 

• Organisateur du dispositif Nouveau regard (projet de sensibilisation à 
l’handisport)   

 
 Considérant la demande de Monsieur Perrier Francis, Président de l’USM Montargis 

Hand : 
• Organisateur des finales des championnats de France féminin U17  

 
 Considérant la demande de Monsieur Sdiri Salim :  

• Ancien athlète olympique participant à la journée du 10 juillet  
  
Suite à l’analyse de ces demandes par les membres de la Commission des Sports, je vous 
propose d’attribuer les subventions suivantes : 
 

• 1 000 € aux J3 Omnisport section Judo pour l’organisation du Tournoi National de 
Judo Excellence Juniors   

• 750 € au GUIDON CHALETTOIS pour l’organisation du CRITERIUM « élite » dans 
l’Agglomération  

• 2 500 € à l’Association Sportive Automobile du Loiret pour l’organisation du 
RALLYE Auto-« Terres du Gâtinais »  

• 500 € au club de Billard pour l’organisation du Tournoi National Féminin   
• 1 000 € aux J3 Omnisport section athlétisme pour l’organisation de l’AME Minuit 

TRAIL 
• 2 200 € à l’association l’Assault pour l’organisation d’une compétition Nationale de 

cross training,  
• 500 € à l’association Squash Gâtinais pour l’organisation du 2ème Racketlon 
• 3 000 € à l’USM Omnisport pour l’organisation du dispositif Nouveau regard 
• 1 000 € à l’USM pour l’organisation des finales des championnats de France féminin 

U17 
• 500 € à Salim Sdiri ancien athlète olympique du territoire pour participer à ses frais de 

déplacement liés à la journée du 10.07.24 (passage de la Flamme olympique). » 
 

Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’agglomération ; 
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Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L1611-
4 ; 
Vu le budget primitif général 2023 de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing ; 
Vu la délibération n° 23-218 du 20 septembre 2023 portant définition de l’intérêt 
communautaire des compétences de l’Agglomération et notamment la politique sportive 
d’intérêt communautaire ; 
Vu les demandes de subventions des différents organisateurs de « Grandes Manifestations » 
présentées, 
Vu l’avis favorable de la commission des sports de l’Agglomération Montargoise du 28 février 
2023 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2023 ; 
 
Après en avoir délibéré et à : 
 
Article 1er : DECIDE d’aider et d’attribuer :    
 1 000 € aux J3 Omnisport section Judo pour l’organisation du Tournoi National de 

Judo Excellence Juniors   
 750 € au GUIDON CHALETTOIS pour l’organisation du CRITERIUM « élite » 

dans l’Agglomération  
 2 500 € à l’Association Sportive Automobile du Loiret pour l’organisation du 

RALLYE Auto « Terres du Gâtinais »  
 500 € au club de Billard pour l’organisation du Tournoi National Féminin   
 1 000 € aux J3 Omnisport section athlétisme pour l’organisation de l’AME Minuit 

TRAIL 
 2 200 € à l’association l’Assault pour l’organisation d’une compétition Nationale de 

cross training,  
 500 € à l’association Squash Gatinais pour l’organisation du 2ème Racketlon 
 3 000 € à l’USM Omnisport pour l’organisation du dispositif Nouveau regard 
 1 000 € à l’USM pour l’organisation des finales des championnats de France féminin 

U17 
 500 € à Salim Sdiri ancien athlète olympique du territoire pour participer à ses frais 

de déplacements liés à la journée du 10.07.24 (passage de la Flamme olympique). 
Article 2 : DIT que les dépenses en résultant sont inscrites à l’article 65748, fonction 93 326 
ADM. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet et Madame le 
Comptable public. 
 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

19) Attribution d’une subvention à Initiative Loiret au titre de l’exercice 2024 
Commission Développement Economique du 20 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard LORENTZ  
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Monsieur LORENTZ : « Par délibération n°21-269 du 16/11/2021, le Conseil communautaire 
a approuvé le renouvellement de la convention triennale entre l’Agglomération Montargoise et 
l’association Initiative Loiret en matière d’appui à la création d’entreprises. 
 
La convention triennale, signée le 24 novembre 2021 pour la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2024, fixe les engagements réciproques des deux parties. 
 
Les engagements d’Initiative Loiret portent sur : 

-  Des interventions auprès des entrepreneurs et porteurs de projets par le biais de prêts 
d’honneur et d’un accompagnement durant toute la durée du prêt. 

- Des interventions auprès de l’Agglomération Montargoise par : 
 La mise à disposition des documents de communication, et une porte d’entrée 

délivrant une information détaillée via le site internet dédié pour informer et 
orienter les porteurs de projet 

 Le suivi de l’actualité de l’association via : Facebook, la lettre d’information 
envoyée par mail, le courrier d’information des projets labellisés sur le territoire 
communautaire 

 La sensibilisation des porteurs de projet à l’intérêt de renforcer leur 
trésorerie pour pérenniser leur activité, via des réunions dédiées : les 
réunions « pré et post comité » 

 La valorisation de l’image de l’action économique locale et du partenariat 
(exemples : remise de chèque aux bénéficiaires récents de prêt d'honneur du 
territoire, visite d’entreprise, parution dans la presse, etc.) 

 Le soutien apporté à la collectivité dans ses actions envers les chefs 
d’entreprise (en faire la publicité auprès des porteurs de projet, intervenir auprès 
des bénéficiaires de prêt) 

 Les actions mises en place, en partenariat avec la collectivité, pour inciter les 
chefs d’entreprise du territoire à se rencontrer, à se connaitre, à travailler 
ensemble, en organisant des réunions thématiques. 

 L’instauration d’un partenariat avec l’association et les invitations faites pour 
assister aux assemblées générales 

 
Selon les termes de ladite convention, l’Agglomération Montargoise soutient financièrement 
l’action d’Initiative Loiret en versant, pour chacune des 3 années, une subvention au titre de la 
mise en place des prêts et de l’animation, sur une base de 0,40 €/habitant, soit 25 686 €. 
 
Les dispositions prévues par la convention susmentionnée prévoient que ce soutien financier et 
ces moyens soient mobilisés et employés pour les entreprises situées sur le territoire de 
l’Agglomération. 
 
Cette subvention contribue ainsi à la mise en place de ce dispositif de prêts d’honneur ainsi qu’à 
l’accompagnement des dirigeants.  
 
Cette somme a été inscrite au Budget 2024, à la fonction 9361 et à l’article 65748.  
 
Je vous propose donc d’attribuer une subvention de 25 686 € à l’association Initiative Loiret au 
titre de l’exercice 2024. » 
 
Projet de délibération : 

 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
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Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2121-29 et L1611-
4 ; 
Vu le budget primitif général 2024 de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu la délibération n° 21-269 du Conseil communautaire du 16/11/21 autorisant la signature 
de la convention triennale avec Initiative Loiret ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Economique du 20 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau en date du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant l’intérêt d’accompagner les entreprises du territoire ; 
Considérant l’image de l’action économique locale ; 
 
Après en avoir délibéré et à     
 
Article 1 : AUTORISE le versement d’une subvention de 25 686 € à l’association Initiative 

Loiret au titre de l’année 2024. La dépense en résultant est inscrite à l’article 
65748, fonction 9361. 

Article 2 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, à Monsieur le 
Président de l’association Initiative Loiret et à Madame le Comptable Public. 

 
TOURISME 
 

20) Attribution d’une subvention ordinaire à l’Office de Tourisme – Exercice 2024 
Commission Tourisme du 15 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Régis GUERIN  
 
Monsieur GUERIN : « Dans le cadre de sa politique touristique, une convention a été établie 
entre l’Agglomération Montargoise et l’Office de Tourisme. Celle-ci définit les engagements 
réciproques des deux parties en ce qui concerne l’élaboration et la mise en œuvre de la politique 
touristique. 
 
Cette convention prévoit le versement d’une subvention annuelle à l’Office de Tourisme afin 
de lui permettre de mener à bien ses missions. 
 
Suite à la présentation par l’Office de Tourisme de son bilan d’activité 2023, la Commission 
Tourisme de l’Agglomération Montargoise vous propose d’attribuer à l’Office de Tourisme la 
somme de 137 000 € au titre de l’année 2024.  
 
Il conviendra que l’Office de Tourisme assure la traçabilité des dépenses financées avec ces 
moyens afin de pouvoir annuellement vérifier que ces ressources particulières contribuent bien 
aux actions de promotion, de commercialisation et de développement touristique du territoire. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
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Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2121-29 et L1611-
4 ; 
Vu le budget primitif général 2024 de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing ; 
Vu le bilan d’activité 2023 présenté par l’Office de Tourisme en date du 15 février 2024 aux 
membres de la Commission Tourisme ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Tourisme du 15 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Après en avoir délibéré et à ……………, 
 
Article 1er : DECIDE d’attribuer à l’Office de Tourisme de l’Agglomération Montargoise une 

subvention de 137 000 € pour l’exercice 2024. La dépense en résultant est 
inscrite à l’article 65748, fonction 93633. 

Article 2 :  La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, au Président 
de l’Office de Tourisme et à Madame le Comptable Public. 

 
21) Attribution d’une subvention au comité des Fêtes de Villemandeur pour l’organisation du 

festival d’orgues de Barbarie et de musique mécanique lors de la Fête d’Automne 
Commission Tourisme du 15 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Régis GUERIN  

 
Monsieur GUERIN : « L’Agglomération Montargoise, dans le cadre de sa politique 
Touristique, a été sollicitée par le Président du comité des Fêtes de Villemandeur pour 
l’accompagner financièrement sur l’organisation de la Fête d’Automne qui se déroulera au 
domaine de Lisledon. 
  
Lors de cette manifestation un festival d’orgues de Barbarie et de musique mécanique est 
organisé :  une quarantaine de tourneurs d’orgues costumés venus de toute la France et de 
Belgique sont réunis et proposent au public des musiques et chansons anciennes.  
Unique en son genre, un grand nombre de visiteurs du Département et de la Région se déplacent 
chaque année.  
Budget global : 75 070 euros  
La somme de 1 000 euros est sollicitée afin de prendre en charge une partie de l’hébergement 
des festivaliers. 
Les membres de la commission Tourisme ont émis un avis favorable à cette demande.  
 
Je vous propose d’attribuer la somme de 1 000 euros au Comité des Fêtes de Villemandeur. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2121-29 et 
L1611-4 ; 
Vu le budget primitif général 2024 de l’Agglomération Montargoise ; 
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Vu la demande du Président du Comité des Fêtes de Villemandeur ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Tourisme du 15 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant que le festival d’orgues de Barbarie et de musique mécanique participe au 
rayonnement touristique de l’Agglomération Montargoise puisque celui-ci attire un large 
public ; 
 
Après en avoir délibéré et à     : 
 
Article 1er : Décide d’attribuer au Comité des Fêtes de Villemandeur la somme de 1 000 € pour 
l’organisation du festival d’orgues de Barbarie et de musique mécanique lors de la Fête 
d’Automne  
 Article 2 : La dépense en résultant est inscrite au budget de l’AME à l’article 65748, fonction 
93316. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable public et à l’association. 
 

22) Acquisition d’un bateau touristique par l’Agglomération Montargoise 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Monsieur le Président  
 
Monsieur le Président : « Dans le cadre de sa politique touristique et sa volonté de développer 
l’attractivité de son territoire, l’Agglomération souhaite faire l’acquisition d’un bateau à 
passagers.  
 
Ce bateau est exploité depuis 9 ans au départ du port fluvial de Montcourt-Fromonville où des 
croisières fluviales étaient proposées. Les propriétaires actuels souhaitent se séparer de ce 
bateau pour cause de départ à la retraite. 
 
Ce bateau vedette type Passagers Zone 4 peut accueillir 75 passagers (55 en places assises).  
2 places sont également disponibles pour le capitaine et le second. 
   
Caractéristiques techniques du bateau :  

• Dimensions : 15,20 m x 4,60 m 
• Tirant d’eau de 0,68 m 
• Immatriculé en France BX 1859 / ENI 0181066 en 1987  
• Sanitaires à bord/éclairage int led 
• Peinture extérieure refaites en 2023 
• Chaises neuves (2023) / équipé d’un espace bar  
• Equipé de 3 caméras droite, gauche et arrière facilitant la navigation  
• Conforme aux normes en vigueur 
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Son prix d’acquisition est de 200 000 € HT (240 000 € TTC) auquel il convient d’ajouter la 
remorque nécessaire pour sa vidange pour un coût de 3 500 € HT (4 200 € TTC) soit une 
acquisition globale de 244 200 €TTC. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2121-29 et L1611-
4 ; 
Vu le budget général 2024 de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant la volonté de l’Agglomération Montargoise de développer l’attractivité de son 
territoire ; 
 
Après en avoir délibéré et à ……………, 
 
Article 1er : DECIDE d’acquérir ce bateau à passagers pour la somme de 244 200 € TTC. La 

dépense en résultant est inscrite à la fonction 90633 21828 TOUR TVAROC. 
Article 2 :  La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, au vendeur 

et à Madame le Comptable Public. 
 
URBANISME ET FONCIER 
 

23) Commune de Villemandeur – 10 rue Victor Hugo « Le Château-Blanc » – Bail emphytéotique 
avec VALLOIRE HABITAT – prorogation de bail 
Commission Urbanisme et Foncier du 22 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
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Rapporteur : Franck DEMAUMONT 
 
Monsieur DEMAUMONT : « Par délibérations en date du 4 juillet 1991 et 24 juin 1992, les 
membres du Conseil du District de l’Agglomération Montargoise (dont est issue 
l’Agglomération montargoise) ont consenti un bail emphytéotique à la SA d’HLM de Montargis 
(aujourd’hui Valloire Habitat) pour la location du château à usage d’habitation dit du « Château-
Blanc » et ses dépendances lui appartenant sur la commune de Villemandeur, en vue de la 
construction de logements étudiants. 
 
Le bail emphytéotique a été signé le 2 février 1993 pour une période de 55 ans, du 1er juillet 
1992 au 30 juin 2047. 
 
Pour mémoire, cet ensemble immobilier comprend un corps de bâtiment et deux ailes ainsi 
qu’un terrain en nature de jardin, situé au 10-12 rue Victor Hugo sur la commune de 
Villemandeur, sur une superficie totale de 4 872 m² (avant remaniement cadastral). 
 
Ces locaux ont été transformés en 25 logements collectifs à destination des étudiants du lycée 
Durzy. Le montant annuel du loyer du bail emphytéotique a été symboliquement fixé à 1 franc 
à l’époque. 
 
Cependant, faute de candidats étudiants, la location de ces logements a été ouverte à tout public 
par la suite. Mais, des difficultés liées à l’occupation sociale a amené l’emphytéote à ne pas 
relouer lesdits logements après le départ des locataires. 
 
Par courrier en date du 8 juillet 2021, VALLOIRE HABITAT demandait l’autorisation d’y 
créer une pension de famille de 19 places avec leur partenaire l’AIDAPHI. Le projet global de 
transformation comprenait 19 logements, 1 bureau, 1 salle commune et des locaux de stockage 
en rez-de-jardin. La mise en place de cette structure permettait la création de 2 emplois à temps 
plein. Ce projet répondait pleinement aux engagements de l’Etat dans le cadre de son plan 
« Logement d’abord » et a reçu un accord de principe de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). 
 
Les travaux prévus pour aménager la pension de famille comprenaient la révision et le 
démoussage de la toiture, le remplacement des fenêtres de toit, la reprise des fissures sur les 
murs extérieurs, le remplacement des menuiseries extérieures, l’isolation des combles, la 
rénovation de la chaufferie collective gaz, la rénovation des embellissements des logements, la 
réfection des parties communes, la mise en place d’un interphone, l’aménagement du bureau et 
de la salle commune, la mise en place d’un ascenseur et la création d’un logement adapté aux 
personnes à mobilité réduite en rez-de-chaussée. Le montant total estimé à l’époque pour ces 
travaux était de 950 000 €.  
 
Ainsi, par délibération n° 22-45 du Conseil communautaire du 1er février 2022, les élus ont 
accepté, à la demande de VALLOIRE HABITAT, le changement d’usage de cet ensemble 
immobilier de logements d’habitation à destination d’étudiants en pension de famille. 
 
Par courrier en date du 8 août 2023 et courriel du 09 février 2024, VALLOIRE HABITAT nous 
informe que la mise en service de cette pension de famille de 19 places, gérée par l’AIDAPHI, 
est prévue pour septembre 2024. L’emphytéote précise également que le montant réel du 
financement de ces travaux s’élève à hauteur de 1 212 840 € et qu’ils seront réalisés par 
l’intermédiaire d’un emprunt sur 30 ans ; soit jusqu’en 2054. 
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Aussi, le bail emphytéotique signé le 2 février 1993 se terminant le 30 juin 2047, VALLOIRE 
HABITAT sollicite aujourd’hui une prorogation du bail jusqu’au 31 décembre 2056 et précise 
que les frais d’acte notarié seraient à leur charge. 
 
Je vous propose donc : 
• D’accepter la prorogation du bail jusqu’au 31 décembre 2056 ; 
• D’autoriser Monsieur le Président à signer l’acte notarié relatif à la prorogation du bail 

emphytéotique ainsi que tout document s’y afférent. » 
 

 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 et 
L5211-1, 
Vu la délibération du 24 juin 1992 du conseil du District de l’Agglomération Montargoise 
décidant de céder, à VALLOGIS, par bail emphytéotique les dépendances du Château-Blanc 
au profit des étudiants,  
Vu le bail emphytéotique du 2 février 1993, 
Vu la délibération n° 22-45 du 1er février 2022 du Conseil Communautaire approuvant le 
changement d’usage des immeubles situés au 10 rue Victor Hugo, en pension de famille, 
Vu l’extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration de Valloire Habitat du 
09/06/2023, 
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Vu le courrier de VALLOIRE HABITAT en date du 8 août 2023 sollicitant une prorogation du 
bail emphytéotique jusqu’en 2054, 
Vu le courriel de VALLOIRE HABITAT en date du 9 février 2024 sollicitant une prorogation 
du bail emphytéotique supplémentaire de deux ans, soit jusqu’en 2056, 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme-Foncier du 22 février 2024, 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024, 
 
Entendu le rapport de Monsieur DEMAUMONT, Vice-Président chargé de l’urbanisme et du 
foncier qui informe que la mise en service de la pension de famille VALLOIRE HABITAT de 19 
places, gérée par l’AIDAPHI, est prévue pour septembre 2024 et que les travaux s’y afférent, 
d’un montant de 1 212 840 €, seront réalisés par l’intermédiaire d’un emprunt sur 30 ans ; soit 
jusqu’en 2056. 
 
Il y a donc lieu de proroger le bail emphytéotique signé le 2 février 1993, se terminant 
initialement le 30 juin 2047, jusqu’au 31 décembre 2056. 
 
Il est proposé de consentir à cette prorogation de bail emphytéotique jusqu’au 31 décembre 
2056. 
 
Les frais d’acte notarié seront pris en charge par VALLOIRE HABITAT. 
 
Après en avoir délibéré et à 
 
Article 1er : approuve la prorogation du bail jusqu’au 31 décembre 2056 ; 
Article 2 : autorise Monsieur le Président à signer l’acte notarié relatif à la prorogation du 
bail emphytéotique ainsi que tout document s’y afférent. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Madame la Préfète, Monsieur le Directeur 
de VALLOIRE HABITAT et son notaire. 
 

24) Plan de sauvegarde des Copropriétés du Plateau – Cession à la Caisse des Dépôts Habitat social, 
lot n°71 Résidence Xaintrailles, 59 boulevard Kennedy à Montargis : autorisation à Monsieur 
le Président de signer l’acte 
Commission Urbanisme et Foncier du 22 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Franck DEMAUMONT 
 
Monsieur DEMAUMONT : « Dans le cadre du Plan de Sauvegarde des Copropriétés du 
Plateau, l’Agglomération Montargoise Et rives du loing a signé avec la CDC Habitat Social une 
convention permettant le portage de 16 lots sur une durée de 3 ans.  
 
Par délibération n° 24-57 du 06/02/2024, le Conseil Communautaire a approuvé un avenant 
permettant la prorogation de ladite convention jusqu’au 30 juin 2025 et le portage de 9 lots 
supplémentaires. 
 
En ce sens, l’Agglomération Montargoise Et rives du loing a préempté, par décision n°23-53 
en date du 15/09/2023, pour un montant de 9 000 € hors frais de notaire, le lot de copropriété 
n°71 (bâtiment C), situé Résidence Xaintrailles, 59 boulevard Kennedy, cadastré AT0030 à 
Montargis : 
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- Studio de 31,97 m², situé au cinquième étage, comprenant une entrée avec placards de 
rangement, une grande pièce, une cuisine équipée, une salle de bain avec WC ainsi que 
les 440/33 333èmes de la propriété du sol et des parties communes générales 

Il s’agit maintenant, au regard de la convention de portage immobilier et foncier avec la CDC 
Habitat Social, de lui céder ce bien au prix de 9 000 € et de lui faire prendre à sa charge tous 
les frais inhérents à cette cession. 
 
Je vous propose donc : 

• D’approuver la cession par l’Agglomération Montargoise Et rives du loing, à la CDC 
Habitat Social, au prix de 9 000 € y compris tous les frais inhérents, du lot de copropriété 
n°71 (bâtiment C) situé Résidence Xaintrailles 59 boulevard Kennedy cadastré AT0030 
à Montargis, selon les conditions énoncées ci-dessus et ce en vue de la mise en œuvre 
du Plan de Sauvegarde des Copropriétés du Plateau ; 

• Autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les démarches et à signer l’acte de 
cession et les documents nécessaires ; » 

 

 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’arrêté préfectoral instituant le Plan de Sauvegarde des 4 copropriétés du Plateau (3 
verticales et1 horizontale) signé le 5 mars 2018, dans le but de redresser les copropriétés du 
Plateau dénommée « La Garde », « Les Archers » et « Xaintrailles » situées sur la parcelle AT 
n° 0030, 57, 59 et 61 boulevard Kennedy sur la commune de Montargis, 
Vu la délibération n° 17-91 du conseil communautaire du 23 mars 2017 approuvant la 
convention dudit Plan de Sauvegarde, 
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Vu la délibération n° 20-236 du Conseil communautaire du 17 novembre 2020 modifiant les 
délibérations n° 19-98 du 28 mars 2019 et n° 19-270 du 21 novembre 2019 instaurant des 
périmètres de Droit de Préemption Urbain Renforcé (DPUR) sur la commune de MONTARGIS 
au profit de l’AME, 
Vu la délibération n° 20-304 du conseil communautaire du 15 décembre 2020 approuvant la 
convention de portage avec la CDC Habitat Social et autorisant Monsieur le Président à la 
signer, 
Vu la décision n° 23-53 de Monsieur le Président du 15 septembre 2023 prise pour l’exercice 
du Droit de Préemption Urbain Renforcé, au nom et pour le compte de la communauté 
d’agglomération et en vertu de la délégation accordée par délibération n° 20-138 dudit conseil 
du 9 juillet 2020, à l’encontre du bien désigné dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) 
reçue le 17 juillet 2023 en mairie de Montargis et présentée par Maître Aurélie RAGONNET-
BOUCHET, notaire mandataire à Soisy-sur-Seine, à savoir le lot n° 71 (bâtiment C) formant 
un studio de 31,97 m² et les millièmes attachés à ce lot, sis 59 boulevard Kennedy et cadastré 
section AT n° 0030 à Montargis, appartenant à SCI CHRYSALIS, au prix et conditions 
mentionnées dans ladite DIA, 
Vu l’avis du service des domaines en date du 15 septembre 2023, 
Vu la délibération n° 24-57 du conseil communautaire du 06 février 2024 approuvant l’avenant 
à la convention de portage avec la CDC Habitat Social et autorisant Monsieur le Président à 
le signer, 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme-Foncier du 22 février 2024, 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024, 
 
Entendu le rapport de Monsieur DEMAUMONT, Vice-Président chargé de l’urbanisme et du 
foncier qui informe les élus du conseil communautaire que l’Agglomération Montargoise que 
dans le cadre du Plan de Sauvegarde des Copropriétés du Plateau, l’Agglomération 
Montargoise et rives du loing a signé avec la CDC Habitat Social une convention permettant 
le portage de 16 lots sur une durée de 3 ans. Ladite convention a fait l’objet d’un avenant 
permettant la prorogation de la convention jusqu’au 30 juin 2025 et le portage de 9 lots 
supplémentaires. 
 
En ce sens, l’Agglomération Montargoise Et rives du loing a préempté pour le montant de 
9 000 € hors frais de notaire, le lot de copropriété n°71 (bâtiment C), situé Résidence 
Xaintrailles, 59 boulevard Kennedy, cadastré AT0030 à Montargis. 
 
Il y a donc lieu, au regard de la convention de portage immobilier et foncier avec la CDC 
Habitat Social, de lui céder ce bien au prix de 9 000 € et de lui faire prendre à sa charge tous 
les frais inhérents à cette cession. 
 
Après en avoir délibéré et à 
 
Article 1er : approuve la cession par l’Agglomération Montargoise Et rives du loing, à la CDC 
Habitat Social, au prix de 9 000 € y compris tous les frais inhérents, du lot de copropriété n°71 
(bâtiment C) situé Résidence Xaintrailles 59 boulevard Kennedy cadastré AT0030 à Montargis. 
Article 2 : autorise Monsieur Le Président à accomplir toutes les démarches et à signer l’acte 
de cession et les documents nécessaire. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Madame la Préfète, Madame le Comptable 
public, à la CDC Habitat Social et son notaire. 
 
HABITAT 
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25) POA Habitat – Réhabilitation thermique de 2 logements sociaux situés 2 Place Jules Ferry à 

Montargis - Modalités d’octroi de la garantie accordée à VALLOIRE HABITAT pour le contrat 
de prêt n°156271 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
Commission Habitat du 6 mars 2024  
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Valérie BASCOP 
 
Madame BASCOP : « Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal valant programme Local de l’Habitat et Plan de Déplacement Urbain (PLUiHD) 
sur l’ensemble du territoire de l’Agglomération Montargoise, adopté par délibération au 
Conseil Communautaire en date du 27 février 2020, des actions ont été inscrites afin de 
poursuivre l’offre diversifiée et durable pour le parc social. 
La garantie des emprunts par l’Agglomération Montargoise contribue à remplir, entre autres, 
cet objectif. 
 
Ainsi, il convient d’apporter une garantie à hauteur de 50% en complément de celle accordée 
par le Conseil départemental du Loiret, à VALLOIRE HABITAT en vue de l’opération de 
réhabilitation de 2 logements locatifs collectifs sociaux situés 2 Place Jules Ferry à Montargis. 
Les travaux sont décomposés de la manière suivante :   
• Création réseau radiateurs / Chaudière Gaz condensation individuelle double emploi 
(conduit 3CE). 
Après la réalisation des travaux, l’étiquette passera de G à D, ce qui diminuera les charges de 
chauffage et d’électricité. 
 
Le coût global des travaux dont la fin est prévue en juin 2024 est de 77 074 € avec une 
subvention de l’Etat de 4 000 €. 
 
Aussi, je vous propose : 

- D’accorder la garantie de l’Agglomération Montargoise, à hauteur de 50%, pour le 
contrat de prêt n° 156271 ci-joint à VALLOIRE HABITAT en vue d’accompagner le 
financement de l’opération de réhabilitation de 2 logements locatifs sociaux situés 2 
Place Jules Ferry à Montargis : 

1 ligne de prêt  Montant Durée 
PAM     73 074 € 25 ans 
Montant total de la garantie de l’AME    36 537 €  

- D’autoriser Monsieur le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la 
CDC et VALLOIRE HABITAT. » 
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Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la communauté d’agglomération ;  
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L5111-4 et les articles L 
5216-1 et suivants ; 
Vu l’article 2305 du Code civil ; 
VU la délibération n° 20-56 du Conseil communautaire du 27 février 2020 approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et Plan de 
Déplacement Urbain (PLUiHD) ; 
Vu la demande formulée par VALLOIRE HABITAT relative à une garantie d’emprunt pour 
l’opération de réhabilitation de 2 logements locatifs sociaux situés 2 Place Jules Ferry à 
Montargis ; 
Vu le contrat de prêt n°156271 en annexe signé entre VALLOIRE HABITAT ci-après 
l’Emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
Entendu le rapport de Madame BASCOP, vice-présidente chargée de l’Habitat sur l’aide 
apportée aux bailleurs sociaux dans le cadre de la promotion diversifiée et équilibrée de 
logements aidés, 
 
Après en avoir délibéré, et à 
 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la communauté Agglomération Montargoise Et rives du 
loing (45) accorde sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un Prêt d’un 
montant de 73 074 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 
prêt n°156271 constitué de 1 ligne du prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 36 537 euros 
(trente-six-mille -cinq-cent -trente-sept euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Article 2 : La garantie accordée est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il 
ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  
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Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, 
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources insuffisantes pour couvrir les charges du Prêt.  
Article 4 : La délibération est transmise à Madame la Préfète du Loiret, aux services de la 
comptabilité publique et notifiée à VALLOIRE HABITAT. » 
 

26) ADIL du Loiret-Eure et Loir – Participation de l’Agglomération Montargoise pour 2024 
Commission Habitat du 6 mars 2024  
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Valérie BASCOP 
 
Madame BASCOP : « Par délibération du Conseil communautaire n° 04-33 en date du 25 mars 
2004, l’Agglomération Montargoise Et rives du loing a adhéré à l’ADIL du Loiret.  
 
En effet, l’ADIL (Agence départementale d’information sur le logement) du Loiret et Eure-et-
Loir, est une association loi 1901 dont les missions sont les suivantes : 

- Informer et conseiller gratuitement les habitants sur toutes les questions liées au 
logement qu’elles soient d’ordre juridique, financier et fiscal prévention des litiges, 
solutions amiables lors de situations conflictuelles et sécurisation des projets 
d’accession pour éviter tout risque de surendettement. 

- Porter l’Espace Conseil France Rénov  
- Animer le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées 
- Animer le Conseil en Energie Partagé à destination des collectivités locales 
- Assurer la veille juridique auprès des collectivités, notamment l’habitat indigne pour 

l’agglomération montargoise.   
 
Outre les contacts téléphoniques et un service de « conseil personnalisé », des permanences 
juridiques sont organisées dans le périmètre de l’agglomération montargoise à la Maison du 
Département à Montargis : 

- 1er jeudi du mois de 14h à 16h  
- 2éme jeudi du mois de 10h à 12h  
- 3ème jeudi du mois de 14h à 16h  
- 4ème jeudi du mois de 10h à 12h  
- Si 5ème jeudi dans le mois de 10h à 12h  

 
En 2023, il est observé une progression du nombre de consultations avec 784 consultations 
contre de 710 en 2022 sur les thématiques ci-après : 

- Relations propriétaires/locataires 
- Accession à la propriété  
- Copropriétés. 

 
Aussi, les objectifs de cette structure, de niveau départemental, à savoir favoriser la 
connaissance et la réalisation de logements dans le parc privé et informer les partenaires de 
l’habitat ainsi que les particuliers, sont en adéquation avec ceux que souhaite mener 
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l’Agglomération Montargoise en matière de politique de l’habitat, d’efficacité énergétique et 
d’énergies renouvelables.  
Bilan 2023 : joint en annexe 
 
Aussi, je vous propose : 
• D’approuver la participation de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing à l’ADIL 

du Loiret et Eure-et-Loir, pour 2024 ; 
• De verser à l’ADIL du Loiret et Eure-et-Loir, la somme d’un montant de 6 846 €. Les 

crédits sont prévus au budget primitif 2024 fonction 93552 article 6281 ; 
• D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier ». 

 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de la communauté d’agglomération ;  
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n°04-33 du 25 mars 2004 décidant de l’adhésion de l’Agglomération 
Montargoise Et rives du loing à l’Agence Départementale d’Information sur le Logement 
(ADIL) du Loiret, 
Considérant que l’ADIL du Loiret et Eure-et-Loir remplit la mission d’informer et de conseiller, 
gratuitement, les habitants et les collectivités locales de l’agglomération montargoise, sur 
toutes les questions liées au logement qu’elles soient d’ordre juridique, financier et fiscal, 
Entendu le rapport de Madame BASCOP, Vice-présidente chargée de l’habitat ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve la participation de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing à 
l’ADIL du Loiret et Eure-et-Loir pour 2024 ; 
Article 2 : Verse à l’ADIL du Loiret et Eure-et-Loir, la somme d’un montant de 6 846 €. Les 
crédits sont prévus au budget primitif 2024 fonction 93552 article 6281 ;  
Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier ; 
Article 4 : La présente délibération est transmise à Madame la Préfète du Loiret, à Madame le 
Comptable public et à Monsieur le Président de l’ADIL du Loiret et Eure-et-Loir.  
 

27) OPAH – Attribution d’aides aux travaux  
Commission Habitat du 6 mars 2024  
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Valérie BASCOP 
 
Madame BASCOP : « L’Agglomération Montargoise Et rives du loing a mis en place au 1er 
avril 2023, pour une durée de trois ans, une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH), sur l’ensemble des communes membres, en partenariat avec le Département du Loiret 
et l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH). 
 
Son objectif est d’aider les propriétaires privés de logements anciens à réaliser des travaux, 
d’une part de rénovation et d’économies d’énergies, d’autre part d’adaptation pour le maintien 
à domicile des personnes âgées et/ou handicapées et enfin de travaux de logements très 
dégradés, et ce afin d’améliorer la sécurité et le confort au quotidien. 
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Les aides financières mobilisables s’adressent aux propriétaires occupants, locataires, retraités, 
actifs et aux propriétaires bailleurs sous certaines conditions de ressources. 
Il s’agit d’attribuer des aides aux personnes mentionnées ci-dessous, dont les dossiers ont reçu 
un accord favorable des services de l’ANAH et du département du Loiret.  
 
Les aides seront versées après paiement des factures par les bénéficiaires ci-après : 
13 dossiers agréés pour la rénovation énergétique des biens des propriétaires occupants (PO) 
modestes (M) et très modestes (TM) : 
 

Nom Commune  Statut  Nbre 
logts 

Montant des travaux 
TTC 

Aides 
ANAH    

Aides CD 
45  

Reste à 
charge  

Aide AME 

CHAPAT 
Cécile  

Chalette/Loing PO TM 1 16 308 €   8 427 € 0 €   6 342 € 
 

1 539 €  
 

BOJEUM 
Evelyne 

Pannes PO TM 1 41 227 € 19 974 € 1 500 € 17 753 €  2 000 € 

CHAILLOUX 
Jean-Marie 

Amilly PO TM 1 39 971 € 19 000 € 1 500 € 17 471 € 2 000 € 

SODATONOU 
Amivi-Asseye 

Pannes PO TM 1 24 986 € 11 842 € 1 500 €    9 644 € 2 000 € 

ROTA Marjorie Amilly PO TM 1 37 711 € 22 750 € 1 500 €  11 461 € 2 000 € 

GONDANGE 
Mélanie 

Villemandeur PO TM 1 37 182 € 27 750 € 1 500 €    5 932 € 2 000 € 

BENT ENNAK 
Khateb 

Cepoy PO TM 1 18 732 € 10 630 € 1 500 € 13 956 € 1 826 € 

SONMEZ 
Imran 

Amilly PO TM 1 49 230 € 29 250 € 1 500 € 16 480 € 2 000 € 

ELATI 
Abdallah 

Amilly PO M 1 41080 € 22 500 € 0 € 16 580 2 000 € 

GRABOST 
Jocelyn 

Cepoy PO TM 1 48 259 € 27 750 € 1 500 € 17 009 € 2 000 € 

BELAMRI 
Madani 

Amilly PO TM 1 38 353 € 27 567 € 1 500 €    7 286 € 2 000 € 

VITOUX 
Franck 

Amilly PO TM 1 41 740 € 27 750 € 1 500 € 10 490 € 2 000 € 

DETEVE 
Pascal 

Vimory PO M 1 56 294 € 22 500 € 0 €  2 000 € 

Montant des 
aides AME 

       25 365 € 

 
Aussi, je vous propose :  
• D’attribuer les aides selon les règles d’attribution indiquées dans la convention OPAH, aux 

bénéficiaires cités ci-dessus ; 
• Ces aides seront versées après la réalisation des travaux et sur présentation des factures 

payées ; 
• Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif fonction 90552 article 20422 ; 
• D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document concourant à la mise en œuvre de 

la présente délibération. » 
 
Projet de délibération : 
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Le Conseil de la communauté d’agglomération,  
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1 (OPAH) / R. 
327-1 (PIG), L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 
Vu les statuts de la communauté d’agglomération,  
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), adopté par Monsieur le Préfet et Monsieur le Président du Conseil 
départemental du Loiret, pour la période 2018-2023, 
Vu le PLUiHD valant Programme Local de l'Habitat (PLH), approuvé par le Conseil de la 
communauté d’Agglomération Montargoise Et rives du loing, 
Vu la délibération n° 22-255 en date du 27/09/2022 du Conseil communautaire approuvant le 
lancement de l’Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat sur le territoire de 
l’agglomération montargoise hors secteurs Renouvellement Urbain des communes de 
Montargis et de Chalette sur Loing et la signature de la convention, 
Entendu le rapport de Madame BASCOP, vice-présidente chargée de l’Habitat sur la 
pertinence d’attribuer les aides aux propriétaires afin de les accompagner dans l’amélioration 
de leur logement ;  
 
Après en avoir délibéré, et à 
 
Article 1 : Attribue les aides selon les règles d’attribution indiquées dans la convention OPAH, 
aux bénéficiaires dont la liste est annexée ; 
Article 2 : Les aides versées par l’Agglomération sont d’un montant de 25 365 € et sont 
destinées au financement de travaux de rénovation énergétique des biens appartenant à 10 
propriétaires occupants très modestes et 3 propriétaires occupants modestes ; 
Article 3 : Ces aides seront versées après la réalisation des travaux et sur présentation des 
factures payées ; 
Article 4 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif fonction 90552 article 20422 ; 
Article 5 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document concourant à la mise en 
œuvre de la présente délibération ; 
Article 6 : La présente délibération est transmise à madame la Préfète du Loiret, Madame le 
Comptable public et notifiée aux bénéficiaires. 
 
TRAVAUX 
 

28) Demande de subvention DETR/DSIL 2024 pour les travaux de viabilisation du lotissement ZA 
La Grande Prairie à Chalette-sur-Loing 
Commission des Travaux du 28 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard DUPATY 
 
Monsieur DUPATY : « Un appel à projets commun pour l’attribution de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) et de la dotation de soutien à l’investissement local 
(DSIL) a été lancé par l’Etat pour l’année 2024. 
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L’attribution de ces dotations s’effectue sous la forme de subventions d'investissement 
attribuées par l'État aux collectivités territoriales et aux EPCI. 
 
Les dossiers déposés sur la plateforme nationale « Démarches Simplifiées » doivent répondre 
à des critères d’éligibilité à l’une ou l’autre des subventions. 
 
Ainsi, pour l’année 2024, l’Agglomération Montargoise est en mesure de solliciter une 
subvention au titre de la DETR au taux maximum de 50 %, pour les travaux de 
viabilisation du lotissement ZA La Grande Prairie à Châlette-sur-Loing. 
 
Ce dossier de demande de subvention a été déposé le 12 février 2024 sur la plateforme 
« Démarches simplifiées » (AAP lancé le 19/12/23, date butoir le 15/02/24) et doit être 
complété par une délibération du Conseil Communautaire adoptant l’opération et arrêtant les 
modalités de financement. 
 
Présentation du projet : 
 
Afin de répondre à la demande croissante de développement d’activités au sein de la zone de la 
Grande Prairie existante sur la commune de Châlette-sur-Loing, l’Agglomération Montargoise 
a décidé de viabiliser la partie sud de la zone actuellement en friche et de répondre 
favorablement à son agrandissement pour de l’activité industrielle. 
 
La zone actuelle ne disposant plus de foncier pour accueillir des entreprises, ce projet prévoit 
donc son extension et sa viabilisation en 11 lots. 
 
La superficie du projet est de 23 227 m², dont une surface de 19 969 m2 de terrains à vendre qui 
sera desservie par la rue de la Grande Prairie depuis la rue du Gué aux Biches. 
 
L’opération consistera en la réalisation de travaux pour la viabilisation des parcelles du 
lotissement « la ZA de la Grande Prairie » en prolongement des infrastructures existantes. 
 
La voirie sera réalisée dans le prolongement de la rue de la Grande Prairie ; elle sera 
dimensionnée pour permettre la circulation des poids lourds avec une place de retournement en 
extrémité. 
 
Une bande paysagère plantée d’arbres tiges sera réalisée le long de la voirie à créer avec une 
noue d’infiltration des eaux de pluies. 
 
11 lots seront créés et chacun sera desservi par les réseaux d’assainissement et réseaux divers 
depuis les réseaux existants à proximité de la rue de la Grande Prairie. 
 
Le coût prévisionnel des dépenses globales pour ce projet est estimé à 582 473 € HT, soit 
698 967,20 € TTC. Les recettes liées à la vente des 11 lots s’élèvent à 323 497 € HT. Le déficit 
pour l’Agglomération Montargoise est donc de 258 976 € HT.  
 
Plan de financement prévisionnel : 
 

Dépenses € H.T. € T.T.C. Recettes € H.T. 
Maîtrise d’œuvre - - Vente des 11 lots 323 497 

Défrichage  4 140 4 968,00 
Subvention ETAT- DETR soit 50 % 
du déficit de 258 976 € HT 
(582 473 € – 323 497 €)  

129 488 

Bornage 4 592 5 510,40 AUTOFINANCEMENT (50 %) 129 488 



ConseilAggloMontargoise26032024  57 
 

Travaux viabilisation voirie 
et 11 lots 501 786 602 143,20   

Extension réseau ENEDIS 66 205 79 446,00   
Extension réseau ORANGE 5 750 6 900,00   
TOTAL 582 473 698 967,60 TOTAL 582 473 

 
Il convient, ainsi, de m’autoriser à solliciter, auprès de la Préfecture du Loiret, une subvention 
de 129 488 € au titre de la DETR 2024, soit 50 % du montant Hors Taxe du déficit relatif au 
projet détaillé ci-dessus. 
 
Je vous demande de bien vouloir approuver le projet de travaux de viabilisation du lotissement 
la ZA Grande Prairie à Châlette-sur-Loing ainsi présenté et son plan de financement 
prévisionnel. » 
 
Projet de délibération :  
 
Monsieur DUPATY, Vice-Président de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing, 
Responsable de la Commission des Travaux, précise Un appel à projets commun pour 
l’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) et de la dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL) a été lancé par l’Etat pour l’année 2024. 
 
L’attribution de ces dotations s’effectue sous la forme de subventions d'investissement 
attribuées par l'État aux collectivités territoriales et aux EPCI. 
 
Les dossiers déposés sur la plateforme nationale « Démarches Simplifiées » doivent répondre 
à des critères d’éligibilité à l’une ou l’autre des subventions. 
 
Ainsi, pour l’année 2024, l’Agglomération Montargoise est en mesure de solliciter une 
subvention au titre de la DETR au taux maximum de 50 %, pour les travaux de viabilisation 
du lotissement ZA La Grande Prairie à Châlette-sur-Loing. 
 
Ce dossier de demande de subvention a été déposé le 12 février 2024 sur la plateforme 
« Démarches simplifiées » (AAP lancé le 19/12/2023, date butoir le 15/02/2024) et doit être 
complété par une délibération du Conseil Communautaire adoptant l’opération et arrêtant les 
modalités de financement. 
 
Présentation du projet : 
 
Afin de répondre à la demande croissante de développement d’activités au sein de la zone de 
la Grande Prairie existante sur la commune de Châlette-sur-Loing, l’Agglomération 
Montargoise a décidé de viabiliser la partie sud de la zone actuellement en friche et de répondre 
favorablement à son agrandissement pour de l’activité industrielle. 
 
La zone actuelle ne disposant plus de foncier pour accueillir des entreprises, ce projet prévoit 
donc son extension et sa viabilisation en 11 lots. 
 
La superficie du projet est de 23 227 m², dont une surface de 19 969 m2 de terrains à vendre 
qui sera desservie par la rue de la Grande Prairie depuis la rue du Gué aux Biches. 
 
L’opération consistera en la réalisation de travaux pour la viabilisation des parcelles du 
lotissement « la ZA de la Grande Prairie » en prolongement des infrastructures existantes. 
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La voirie sera réalisée dans le prolongement de la rue de la Grande Prairie ; elle sera 
dimensionnée pour permettre la circulation des poids lourds avec une place de retournement 
en extrémité. 
 
Une bande paysagère plantée d’arbres tiges sera réalisée le long de la voirie à créer avec une 
noue d’infiltration des eaux de pluies. 
 
11 lots seront créés et chacun sera desservi par les réseaux d’assainissement et réseaux divers 
depuis les réseaux existants à proximité de la rue de la Grande Prairie. 
 
Le coût prévisionnel des dépenses globales pour ce projet est estimé à 582 473 € HT, soit 
698 967,20 € TTC. Les recettes liées à la vente des 11 lots s’élèvent à 323 497 € HT. Le déficit 
pour l’Agglomération Montargoise est donc de 258 976 € HT.  
 
Plan de financement prévisionnel : 
 

Dépenses € H.T. € T.T.C. Recettes € H.T. 
Maîtrise d’œuvre - - Vente des 11 lots 323 497 

Défrichage  4 140 4 968,00 
Subvention ETAT- DETR soit 50 % 
du déficit de 258 976 € HT 
(582 473 € – 323 497 €)  

129 488 

Bornage 4 592 5 510,40 AUTOFINANCEMENT (50 %) 129 488 
Travaux viabilisation voirie 
et 11 lots 501 786 602 143,20   

Extension réseau ENEDIS 66 205 79 446,00   
Extension réseau ORANGE 5 750 6 900,00   
TOTAL 582 473 698 967,20 TOTAL 582 473 

 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les Statuts de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu l’avis favorable de la commission des travaux du 28 février 2024 ;  
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Entendu le rapport de Monsieur Gérard DUPATY, Vice-Président chargé des travaux, qui 
informe les élus du conseil communautaire du lancement de l’appel à projet de l’Etat portant 
sur l’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) et de la dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL) pour l’année 2024 ; 
 
Considérant que l’Agglomération Montargoise a pour projet de réaliser des travaux de 
viabilisation du lotissement ZA La Grande Prairie à Châlette-sur-Loing ; 
Considérant que ce projet est éligible à l’appel à projet commun 2024 de l’Etat aux subventions 
DETR et DSIL et qu’il remplit notamment les critères d’éligibilité à la DETR ; 
Considérant que les crédits de dépenses liés à la réalisation de ce projet sont inscrits au budget 
de l’Agglomération Montargoise ; 
 
Après en avoir délibéré, et à ……………………….. 
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Article 1 : ADOPTE le projet de travaux de viabilisation du lotissement ZA La Grande Prairie 
à Châlette-sur-Loing ainsi présenté, dont le coût prévisionnel des dépenses globales est estimé 
à 582 473 € HT, soit 698 967,20 € TTC. Les recettes liées à la vente des 11 lots s’élèvent à 
323 497 € HT. Le déficit pour l’Agglomération Montargoise est donc de 258 976 € HT. 
Article 2 : ADOPTE le plan de financement prévisionnel détaillé ci-dessus. 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Président à solliciter une subvention de 129 488 € auprès 
de l’Etat au titre de la DETR 2024, soit 50 % du montant Hors Taxe du déficit relatif au projet 
présenté ci-dessus. 
Article 4 : CHARGE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à la 
constitution et au suivi de ce dossier de subvention. 
Article 5 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable Public et Madame la Préfète du Loiret. 
 

29) Demande de subvention DETR/DSIL 2024 pour l’interconnexion des réseaux d’eau potable du 
SMAEP de Puy-la-Laude et de l’Agglomération Montargoise 
Commission des Travaux du 28 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard DUPATY 
 
Monsieur DUPATY : « Un appel à projets commun pour l’attribution de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR) et de la dotation de soutien à l’investissement local 
(DSIL) a été lancé par l’Etat pour l’année 2024. 
 
L’attribution de ces dotations s’effectue sous la forme de subventions d'investissement 
attribuées par l'État aux collectivités territoriales et aux EPCI. 
 
Les dossiers déposés sur la plateforme nationale « démarches simplifiées » doivent répondre à 
des critères d’éligibilité à l’une ou l’autre des subventions. 
 
Ainsi pour l’année 2024, l’Agglomération Montargoise est en mesure de solliciter une 
subvention au titre de la DETR au taux maximum de 50% pour l’interconnexion des 
réseaux d’eau potable du Syndicat mixte d’alimentation en eau potable (SMAEP) de Puy 
la Laude et de l’Agglomération Montargoise. 
 
Ce dossier de demande de subvention a été déposé le 13 février 2024 sur la plateforme 
« Démarches simplifiées » (AAP lancé le 19/12/2023, date butoir le 15/02/2024) et doit être 
complété par une délibération du Conseil Communautaire adoptant l’opération et arrêtant les 
modalités de financement. 
 
Présentation du projet : 
 
Il s’agit de réaliser l’interconnexion des réseaux d’eau potable du SMAEP de Puy la Laude et 
du réseau dit des « 5 communes » de l’Agglomération Montargoise dans le but de sécuriser 
l’alimentation en eau potable.  
 
Ce projet inclut : 
 

- Une connexion physique entre le réseau du SMAEP et celui des « 5 communes » de 
l’Agglomération Montargoise : Sécurisation de l’alimentation du réseau du SMAEP 
avec une eau respectant la réglementation d’un point de vue sanitaire ; 
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- Un aménagement hydraulique en pied de château d’eau de Cepoy permettant de 
conserver son fonctionnement actuel : une colonne montante assurant le remplissage de 
la cuve par le haut et une colonne descendante avec prise d’eau en fond de cuve. 

 
Les travaux, objet de ce projet, sont donc : 
 

- Canalisations : réalisation de la pose de canalisation AEP sur le marché à bon de 
commandes de l’Agglomération Montargoise ; 
 

- Equipements : création d’une unité de pompage permettant de monter l’eau jusqu’au 
château d’eau de Cepoy. 
 

Le coût prévisionnel de ce projet est estimé à 271 472 € HT, soit 325 766,40 € TTC. 
 
Plan de financement prévisionnel : 
 

Dépenses € H.T. € T.T.C. Recettes € H.T. 
Maîtrise d’œuvre - - ETAT (50%) 135 736  
Travaux réseau 94 832  113 798,40  AGENCE DE L’EAU (16 %) 44 000  
Local de pompage 166 850  200 220,00  AUTOFINANCEMENT (34 %) 91 736  
PSE1 (acquisition 
débitmètre) 2 500  3 000,00    

Raccordement réseaux 5 000  6 000,00    
Coordinateur SPS  2 290  2 748,00    
TOTAL 271 472  325 766,40  TOTAL 271 472  

 
Il convient aussi de m’autoriser à solliciter, auprès de la Préfecture du Loiret, une subvention 
de 135 736,00€ HT au titre de la DETR 2024, soit 50 % du montant Hors Taxe du projet détaillé 
ci-dessus. 
 
Je vous demande de bien vouloir approuver le projet "Interconnexion des réseaux d’eau potable 
du Syndicat mixte d’alimentation en eau potable de Puy-la-Laude et de l’Agglomération 
Montargoise ainsi présenté et son plan de financement prévisionnel. » 
 
Projet de délibération :  
 
Monsieur DUPATY, Vice-Président de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing, 
Responsable de la Commission des Travaux, précise Un appel à projets commun pour 
l’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) et de la dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL) a été lancé par l’Etat pour l’année 2024. 
 
L’attribution de ces dotations s’effectue sous la forme de subventions d'investissement 
attribuées par l'État aux collectivités territoriales et aux EPCI. 
 
Les dossiers déposés sur la plateforme nationale « démarches simplifiées » doivent répondre à 
des critères d’éligibilité à l’une ou l’autre des subventions. 
 
Ainsi pour l’année 2024, l’Agglomération Montargoise est en mesure de solliciter une 
subvention au titre de la DETR au taux maximum de 50% pour l’interconnexion des réseaux 
d’eau potable du SMAEP de Puy la Laude et de l’Agglomération Montargoise. 
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Ce dossier de demande de subvention a été déposé le 13 février 2024 sur la plateforme 
« Démarches simplifiées » (AAP lancé le 19/12/2023, date butoir le 15/02/2024) et doit être 
complété par une délibération du Conseil Communautaire adoptant l’opération et arrêtant les 
modalités de financement. 
 
Présentation du projet : 
 
Il s’agit de réaliser l’interconnexion des réseaux d’eau potable du SMAEP de Puy la Laude et 
du réseau dit des « 5 communes » de l’Agglomération Montargoise dans le but de sécuriser 
l’alimentation en eau potable.  
 
Ce projet inclut : 
 

- Une connexion physique entre le réseau du SMAEP et celui des « 5 communes » de 
l’Agglomération Montargoise : Sécurisation de l’alimentation du réseau du SMAEP 
avec une eau respectant la réglementation d’un point de vue sanitaire ; 
 

- Un aménagement hydraulique en pied de château d’eau de Cepoy permettant de 
conserver son fonctionnement actuel : une colonne montante assurant le remplissage 
de la cuve par le haut et une colonne descendante avec prise d’eau en fond de cuve. 

 
Les travaux, objet de ce projet, sont donc : 
 

- Canalisations : réalisation de la pose de canalisation AEP sur le marché à bon de 
commandes de l’Agglomération Montargoise ; 
 

- Equipements : création d’une unité de pompage permettant de monter l’eau jusqu’au 
château d’eau de Cepoy. 
 

Le coût prévisionnel de ce projet est estimé à 271 472 € HT, soit 325 766,40 € TTC. 
 
Plan de financement prévisionnel : 
 

Dépenses € H.T. € T.T.C. Recettes € H.T. 
Maîtrise d’œuvre - - ETAT (50%) 135 736  
Travaux réseau 94 832  113 798,40  AGENCE DE L’EAU (16 %) 44 000  
Local de pompage 166 850  200 220,00  AUTOFINANCEMENT (34 %) 91 736  
PSE1 (acquisition 
débitmètre) 2 500  3 000,00    

Raccordement réseaux 5 000  6 000,00    
Coordinateur SPS  2 290  2 748,00    
TOTAL 271 472  325 766,40  TOTAL 271 472  

 
Il convient donc de solliciter, auprès de la Préfecture du Loiret, une subvention de 135 736 € 
HT au titre de la DETR 2024, soit 50 % du montant Hors Taxe du projet détaillé ci-dessus. 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les Statuts de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu l’avis favorable de la commission des travaux du 28 février 2024 ;  
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
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Entendu le rapport de Monsieur Gérard DUPATY, Vice-Président chargé des travaux, qui 
informe les élus du conseil communautaire du lancement de l’appel à projet de l’Etat portant 
sur l’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) et de la dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL) pour l’année 2024 ; 
 
Considérant que l’Agglomération Montargoise a pour projet de réaliser une interconnexion 
des réseaux d’eau potable entre le Syndicat des eaux de Puy la Laude et l’Agglomération 
Montargoise ; 
Considérant que ce projet est éligible à l’appel à projet commun 2024 de l’Etat aux subventions 
DETR et DSIL et qu’il remplit notamment les critères d’éligibilité à la DETR ; 
Considérant que les crédits de dépenses liés à la réalisation de ce projet sont inscrits au budget 
de l’Agglomération Montargoise ; 
 
Après en avoir délibéré, et à ……………………….. 
 
Article 1 : ADOPTE le projet « Interconnexion des réseaux d’eau potable du SMAEP de Puy 
la Laude et de l’Agglomération Montargoise » ainsi présenté pour un montant de 271 472 € 
HT. 
Article 2 : ADOPTE le plan de financement prévisionnel détaillé ci-dessus : 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Président à solliciter une subvention de 135 736 € HT 
auprès de l’Etat au titre de la DETR 2024 soit 50% du montant Hors Taxe du projet. 
Article 4 : CHARGE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à la 
constitution et au suivi de ce dossier de subvention. 
Article 5 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable Public et Madame la Préfète du Loiret. 
 

30) Convention de groupement de commandes avec la commune de Chalette-sur-Loing pour les 
travaux d’aménagement de la rue de la cité Saint Gobain 
Commission des Travaux du 28 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard DUPATY 
 
Monsieur DUPATY : « La commune de Châlette-sur-Loing envisage de réaliser des travaux 
d’aménagement de la rue de la Cité Saint Gobain (voirie communale). Dans le cadre de cette 
opération, des travaux d’eaux pluviales sont à prévoir. 
 
Le montant total estimé de l’opération est de 187 562,25 € HT, soit 225 074,70 € TTC. 
 
Les travaux liés à la compétence assainissement des eaux pluviales et financés par 
l’Agglomération Montargoise, sont estimés à 37 658,00 € HT, soit 45 189,60 € TTC soit 20,08 
% du montant total de l’opération d’aménagement. 
 
Aussi, il convient d’établir une convention de groupement de commandes fixant les modalités 
techniques et financières entre l’Agglomération Montargoise et la commune de CHALETTE-
SUR-LOING afin de mener les travaux précités. » 
 
Projet de délibération : 
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Monsieur DUPATY, Vice-Président de l’Agglomération Montargoise, Président de la 
Commission des Travaux, expose que la commune de Châlette-sur-Loing envisage de réaliser 
des travaux d’aménagement de la rue de la Cité Saint Gobain (voirie communale). Dans le 
cadre de cette opération, des travaux d’eaux pluviales sont à prévoir. 
 
Le montant total estimé de l’opération est de 187 562,25 € HT, soit 225 074,70 € TTC. 
 
Les travaux liés à la compétence assainissement des eaux pluviales et financés par 
l’Agglomération Montargoise, sont estimés à 37 658,00 € HT, soit 45 189,60 € TTC soit 20,08 
% du montant total de l’opération d’aménagement. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUPATY, 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 et L5211-
1 ; 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles L2133-6 et L2133-7 ; 
Vu les statuts de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu l’avis favorable de la commission des travaux du 28 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant que la commune de CHALETTE-SUR-LOING souhaite engager les travaux 
d’aménagement de la rue de la Cité Saint Gobain ; 
Considérant que ces travaux impactent les réseaux d’eaux pluviales qui sont de compétences 
communautaires ; 
Considérant la nécessité de conclure une convention en vue de la création d’un groupement de 
commandes entre l’Agglomération Montargoise et la commune de CHALETTE-SUR-LOING 
pour la réalisation des travaux précités ;  
 
Après en avoir délibéré et à ……………………….. ; 
 
Article 1 : APPROUVE les termes de la convention de groupement de commandes ci-jointe, 
avec la commune de CHALETTE-SUR-LOING pour la réalisation de travaux sur les réseaux 
d’eaux pluviales à l’occasion de l’opération d’aménagement de la rue de la Cité Saint Gobain. 
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention avec la commune de 
CHALETTE-SUR-LOING ainsi que tout document s’y rapportant. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable Public et Monsieur le Maire de CHALETTE-SUR-LOING. 
 

31) Convention de groupement de commandes avec la commune de Montargis pour les travaux de 
réfection de voirie Rue Hoche 
Commission des travaux du 28 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard DUPATY 
 
Monsieur DUPATY : « L’Agglomération Montargoise a renouvelé le réseau d’eau potable de 
la rue Hoche située sur la commune de Montargis. 
 
Dans le cadre de cette opération, la Ville de Montargis souhaite profiter de ces travaux pour 
refaire l’intégralité de la voirie via la constitution d’un groupement de commande avec 



ConseilAggloMontargoise26032024  64 
 

l’Agglomération Montargoise. 
 
Les travaux engagés par l’Agglomération Montargoise sur le réseau d’eau potable constituent 
le fait générateur des travaux de voirie, la collectivité est désignée comme coordonateur du 
groupement de commandes.  
 
Le chiffrage total des travaux s’élève à 120 000 € HT dont 90 000 € HT liés à l’eau potable et 
30 000 € HT liés à la voirie. 
 
Le chiffrage des travaux de voirie a été réalisé par l’entreprise VAUVELLE, titulaire de 
l’accord-cadre à bon de commandes n° 20-017T : « Travaux d’aménagement divers de voirie » 
de l’Agglomération Montargoise en cours de validité. La valorisation des travaux par 
l’entreprise Vauvelle s’établit au montant total de 30 000 € HT, soit 36 000 € TTC (hors 
révision des prix). 
 
Aussi, il convient d’établir une convention de groupement de commandes fixant les modalités 
techniques et financières entre l’Agglomération Montargoise et la Ville de Montargis afin de 
mener les travaux précités. 
 
La surface impactée par les différents terrassements réalisés par l’Agglomération Montargoise 
représente 15% de la surface totale de voirie de la Rue Hoche à Montargis. 
 
Cette quote-part est retenue pour établir la répartition de la prise en charge des dépenses 
découlant de la réfection de voirie de la rue Hoche entre les deux collectivités adhérentes du 
groupement de commande, à savoir : 
 

- 15% à charge de l’Agglomération Montargoise ; 
- 85% à charge de la Ville de Montargis. 

 
Les montants seront assujettis à la TVA (20%) côté dépenses et recettes. 
 
Le montant estimé lors de la rédaction de cette convention est de 30 000 € HT soit 36 000 € 
TTC. Compte tenu de la clef de répartition précisée plus haut, la Ville de Montargis s’engage à 
verser la somme totale de 30 600 € TTC (hors révision des prix, TVA incluse). Le cas échéant, 
ce montant pourra être réajusté en fonction de la facturation réelle après réalisation des travaux. 
 
Le versement sera effectué en une seule fois, sur présentation de l’état récapitulatif des 
paiements visés par Madame le Comptable public.  
 
Principe de versement retenu : 
 

• Un titre sera déposé par l’Agglomération Montargoise sur le portail Chorus Pro d’un 
montant égal à 85% de la facture réelle TTC (soit d’après l’estimation 36 000 € 
TTC) sur l’exercice budgétaire 2024 ; 
 

• Après le versement de la somme due par la Ville de Montargis au coordonnateur, la 
Ville devient alors le propriétaire définitif des ouvrages ; 

 

• Le coordonnateur demeure le seul interlocuteur reconnu durant l’année de parfait 
achèvement des travaux. 

 
Il vous est donc proposé d’approuver cette convention et d’autoriser Monsieur le Président à la 
signer. » 
 
Projet de délibération :  
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Monsieur DUPATY, Vice-Président de l’Agglomération Montargoise, Président de la 
Commission des Travaux, expose que l’Agglomération Montargoise a réalisé le renouvellement 
du réseau d’eau potable de la rue Hoche située sur la commune de Montargis.  
 
Dans le cadre de cette opération, la Ville de Montargis souhaite profiter de ces travaux pour 
refaire l’intégralité de la voirie via la constitution d’un groupement de commande avec 
l’Agglomération Montargoise. 
 
Les travaux engagés par l’Agglomération Montargoise sur le réseau d’eau potable constituent 
le fait générateur des travaux de voirie, la collectivité est désignée comme coordonateur du 
groupement de commandes.  
 
Le chiffrage total des travaux s’élève à 120 000 € HT dont 90 000 € HT liés à l’eau potable et 
30 000 € HT liés à la voirie. 
 
Le chiffrage des travaux de voirie a été réalisé par l’entreprise VAUVELLE, titulaire de 
l’accord-cadre à bon de commande n°20-017T : « Travaux d’aménagement divers de voirie » 
de l’Agglomération Montargoise en cours de validité. La valorisation des travaux par 
l’entreprise Vauvelle s’établit au montant total de 30 000 € HT, soit 36 000 € TTC (hors 
révision des prix). 
 
Aussi, il convient d’établir une convention de groupement de commandes fixant les modalités 
techniques et financières entre l’Agglomération Montargoise et la Ville de Montargis afin de 
mener les travaux précités. 
 
La surface impactée par les différents terrassements réalisés par l’Agglomération Montargoise 
représente 15% de la surface totale de voirie de la Rue Hoche à Montargis. 
 
Cette quote-part est retenue pour établir la répartition de la prise en charge des dépenses 
découlant de la réfection de voirie de la rue Hoche entre les deux collectivités adhérentes du 
groupement de commandes, à savoir : 
 

- 15% à charge de l’Agglomération Montargoise ; 
- 85% à charge de la Ville de Montargis. 

 

Les montants seront assujettis à la TVA (20%) côté dépense et recette. 
 

Le montant estimé lors de la rédaction de cette convention est de 30 000 € HT soit 36 000 € 
TTC. Compte tenu de la clef de répartition précisée plus haut, la Ville de Montargis s’engage 
à verser la somme totale de 30 600 € TTC (hors révision des prix, TVA incluse). Le cas échéant, 
ce montant pourra être réajusté en fonction de la facturation réelle après réalisation des 
travaux. 
 
Le versement sera effectué en une seule fois, sur présentation de l’état récapitulatif des 
paiements visés par Madame le Comptable public.  
 
Le versement sera effectué en une seule fois, sur présentation de l’état récapitulatif des 
paiements visés par la Comptable public, objets de la présente convention.  
 
Principe de versement retenu : 

• Un titre sera déposé par l’Agglomération Montargoise sur le portail Chorus Pro 
d’un montant égal à 85% de la facture réelle TTC (soit d’après l’estimation  
36 000 € TTC) sur l’exercice budgétaire 2024 ; 
 

• Après le versement de la somme due par la Ville de Montargis au coordonnateur, la 
Ville devient alors le propriétaire définitif des ouvrages ; 
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• Le coordonnateur demeure le seul interlocuteur reconnu durant l’année de parfait 
achèvement des travaux. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUPATY, 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L5211-1 ; 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles L2133-6 et L2133-7 ; 
Vu les statuts de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu l’avis favorable de la commission des travaux du 28 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’opération de renouvellement des réseaux d’eau potable de 
la rue Hoche, l’Agglomération Montargoise devait réaliser des prestations de réfection de 
voirie correspondant à l’emprise de ses travaux, 
Considérant le souhait exprimé par la Ville de de Montargis de réaliser la réfection de la voirie 
sur l’intégralité de sa largeur rue Hoche ; 
Considérant la nécessité de conclure une convention en vue de la création d’un groupement de 
commandes entre l’Agglomération Montargoise et la Ville de Montargis pour la réalisation des 
travaux précités ; 
 
Après en avoir délibéré et à ……………………….. ; 
 
Article 1er : APPROUVE les termes de la convention de groupement de commandes ci-jointe, 
avec la Ville de MONTARGIS pour la réalisation des travaux de réfection de voirie rue Hoche. 
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention avec la Ville de 
MONTARGIS ainsi que tout document s’y rapportant. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable Public et Monsieur le Maire de MONTARGIS. 
 

32) Convention de groupement de commandes avec la commune de Villemandeur pour les travaux 
d’aménagement de la rue de la Flamanderie 
Commission des Travaux du 28 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard DUPATY 
  
Monsieur DUPATY : « La commune de Villemandeur envisage de réaliser des travaux 
d’aménagement de la rue de la Flamanderie (voirie communale). Dans le cadre de cette 
opération, des travaux d’eaux pluviales sont à prévoir. 
 
Le montant total estimé de l’opération est de 204 571,21 € HT, soit 245 485,45 € TTC. 
 
Les travaux liés à la compétence assainissement des eaux pluviales et financés par 
l’Agglomération Montargoise, sont estimés à 36 575,00 € HT, soit 43 890,00 € TTC soit 17,88 
% du montant total de l’opération d’aménagement. 
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Aussi, il convient d’établir une convention de groupement de commandes fixant les modalités 
techniques et financières entre l’Agglomération Montargoise et la commune de 
VILLEMANDEUR afin de mener les travaux précités. » 
 
Projet de délibération : 
 
Monsieur DUPATY, Vice-Président de l’Agglomération Montargoise, Président de la 
Commission des Travaux, expose que la commune de Villemandeur envisage de réaliser des 
travaux d’aménagement de la rue de la Flamanderie (voirie communale). Dans le cadre de 
cette opération, des travaux d’eaux pluviales sont à prévoir. 
 
Le montant total estimé de l’opération est de 204 571,21 € HT, soit 245 485,45 € TTC. 
 
Les travaux liés à la compétence assainissement des eaux pluviales et financés par 
l’Agglomération Montargoise, sont estimés à 36 575,00 € HT, soit 43 890,00 € TTC soit 17,88 
% du montant total de l’opération d’aménagement. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUPATY, 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 et L5211-
1 ; 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles L2133-6 et L2133-7 ; 
Vu les statuts de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu l’avis favorable de la commission des travaux du 28 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant que la commune de VILLEMANDEUR souhaite engager les travaux 
d’aménagement de la rue de la Flamanderie ; 
Considérant que ces travaux impactent les réseaux d’eaux pluviales qui sont de compétences 
communautaires ; 
Considérant la nécessité de conclure une convention en vue de la création d’un groupement de 
commandes entre l’Agglomération Montargoise et la commune de VILLEMANDEUR pour la 
réalisation des travaux précités ;  
 
Après en avoir délibéré et à ……………………….. ; 
 
Article 1 : APPROUVE les termes de la convention de groupement de commandes ci-jointe, 
avec la commune de VILLEMANDEUR pour la réalisation de travaux sur les réseaux d’eaux 
pluviales à l’occasion de l’opération d’aménagement de la rue de la Flamanderie. 
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention avec la commune de 
VILLEMANDEUR ainsi que tout document s’y rapportant. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable Public et Madame le Maire de VILLEMANDEUR. 
 

33) Convention technique et financière avec la Ville de Montargis dans le cadre de l’acquisition, 
l’installation et l’exploitation de dispositifs de vidéoprotection sur la commune de Montargis 
Commission des travaux du 28 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard DUPATY 
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Monsieur DUPATY : « Afin d’assurer la protection de différents équipements de 
l’Agglomération Montargoise sur le territoire de la commune de Montargis, l’Agglomération 
Montargoise et la Ville de Montargis ont convenu de la mise en place de dispositifs de 
vidéoprotection rattachés au Centre de Supervision Urbain de Montargis (CSU) : 

• 3 caméras en protection de l’Espace Multi-services de l’Agglomération Montargoise 
(EMA) situé 26 rue de la Pontonnerie (dispositifs installés lors de la construction du 
bâtiment) ; 

• 5 caméras en protection des espaces publics et de la capitainerie réparties sur le port 
Saint Roch et sur l’esplanade Tabarly (dispositifs à déployer). 

 
Les deux parties se sont rapprochées aux fins de conclure par la convention ci-annexée le 
partage des frais d’acquisition et d’installation ainsi que la participation annuelle aux frais 
d’exploitation et de maintenance de ces dispositifs de vidéoprotection. 
 
La participation financière de l’Agglomération Montargoise aux dépenses de la commune de 
Montargis sera répartie comme suit : 
 

• 50% du coût réel des frais d’acquisition et d’installation pour les 5 nouvelles caméras 
du port Saint Roch et de l’esplanade Tabarly (les 3 de l’EMA ayant déjà été financées 
par l’Agglomération Montargoise lors de la construction du bâtiment). Le montant 
estimatif des travaux est de 28 815,85 €HT (soit 14 407,93 €HT à la charge de 
l’Agglomération Montargoise). 

• Participation annuelle de l’Agglomération Montargoise aux frais d’exploitation au 
prorata du nombre de caméras : 
= [(coût annuel de maintenance + coût annuel de main d’œuvre du CSU) / (Nombre 
total de caméras sur le territoire de Montargis)] x (nombre de caméras à la charge de 
l’Agglomération Montargoise). A titre indicatif, le coût estimatif par caméra pour 
l’année 2024 est de 2 221,83 €. 

 
Je vous propose d’approuver l’acquisition, l’installation et l’exploitation de dispositifs de 
vidéoprotection et d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention technique et 
financière, soit une participation prévisionnelle de l’Agglomération Montargoise de 14 407,93 
€HT pour la fourniture et la pose des 5 nouvelles caméras du port Saint Roch et de l’esplanade 
Tabarly et un coût annuel prévisionnel pour l’entretien et la maintenance en 2024 des 8 caméras 
de 17 774,64 € (calculé chaque année). 
 
Projet de délibération :  
 
Monsieur DUPATY, Vice-Président de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing, 
responsable de la Commission des Travaux, expose qu’afin d’assurer la protection de différents 
équipements de l’Agglomération Montargoise sur le territoire de la commune de Montargis, 
l’Agglomération Montargoise et la Ville de Montargis ont convenu de la mise en place de 
dispositifs de vidéoprotection rattachés au Centre de Supervision Urbain de Montargis (CSU) : 
 

• 3 caméras en protection de l’Espace Multi-services de l’Agglomération Montargoise 
(EMA) situé 26 rue de la Pontonnerie (dispositifs installés lors de la construction du 
bâtiment) ; 

• 5 caméras en protection des espaces publics et de la capitainerie réparties sur le port 
Saint Roch et sur l’esplanade Tabarly (dispositifs à déployer). 



ConseilAggloMontargoise26032024  69 
 

 
Les deux parties se sont rapprochées aux fins de conclure par la convention ci-annexée le 
partage des frais d’acquisition et d’installation ainsi que la participation annuelle aux frais 
d’exploitation et de maintenance de ces dispositifs de vidéoprotection. 
 
La participation financière de l’Agglomération Montargoise aux dépenses de la commune de 
Montargis sera répartie comme suit : 

• 50% du coût réel des frais d’acquisition et d’installation pour les 5 nouvelles caméras 
du port Saint Roch et de l’esplanade Tabarly (les 3 de l’EMA ayant déjà été financées 
par l’Agglomération Montargoise lors de la construction du bâtiment) ; 

• Participation annuelle de l’Agglomération Montargoise aux frais d’exploitation au 
prorata du nombre de caméras : 
= [(coût annuel de maintenance + coût annuel de main d’œuvre du CSU) / (Nombre 
total de caméras sur le territoire de Montargis)] x (nombre de caméras à la charge de 
l’Agglomération Montargoise). 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUPATY, 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2121-29 et L5211-
1 ; 
Vu les Statuts de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2022 autorisant la commune de Montargis à exploiter un 
système de vidéoprotection ; 
Vu l’avis favorable de la commission des travaux du 28 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant l’intérêt d’assurer la protection des différents équipements de l’Agglomération 
Montargoise ; 
Considérant que la ville de Montargis dispose d’un Centre de Supervision Urbain ; 
Considérant le partage des frais liés à l’acquisition, l’installation et l’exploitation de ces 
dispositifs ; 
 
Après en avoir délibéré et à ……………………….. ; 
 
Article 1 : APPROUVE le projet annexé à la présente délibération de convention technique et 
financière avec la Ville de Montargis dans le cadre de l’acquisition, l’installation et 
l’exploitation de dispositifs de vidéoprotection sur la commune de Montargis. 
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention et 
tous les documents afférents. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet de Montargis, 
Madame le Comptable Public et Monsieur le Maire de Montargis. 
 

34) Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (SDIRVE) – 
Adoption du projet et transmission à la Préfecture du Loiret pour avis 
Commission des travaux du 28 février 2024 
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard DUPATY 
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Monsieur DUPATY : « L’Agglomération Montargoise est compétente en matière de création, 
d’entretien et d’exploitation des installations de recharge pour les véhicules électriques 
conformément à la délibération n°23-217 du 26 septembre 2023. 
 
La législation prévoit que l’autorité qui détient cette compétence peut élaborer un Schéma 
Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (SDIRVE) dont l’objectif 
est le développement d’une offre de recharge ouverte au public cohérente avec les politiques 
locales en matière d’énergie, de mobilité et d’aménagement, et coordonnée entre les 
aménageurs publics et privés. 
 
Attentif à la cohérence des initiatives publiques et à la solidarité territoriale, le Département du 
Loiret a proposé de mutualiser l’élaboration du SDIRVE en partenariat avec le Syndicat 
Intercommunal d’Electricité de la Région de Pithiviers (SIERP) et avec Orléans Métropole, en 
concertation avec les collectivités concernées, détentrices de la compétence (dont 
l’Agglomération Montargoise) ainsi qu’avec les gestionnaires des réseaux publics de 
distribution d’électricité. 
 
Ce travail a conduit à l’élaboration de deux schémas directeurs : un schéma propre au territoire 
d’Orléans Métropole et un autre schéma, unique, destiné à couvrir le reste du territoire 
départemental. Ce second schéma s’articule autour du découpage des autorités compétentes en 
matière d’IRVE et présente donc un volet consacré au territoire de l’Agglomération 
Montargoise. Il a été arrêté après la réalisation de l’état des lieux de l’offre de charge et 
l’évaluation des perspectives d’évolution de besoin de charge jusqu’à l’horizon 2035. 
 
Le SDIRVE est axé exclusivement sur les infrastructures de recharge ouvertes et accessibles au 
public. De ce fait, les installations exclusivement privées ne sont pas concernées et n’ont pas 
été recensées (exemple : chez les particuliers ou destinées aux flottes professionnelles). 
 
Il est ainsi prévu d’installer sur l’ensemble du territoire de l’Agglomération Montargoise (les 
chiffres indiqués correspondent aux points de charge supplémentaires à installer et ne tiennent 
pas compte des infrastructures existantes) : 
 

 2025 2030 2035 

Point de charge normale 78 516 1 049 

Point de charge rapide 24 62 107 

TOTAL  102 578 1 156 
 
La stratégie de déploiement de ces points de charge prévoit de partager les efforts entre les 
acteurs privés et les acteurs publics pour assurer un maillage propre à satisfaire des besoins 
estimés toujours plus nombreux dans le temps. Les actions à mener s’inscrivent dans : 

• une logique de complémentarité des infrastructures strictement privées et des 
infrastructures ouvertes au public, et un suivi global du déploiement de l’ensemble des 
infrastructures, 

• un objectif de répartition des coûts et bénéfices économiques entre les opérateurs privés 
et l’EPCI pour garantir un maillage optimal, 

• un objectif de cohérence et de qualité de service à l’échelle du territoire de 
l’Agglomération Montargoise, qui viendra faciliter l’utilisation de ces infrastructures. 
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En plus de donner les premières orientations stratégiques sur le développement de l’offre de 
recharge pour véhicules électriques, l’adoption du SDIRVE ouvre droit à une réfaction de 75 
% des coûts de raccordement pour les opérateurs souhaitant installer des points de charge 
ouverts au public sur le territoire de l’Agglomération Montargoise, valable jusqu’au 31 
décembre 2025. En outre, la présence d’un SDIRVE sur le territoire peut constituer un avantage 
en vue d’éventuelles futures demandes de financements extérieurs. 
 
Conformément à l’article R. 353-5-6 du code de l’énergie, le présent projet de schéma est 
transmis pour avis à la Préfecture du Département, accompagné du fichier numérique 
comprenant les données chiffrées du diagnostic (état des lieux de l’existant, estimation de l'offre 
ouverte au public, estimation du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables) et les 
objectifs opérationnels, joints en annexe de la présente délibération. Cette transmission est 
assurée par le Département du Loiret qui a coordonné l’élaboration de ce SDIRVE unique.  
 
Après avis favorable ou réputé comme tel au terme d’un délai de deux mois, le projet de schéma 
prendra sa version définitive et les données contenues dans le fichier numérique susmentionné 
seront rendus publics par le Département du Loiret dans un délai de deux mois. 
 
Je vous demande de bien vouloir approuver le projet de SDIRVE correspondant au périmètre 
géographique de l’Agglomération Montargoise. » 
 
Projet de délibération :  
 
Monsieur DUPATY, Vice-Président de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing, 
responsable de la Commission des Travaux, rappelle que l’Agglomération Montargoise est 
compétente en matière de création, d’entretien et d’exploitation des installations de recharge 
pour les véhicules électriques conformément à la délibération n°23-217 du 26 septembre 2023. 
 
La législation prévoit que l’autorité qui détient cette compétence peut élaborer un Schéma 
Directeur de développement des IRVE (SDIRVE) dont l’objectif est le développement d’une 
offre de recharge ouverte au public cohérente avec les politiques locales en matière d’énergie, 
de mobilité et d’aménagement, et coordonnée entre les aménageurs publics et privés. 
 
Attentif à la cohérence des initiatives publiques et à la solidarité territoriale, le Département 
du Loiret a proposé de mutualiser l’élaboration du SDIRVE en partenariat avec le Syndicat 
Intercommunal d’Electricité de la Région de Pithiviers (SIERP) et avec Orléans Métropole, en 
concertation avec les collectivités concernées, détentrices de la compétence (dont 
l’Agglomération Montargoise) ainsi qu’avec les gestionnaires des réseaux publics de 
distribution d’électricité. 
 
Ce travail a conduit à l’élaboration de deux schémas directeurs : un schéma propre au 
territoire d’Orléans Métropole et un autre schéma, unique, destiné à couvrir le reste du 
territoire départemental. Ce second schéma s’articule autour du découpage des autorités 
compétentes en matière d’IRVE et présente donc un volet consacré au territoire de 
l’Agglomération Montargoise. Il a été arrêté après la réalisation de l’état des lieux de l’offre 
de charge et l’évaluation des perspectives d’évolution de besoin de charge jusqu’à l’horizon 
2035. 
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Le SDIRVE est axé exclusivement sur les infrastructures de recharge ouvertes et accessibles 
au public. De ce fait, les installations exclusivement privées ne sont pas concernées et n’ont 
pas été recensées (exemple : chez les particuliers ou destinées aux flottes professionnelles). 
 
Il est ainsi prévu d’installer sur l’ensemble du territoire de l’Agglomération Montargoise (les 
chiffres indiqués correspondent aux points de charge supplémentaires à installer et ne tiennent 
pas compte des infrastructures existantes) : 

 2025 2030 2035 

Point de charge 
normale 78 516 1 049 

Point de charge rapide 24 62 107 

TOTAL  102 578 1 156 
 
La stratégie de déploiement de ces points de charge prévoit de partager les efforts entre les 
acteurs privés et les acteurs publics pour assurer un maillage propre à satisfaire des besoins 
estimés toujours plus nombreux dans le temps. Les actions à mener s’inscrivent dans : 

• une logique de complémentarité des infrastructures strictement privées et des 
infrastructures ouvertes au public, et un suivi global du déploiement de l’ensemble des 
infrastructures, 

• un objectif de répartition des coûts et bénéfices économiques entre les opérateurs privés 
et l’EPCI pour garantir un maillage optimal, 

• un objectif de cohérence et de qualité de service à l’échelle du territoire de 
l’Agglomération Montargoise, qui viendra faciliter l’utilisation de ces infrastructures. 

 
En plus de donner les premières orientations stratégiques sur le développement de l’offre de 
recharge pour véhicules électriques, l’adoption du SDIRVE ouvre droit à une réfaction de 75 % 
des coûts de raccordement pour les opérateurs souhaitant installer des points de charge ouverts 
au public sur le territoire de l’Agglomération Montargoise, valable jusqu’au 31 décembre 
2025. En outre, la présence d’un SDIRVE sur le territoire peut constituer un avantage en vue 
d’éventuelles futures demandes de financements extérieurs. 
 
Conformément à l’article R. 353-5-6 du code de l’énergie, le présent projet de schéma est 
transmis pour avis à la Préfecture du Département, accompagné du fichier numérique 
comprenant les données chiffrées du diagnostic (état des lieux de l’existant, estimation de l'offre 
ouverte au public, estimation du parc de véhicules électriques et hybrides rechargeables) et les 
objectifs opérationnels, joints en annexe de la présente délibération. Cette transmission est 
assurée par le Département du Loiret qui a coordonné l’élaboration de ce SDIRVE unique.  
 
Après avis favorable ou réputé comme tel au terme d’un délai de deux mois, le projet de schéma 
prendra sa version définitive et les données contenues dans le fichier numérique susmentionné 
seront rendus publics par le Département du Loiret dans un délai de deux mois. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUPATY, 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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Vu les Statuts de l’Agglomération Montargoise ; 
Vu l’avis favorable de la commission des travaux du 28 février 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Après en avoir délibéré et à ……………………….. ; 
 
Article 1 : APPROUVE le projet de schéma directeur des infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (SDIRVE) correspondant au périmètre géographique de l’Agglomération 
et joint à la présente délibération. 
Article 2 : PREND ACTE de la transmission par Monsieur le Président du Département du 
Loiret ou de son représentant des documents constitutifs du projet à Madame la Préfète du 
Loiret pour avis. 
Article 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet de Montargis, 
Madame le Comptable Public et Madame la Préfète du Loiret. 
 

35) Autorisation à Monsieur le Président de signer la convention de mise à disposition d’une partie 
de la parcelle AD 0490 appartenant à l’Agglomération Montargoise pour la mise en place d’un 
poste de transformation HTA/BT ENEDIS  
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Gérard DUPATY 
 
Monsieur DUPATY : « Dans le cadre du projet d’enfouissement des réseaux HTA/BT d’Enedis 
qui porte le N° d’affaire PAC V2 antennes FS et ZS - Travaux délibérés HTA & BT- 
FONTENAY-SUR-LOING & CEPOY, Enedis doit mettre en place des postes de 
transformation sur le linéaire concerné. 
 
Au vu de la configuration du site rue des sablières RD 740 à Cepoy et de la position initiale 
pour la pose du poste de transformation, en virage sur le bas-côté en domaine public, il convient 
de réviser cette position dangereuse, qui gêne à la bonne visibilité des usagers de la route. 
Il est proposé de mettre à disposition d’Enedis une partie de la parcelle AD 0490 située sur la 
commune de Cepoy, propriété de l’Agglomération Montargoise pour la pose de ce nouveau 
poste de transformation.  
 
La parcelle actuelle est en pied de talus de la RD740 et dispose déjà d’un ancien transformateur 
qui est voué à être démantelé pour sa partie supérieure. 
La surface mise à disposition d’Enedis représente une surface comprise entre 20 et 25 m2. 
Une indemnité unique et forfaitaire sera versée par Enedis à l’Agglomération Montargoise. Le 
montant de cette indemnité s’élève à : 444 euros  
 
Les travaux associés à la pose du poste de transformation qui incombent à Enedis sont les 
suivants : 
Arrachage des haies type tuyas / Pose de la structure du poste / Pose du poste / Pose d’une 
clôture rigide 3 côtés avec accès du personnel Enedis au transformateur par la voie publique 
attenante / Reprise du talutage / Plateforme de propreté autour du poste / Remise en état du 
terrain environnant. 
 
Cette convention permet à ENEDIS, maître d’ouvrage : 

- d’obtenir la mise à disposition d’une surface comprise entre 20 et 25 m2 sur la parcelle 
AD 0490 pour la pose d’un nouveau poste de transformation HTA/BT  

- de réaliser tous les travaux afférents à cette pose 
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- de dédommager l’Agglomération Montargoise 
 

Je vous propose donc d’approuver cette convention avec ENEDIS et d’autoriser Monsieur le 
Président à la signer. » 
 
Projet de délibération :  
 
Monsieur DUPATY, Vice-Président de l’Agglomération Montargoise Et rives du loing, 
responsable de la Commission des Travaux explique qu’ENEDIS souhaite enfouir des réseaux 
HTA/BT, affaire qui porte le N°PAC V2 antennes FS et ZS - Travaux délibérés HTA & BT- 
FONTENAY-SUR-LOING & CEPOY, et doit mettre en place des postes de transformation sur 
le linéaire concerné. 
 
Au vu de la configuration du site rue des sablières RD 740 à Cepoy et de la position initiale 
pour la pose du poste de transformation, en virage sur le bas-côté en domaine public, il convient 
de réviser cette position dangereuse, qui gêne à la bonne visibilité des usagers de la route. 
 
Il est proposé de mettre à disposition d’Enedis une partie de la parcelle AD 0490, propriété de 
l’Agglomération Montargoise pour la pose de ce nouveau poste de transformation.  
La parcelle actuelle est en pied de talus de la RD740 et dispose déjà d’un ancien transformateur 
qui est voué à être démantelé pour sa partie supérieure. 
La surface mise à disposition d’Enedis représente une surface comprise entre 20 et 25 m2. 
Une indemnité unique et forfaitaire sera versée par Enedis à l’Agglomération Montargoise. Le 
montant de cette indemnité s’élève à : 444 euros  
 
Les travaux associés à la pose du poste de transformation qui incombent à Enedis sont les 
suivants : 
Arrachage des haies type tuyas / Pose de la structure du poste / Pose du poste / Pose d’une 
clôture rigide 3 côtés avec accès du personnel Enedis au transformateur par la voie publique 
attenante / Reprise du talutage / Plateforme de propreté autour du poste / Remise en état du 
terrain environnant. 
 
Cette convention permet à ENEDIS, maître d’ouvrage : 

- d’obtenir la mise à disposition d’une surface comprise entre 20 et 25 m2 sur la parcelle 
AD 0490 pour la pose d’un nouveau poste de transformation HTA/BT  

- de réaliser tous les travaux afférents à cette pose 
- de dédommager l’Agglomération Montargoise 

 
Il convient donc d’approuver cette convention avec ENEDIS et d’autoriser Monsieur le 
Président à la signer. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur DUPATY, 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu l’article L 5214-16, du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les statuts de l’Agglomération Montargoise Et rives du Loing ; 
Vu l’acte notarié du 04 mai 2005 de la parcelle AD 0490 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2023 ; 
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Considérant qu’ENEDIS souhaite faire la pose d’un nouveau poste de transformation 
électrique HTA/BT sur la parcelle AD 0490 rue des sablières RD740 à Cepoy, appartenant à 
l‘Agglomération Montargoise ; souhaite que cette dernière mette à disposition 20.14 m2 de 
ladite parcelle pour en faire la pose. 
 
Après en avoir délibéré et à ………………………, 
 
Article 1er : APPROUVE les termes de la convention technique et financière ci-jointe, avec 
ENEDIS pour le déploiement d’un poste de transformation HTA/BT sur la parcelle AD 0490 
appartenant à l’Agglomération Montargoise sur la rue des Sablières à Cepoy. 
Article 2 : AUTORISE la constitution d’une mise à disposition sur la parcelle concernée. 
Article 3 : AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention avec ENEDIS ainsi 
que tout document s’y rapportant. 
Article 4 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Madame le 
Comptable Public, Monsieur GALLAND Responsable dossier Enedis et Monsieur le Président 
du Conseil Départemental du Loiret. 
 
MOBILITÉS 
 

36) DSP Mobilités : approbation et signature de l’avenant n° 3 au contrat de délégation de service 
public  
Commission Mobilités du 19 mars 2024  
Bureau du 19 mars 2024 
Conseil communautaire du 26 mars 2024 
Rapporteur : Benoît DIGEON 
 
Monsieur DIGEON :« L’avenant n° 3 a pour objectifs : 

• Les impacts de la crise COVID 19 pour l’année 2021, 
• La levée de l’option 2 Gratuité du transport Domicile Travail pour les abonnés 

SNCF Transilien à compter du 1er janvier 2023, 
• Les modifications d’offre : La ligne 1 à Pont de Chinchon à compter de septembre 

2022 et jusqu’au 31 décembre 2023, 
• La modification du Programme Pluriannuel d’Investissements et de la redevance 

d’usage. 
 
Impacts de la crise COVID 19 pour l’année 2021 :  A la suite des décisions gouvernementales 
du 30 mars 2021, une 3ème semaine de vacances scolaires a remplacé une semaine scolaire en 
avril. Aussi, le montant de la contribution financière forfaitaire s’élève à 26 344 € pris en charge 
par le délégataire. 
 
Levée de l’option 2 Gratuité du transport Domicile Travail pour les abonnés SNCF 
Transilien à compter du 1er janvier 2023 : le montant de la contribution financière forfaitaire 
s’élève pour 2023 et 2024 à 27 578 €. 
 
Modifications d’offre : Itinéraire modifié de la ligne 1 à Pont de Chinchon en raison de 
l’interdiction faite aux bus d’emprunter le pont pour cause de fragilité à compter de septembre 
2022 et jusqu’au 31 décembre 2023 : Le coût total est de 51.856 € valeur 2018. 
 
Mise à jour du Programme Pluriannuel d’Investissements : Le programme 
d’investissements s’établit ainsi à 4.292.860 € HT valeur 2018 sur la durée du contrat au lieu 
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de 2 790 004 € valeur 2018 avec l’acquisition à la fin du contrat de 10 bus standards au lieu des 
6 prévus initialement. 
 
Et par conséquent mise à jour du montant de la redevance d’usage. 
 
 Les impacts de l’avenant n° 3 sur la Contribution Forfaitaire Financière (CFF) sont donc les 
suivants :  
 
Les impacts de l’avenant 3 sur la CFF sont de 113.999,31 € valeur 2018 :  

• -13.739,65 € valeur 2018 en 2020 (avoir du délégataire en faveur de l’autorité 
délégante) 

• -36.588.73 € valeur 2018 en 2021 (avoir du délégataire en faveur de l’autorité 
délégante) 

• -36.588,73 € valeur 2018 en 2022 (avoir du délégataire en faveur de l’autorité 
délégante lié à la réduction de la redevance d’usage) 

• 83.329,74 € valeur 2018 en 2023 
• 89.108,94 € valeur 2018 en 2024 

 
Le délégataire prend à sa charge les impacts de la COVID pour l’année 2021 de 26.344 €. 

  
 

La contribution financière forfaitaire après avenant 3 s’établit à 22.838.030€ valeur 2018 pour la 
durée totale du contrat 2019 – 2024 soit + 0,5% au titre de l’avenant 3 (+113.999 €). 
 

 
 

Impact de l'avenant 3 - contrat DSP Transport - A LA 
CHARGE DU DELEGATAIRE Valeur Euros

2019 2020 2021 2022 2023 2024 Total 2019- 
2024

Impact de la COVID - Année 2021 € 2 018 26 344 €       
TOTAL PRIS EN CHARGE PAR LE DELEGATAIRE € 2 018 26 344 €       

Impact de l'avenant 3 - contrat DSP Transport - A LA 
CHARGE DE L'AUTORITÉ DÉLÉGANTE Valeur Euros

2019 2020 2021 2022 2023 2024 Total 2019- 
2024

Levée de l’option 2 Gratuité AMELYS pour les abonnés 
SNCF Transilien - Au 1er janvier 2023 € 2 018 13 789,37 €   13 789,37 €   27 578,75 €    
Modification de la ligne 1 à Pont de Chinchon au 1er sept 
2022 jusqu'au 31 12 2023 € 2 018 14 244,21 €   37 611,30 €   51 855,51 €    

Modification de la Redevance d'Usage Avenant 3 et Avenant 2 -  €         13 739,65 €- 36 588,73 €- 22 355,20 €-   31 929,07 €   75 319,57 €   34 565,05 €    
TOTAL des IMPACTS en euros 2018 sur la CFF € 2 018 13 739,65 €-  36 588,73 €-  8 110,99 €-      83 329,74 €    89 108,94 €    113 999,31 €  

Période

Contribution  financière 
forfaitaire de l’autorité 

délégante en Euros 
Juillet 2018 (Base + 

Option 1.2. + Option 
2) 

 Avenant 1 Ecart sur 
Redevance d'usage  

 Avenant 1  Dot Amort 
Invest Délégataire 
(billettique et Open 
Paiement) 

 Remboursement de 
la Location du 
minibus de juillet à 
nov 2019 (euros 
Juillet 2019 TTC) 

Impact 
Avenant 1

CFF après Avenant 1 
(€ Juillet 2018)

Impact 
Avenant 2 

CFF après 
Avenant 2 (€ 
Juillet 2018)

Du 1er janvier au  31 décembre 2019 3 720 465 €                34 296 €-                    13 490 €               34 296 €-    3 686 169 €                3 686 169 €       
  anvier au 31 décembre 2020 3 711 546 €                24 065 €-                    49 440 €                    25 375 €    3 736 921 €                20 617 €-    3 716 304 €       
  anvier au 31 décembre 2021 3 761 673 €                8 045 €-                      49 440 €                    41 395 €    3 803 067 €                3 803 067 €       
  anvier au 31 décembre 2022 3 790 071 €                6 800 €-                      49 440 €                    42 640 €    3 832 711 €                3 832 711 €       
  anvier au 31 décembre 2023 3 809 399 €                9 460 €-                      49 440 €                    39 980 €    3 849 379 €                3 849 379 €       
  anvier au 31 décembre 2024 3 800 377 €                13 418 €-                    49 440 €                    36 022 €    3 836 399 €                3 836 399 €       

TOTAL 22 593 531 €              96 083 €-                    247 199 €                  13 490 €               151 116 €  22 744 647 €              20 617 €-    22 724 030 €     
Poids avenant  // CFF initiale 0,7% -0,1%
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La différence avec la version précédente concerne le montant de la redevance d’usage et la 
TVA. L’augmentation de la CFF due aux impacts de cet avenant est désormais de 113 999 € 
valeur 2018 au lieu de 147 474 € valeur 2018.  
 
Je vous propose donc : 
- D’approuver les termes de l’avenant n°3 ci-joint ; 
- D’autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant n°3 avec Keolis SA. » 
 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de communauté, 
 
Vu l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, 
Vu le décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1411-1 à L 1411-
18 et 1413-1, 
Vu la délibération n°18-315 a du Conseil de communauté en date du 20 décembre 2018 qui 
approuve le contrat conclu avec le délégataire Keolis, 
Vu la délibération n°18-315 b du Conseil de communauté en date du 20 décembre 2018 qui 
approuve la levée de l’option 1.2 gratuité du titre scolaire avec billettique et open paiement, 
Vu la délibération n°19-199 du Conseil de communauté en date du 27 juin 2019 qui approuve 
la levée de l’option n°2 navette Coralys étendue à Gudin,  
Vu la délibération n°20-55 du Conseil communautaire du 6 février 2020 qui approuve l’avenant 
n°1, 
Vu la délibération n°21-214 du Conseil communautaire du 29 juin 2021 qui approuve l’avenant 
n°2, 
Vu le projet d’avenant ; 
Vu l’avis de la Commission Mobilités du 19 mars 2024 ; 
Vu l’avis du Bureau du 19 mars 2024 ; 
 
Après en avoir entendu le rapport de Monsieur DIGEON, Vice-président chargé des mobilités, 
 
Après en avoir délibéré, et à 
 
Article 1 : Approuve les termes de l’avenant n°3 ci-joint ; 
Article 2 : Autorise Monsieur le Président à signer ledit avenant n°3 avec KEOLIS SA ; 

Période

CFF après 
Avenant 2 (€ 
Juillet 2018)

Avenant 3 
OPTION 2 
levée

Avenant 3 L1 
Pont Chinchon

Avenant 3 
Redevance 
d'usage

Impact 
Avenant 3

CFF après Avenant 3 
(€ Juillet 2018)

Du 1er janvier au  31 décembre 2019 3 686 169 €       -  €            3 686 169 €                
Du 1er janvier au 31 décembre 2020 3 716 304 €       13 740 €-  13 740 €-       3 702 564 €                
Du 1er janvier au 31 décembre 2021 3 803 067 €       36 589 €-  36 589 €-       3 766 479 €                
Du 1er janvier au 31 décembre 2022 3 832 711 €       14 244 €       22 355 €-  8 111 €-         3 824 600 €                
Du 1er janvier au 31 décembre 2023 3 849 379 €       13 789 €    37 611 €       31 929 €  83 330 €       3 932 709 €                
Du 1er janvier au 31 décembre 2024 3 836 399 €       13 789 €    75 320 €  89 109 €       3 925 508 €                
TOTAL 22 724 030 €     27 579 €    51 856 €       34 565 €   113 999 €     22 838 030 €              
Poids avenant  // CFF initiale 0,5%
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Article 3 : La présente délibération est transmise à Madame la Préfète du Loiret, à Madame le 
Comptable public et notifiée au délégataire KEOLIS SA. 
 

37) Délibération de principe de la délégation de service public pour la gestion du service public de 
la mobilité urbaine   
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 19 mars 2024 
Commission Mobilités du 19 mars 2024 
Rapporteur : Benoît DIGEON 
 
Monsieur DIGEON : « En tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) 
l’Agglomération Montargoise Et rives du loing a confié l’exploitation de son réseau de transport 
urbain à un délégataire KEOLIS, dans le cadre d’un contrat de Délégation de Service Public 
conclu pour une durée de 6 ans, du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2024. 
Celui-ci, compte-tenu des délais de procédure de mise en concurrence sera prolongé jusqu’au 
31 mars 2025.  
  
Aussi, il convient de réfléchir à la gestion future du service public de la mobilité urbaine à 
compter du 1er avril 2025.  
 
Aussi, je vous présente les éléments principaux du rapport de présentation qui a vous été envoyé 
et qui pour objet de :  

1/ de rappeler les caractéristiques techniques et financières du service actuel ; 
2/ de rappeler les caractéristiques des différents modes de gestion ; 
3/ de présenter les objectifs poursuivis par la Communauté d’agglomération ; 
4/ de présenter les caractéristiques des prestations à assurer par le futur délégataire en cas 
de choix de la DSP 

et ainsi de permettre au Conseil communautaire de statuer. 
 
I/ Diagnostic territorial :   
 
 Ressort territorial : 
L’Agglomération Montargoise est autorité organisatrice de la mobilité dans son ressort 
territorial qui comprend les 15 communes dont 3 communes de plus de 12.000 habitants 
(Montargis, Amilly et Châlette sur Loing) et 5 communes de moins de 1.000 habitants, pour 
une population de 62 745  habitants.  
 
 Les navettes Domicile – Travail :   
Les navettes Domicile – Travail issues du recensement de l’INSEE met en évidence le poids de 
l’AME : les 2/3 des actifs travaillant dans l’AME y habitent et les ¾ des actifs habitant l’AME 
y travaillent. En revanche pour le quart des actifs habitant l’AME mais n’y travaillant pas, 2985 
travaillent dans le Loiret et 2098 en Ile de France (768 à Paris et 620 en Seine et Marne).  
82% des actifs habitant et travaillant dans l’Agglomération Montargoise utilisent la voiture et 
9% marchent ; 4% utilisent les transports collectifs 
 
 Covoiturage :présence de 4 aires de covoiturage, dont 1 départementale à Villemandeur, 
1 à Montargis, 1 à la gare et 1 à Cepoy. 
 
 Desserte et fréquentation ferroviaire 
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La gare de Montargis dispose d’un arrêt sur la ligne Intercités Paris-Nevers et est désormais un 
terminus de la ligne R du Transilien. Aucun TER Centre-Val de Loire ne dessert Montargis 
La fréquentation est importante : 1.600 voyageurs pendulaires environ font chaque jour la 
liaison Montargis – Ile de France pour leur travail. La gare compte 1 531 226 voyageurs en 
2022   (top 10 des gares les plus fréquentées de la région Centre-Val de Loire). La tarification 
diffère selon le train utilisé.  
 
 Desserte par les lignes régionales routières REMI 
 8 lignes convergent vers la gare routière située derrière la gare SNCF de Montargis. 
 
 Mobilités actives et partagées de la Région Centre-Val de Loire 
 
 Le réseau fluvial : 
Présence du canal du Loing qui permet la navigation et qui fait partie du réseau national géré 
par les Voies Navigables de France (VNF). Cependant, compte tenu de ses nombreuses écluses 
qui ralentissent le temps de navigation, son usage pour les transports collectifs de voyageurs 
parait difficilement envisageable sur de longs trajets. 
 
 L’Agglomération Montargoise a approuvé, en décembre 2021,  son schéma des modes 
actifs structuré autour de la vélo route Scandibérique, qui comporte 21 lignes phares et 
structurantes. Il sera financé à 50% par le Plan national Vélo. 
 
II/ La gestion du réseau de transport collectif 
 
L’actuel contrat conclu avec KEOLIS comprend :  

Du 1er janvier au 05 juillet 2019 :  
• Les lignes régulières actuelles 
• Les lignes régulières scolaires actuelles ouvertes au public 
• la navette centre-ville gratuite 
• Les services actuels de transport à la demande 
• Le service de transport des personnes à mobilité réduite Moov’Amelys 
• Le système billettique et l’open paiement 
• La gestion de l’agence commerciale 
• La gestion et l’animation du pôle d’échange Mirabeau 
• Une mission générale de conseil, d’assistance technique et l’accompagnement de 

l’autorité délégante au développement du réseau de l’autorité délégante 
 
Du 06 juillet 2019 au 31 décembre 2024 : 

• Les lignes régulières de transport y compris à vocation scolaire du réseau restructuré 
• La navette centre-ville gratuite 
• Les services restructurés de transport à la demande y compris de substitution pour les 

personnes à mobilité réduite Moov’Amelys 
• La location de vélos 
• Les liaisons douces vélos et piétonnes 
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• Le covoiturage 
• Les liaisons fluviales (option) 
• L’auto partage 
• La gestion et l’animation du pôle d’échange Mirabeau 
• L’agence commerciale et l’e-agence 
• Le système billettique et l’open paiement 
• La mise en place d’un service d’information aux usagers (obligatoire pour les AOM de 

plus de 100 000 habitants) ; 
• La mise en place d’un service de conseil en mobilité Amelys 
• L’information et la distribution de titres de transport digitales 
• La gestion et l’animation des pôles d’échanges (Mirabeau et gare SNCF) 
• Une mission générale de conseil, d’assistance technique et l’accompagnement de 

l’autorité délégante au développement du réseau de l’autorité délégante 
 
Les 3 options contractuelles sont les suivantes : 

• Option 1 : CORALYS : Itinéraire étendu à Gudin et Port Saint Roch avec un véhicule 
thermique 

• Option 2 : Tarification Combinée AMELYS – Abonnés SNCF-TRANSILIEN : à 
poursuivre au-delà de 3 mois d’expérimentation pour chaque année du contrat. 

• Option 3 : Un véhicule électrique mis en exploitation sur la navette CORALYS 
o 3.1. pour l’itinéraire actuel (Base) 
o 3.2. pour l’itinéraire étendu à Gudin et Port Saint Roch (option 2) 

 
En ce qui concerne le régime financier qui reste identique au précédent :   

• Rémunération du délégataire sur les recettes commerciales du réseau et sur la 
contribution forfaitaire versée par l’AME en tant qu’autorité délégante.  

• L’AME, autorité délégante réalise et finance les investissements.  
• Sur la durée de la DSP, 3 avenants ont été conclus. 

 
Kilomètres commerciaux annuels :  
Le réseau AMELYS représente 826.152 km commerciaux en 2022 dont 40.300 km 
commerciaux en sous-traitance (4,9%). Les lignes régulières représentent l’essentiel de l’offre 
kilométrique commerciale (76%), les lignes complémentaires et secondaires à vocation scolaire 
13,4% de l’offre et le Transport A la Demande (12,2%). 
 
Fréquentation : en 2022, après une forte baisse liée à la crse dela COVID, la fréquentation a 
atteint 1.547.368 voyages soit +30,6% par rapport 1 1185 172 en  2021.  
  
Performance de l’offre de transport : en 2022, augmentation du nombre des abonnements et 
des titres jeunes, séniors et sociaux  
 
Personnel : 58 agents (en équivalent temps plein - ETP) dont 44,93 conducteurs en 2022 et 
4,61 mécaniciens avec une masse salariale de 2 517 789 €. 
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Parc de véhicules : parc composé de 35 véhicules en propre avec une moyenne d’âge de 12,9 
ans en 2022 alors que la moyenne d’âge en 2021 était de 13,3 ans. 
 
Tarification : en 2022  

 
  
Recettes tarifaires :  
Les recettes tarifaires s’élèvent à 788.101 € HT et ont augmenté de + 125.193 € passant de 
672.404 € en 2021 à 797.596 € en 2022, soit une hausse de 19%. 
 

•  Equilibre financier : les charges réelles sont compensées par des recettes commerciales pour 
17,6% et par la contribution financière forfaitaire pour 85,4%. 
 
Présentation des modes de gestion envisageables 
En matière de services publics de transport, la liberté du mode de gestion et d’exploitation est 
encadrée par les dispositions de la Loi d’Orientation des Transports Intérieurs dite LOTI, du 30 
décembre 1982, aujourd’hui codifiée au sein du Code des transports. 
En effet, conformément à l’article L. 1221-3 du code des transports, l’exécution des services de 
transport public de personnes réguliers et à la demande est assurée, pour une durée limitée : 

soit en régie par une personne publique sous forme d’un service public industriel et 
commercial : régie directe ou régie personnalisée (EPIC),  

soit par une entreprise ayant passé à cet effet une convention avec l'autorité 
organisatrice : gestion déléguée par délégation de service public ou gestion 
externalisée par marché public. 

 

Tarifs TTC en euros 2022 2024

Titres Grand Public
Ticket à l'unité 1,2 €            1,2 €        
Ticket DUO 2,0 €            2,0 €        
Carnet de 10 tickets 10,35 €        10,35 €    
Carnets de 10 tickets tarifs réduit 8,2 €            8,2 €        
Billet de groupe (10 pers) 0,6 €            0,6 €        
Abonnement mensuel ACTIVA 27,0 €          27,0 €      
Abonnement annuel ACTIVA 270,0 €        270,0 €    
Abonnement annuel ACTIVA SNCF gratuit
Location VAE 1 jour 8,0 €            8,0 €        

Location VAE week-end 12,0 €          12,0 €      
Abonnement VAE / trottinette 6 mois 120,0 €        120,0 €    
Abonnement VAE / trottinette 12 mois 215,0 €        215,0 €    

Titres Jeunes  Scolaires, Etudiants 240,5 €        
Coupon mensuel Yaka 18,5 €          18,5 €      
Coupon Annuel Yaka 165,0 €        165,0 €    
Titres Seniors 231,0 €        
Coupon serenity mensuel 21,0 €          21,0 €      
Coupon serenity annuel 210,0 €        210,0 €    
Titres sociaux 35,0 €          
Tonus 3,0 €            3,0 €        
Serenys annuel 32,0 €          32,0 €      
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Le choix du mode de gestion est une décision stratégique et politique qui, dans un souci de 
bonne gestion des deniers publics, doit conduire la collectivité à déterminer les avantages et les 
inconvénients de chaque mode de gestion. Ces avantages et inconvénients peuvent être énoncés 
sur un plan général (maîtrise du service, gestion du personnel…), mais doivent être examinés 
de manière spécifique au regard, d’une part, du service public en cause, et d’autre part, des 
contraintes et structures internes de la collectivité concernée. 
 
Analyse comparative des modes de gestion   

Sur le partage des risques d’exploitation : 

 
 

Sur le partage des responsabilités liées aux recettes commerciales :  

 
 

Sur l’autonomie et la rémunération : 

 

Comparaison des modes 
de gestion

DSP Régie directe  Régie directe avec 
Marchés publics

EPIC SPL

Apports de capitaux ou 
dotation pour couvrir 
les risques

Exploitant 
actionnaire AME AME

AME en tant 
qu'apporteur de la 

dotation initiale
Au moins 2 actionnaires 

publics dont l 'AME
Partage des risques :

industriels, Exploitant AME Exploitant EPIC et in fine AME

SPL et in fine les 
actionnaires publics 

dont l 'AME

commerciaux, Exploitant AME AME EPIC et in fine AME

SPL et in fine les 
actionnaires publics 

dont l 'AME

sociaux Exploitant AME Exploitant EPIC et in fine AME

SPL et in fine les 
actionnaires publics 

dont l 'AME

financiers Exploitant AME AME EPIC et in fine AME

SPL et in fine les 
actionnaires publics 

dont l 'AME

Comparaison des modes 
de gestion

DSP Régie directe  Régie directe avec 
Marchés publics

EPIC SPL

TVA collectée par : Exploitant ou l 'AME AME AME EPIC Exploitant ou l 'AME
Régie de recettes NON ou OUI OUI OUI NON NON ou OUI

Régime des recettes
Fonds privés ou 

publics Fonds publics Fonds publics Fonds publics Fonds privés ou publics

Tarifs 

proposition du 
délégataire et arrêté 

par l 'AME

Proposition de la 
régie et arrêté par 

l 'AME
Proposition de la régie 

et arrêté par l 'AME
Proposition de l 'EPIC 

et arrêté par l 'AME
Proposition de la SPL et 

arrêté par l 'AME
Actions commerciales et 
marketing Exploitant AME

L'AME ; prestations des 
exploitants Exploitant Exploitant

Comparaison des modes 
de gestion

DSP Régie directe  Régie directe avec 
Marchés publics

EPIC SPL

Degré d'autonomie de 
l 'exploitant

 
d'exploitation et 

respect du contrat et 
risque sur les 
engagements 

financiers pris

Intégration totale ; 
risque financier 

supporté par l 'AME

Risque financier des 
exploitants l imité au 

montant de la 
prestation à réaliser

Autonomie juridique 
et financière de l 'EPIC 

; risque financier 
porté in fine par 

l 'AME Idem que l 'EPIC

Rémunération de 
l 'exploitant

Recettes 
commerciales (ou 

contribution 
variable) et 

contribution 
financière forfaitaire

Recettes 
commerciales, VT, 

Dotations et 
ressources fiscales

Paiement à l 'exploitant 
de la prestation de 

transport réalisée ; la 
l 'AME encaisse les 

recettes commerciales

Recettes 
commerciales et 

contribution 
financière forfaitaire 

+ subvention 
d'équilibre si  besoin

Recettes commerciales et 
contribution financière 
forfaitaire + subvention 

d'équilibre si  besoin
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Sur le personnel : 

 

 
 

Comparaison des modes 
de gestion

DSP Régie directe  Régie directe avec 
Marchés publics

EPIC SPL

Responsabilité du 
personnel Exploitant l'AME Exploitants

Exploitant (in fine 
l 'AME) Exploitant (in fine l 'AME)

Sous-traitance

Intérêt financier car 
C.C. FNTV plus 

intéressante pour les 
services périurbains Marchés publics Marchés publics Marchés publics Marchés publics
Mise en concurrence 

obligatoire 
Mise en concurrence 

obligatoire 
Mise en concurrence 

obligatoire 
Mise en concurrence 

obligatoire 
Mise en concurrence 

obligatoire 

Organigramme et 
intégration

AME et délégataire : 
2 entités distinctes 

rellées par le contrat 
de DSP

Réseau de transport 
intégré dans la 

direction transport 
de AME 

Exploitants = 
Prestataires sous-
traitants de AME

AME et EPIC : 2 entités 
distinctes l iées par 

les statuts et le 
contrat d'objectif 

AME et SPL  : 2 entités 
distinctes l iées par les 

statuts et le contrat 
d'objectif 

Négociations Annuelles 
des Salaires (NAO)

OUI faite par 
l 'exploitant 

délégataire sous son 
seul risque

OUI faite par le 
Président de l 'AME

OUI faite par le 
Directeur général et le 

Président de l 'AME

OUI faite par le 
Directeur général de 

l 'EPIC mais si  les 
salariés n'obtiennent 

pas ce qu'i ls 
souhaitent, c'est l 'élu 
Président de l 'EPIC et 
in fine de l 'AME qui 
sera en 1ère l igne 

dans les faits 

OUI faite par le Directeur 
général de l 'EPIC mais si  
les salariés n'obtiennent 
pas ce qu'i ls souhaitent, 

c'est l 'élu  Président de la 
SPL et in fine de l 'AME qui 

sera en 1ère l igne dans 
les faits 

Conduite du projet de 
réseau lié au projet 
d'entreprise

Directeur général 
de l'entreprise 

délégataire

Directeur général 
de l'AME sous 
l'autorité du 

Président de l'AME

Directeur général de 
l'AME sous l'autorité 

du Président de 
l'AME

Directeur général 
de l'EPIC sous 
l'autorité du 

Président de l'EPIC 
et indirectement 
de l'AME dans les 

faits 

Directeur général de 
la SPL sous l'autorité 

du Président de l'EPIC 
et indirectement dans 

les faits d  l'AME

Gestion des carrières

Gestion du personnel 
: management ; 

absentéisme

Par l'exploitant 
délégataire avec 

l'assistance du  
groupe de 

transport - sujet 
crucial et central 
de la gestion des 
transports ; cela 
n'empêche pas 

La collectivité ; 
dans les transports 

achat de la paix 
sociale par les 

rémunérations ou 
alors taux 

d'absentéisme 
important

La collectivité ; dans 
les transports achat 

de la paix sociale par 
les rémunérations 

ou alors taux 
d'absentéisme 

important

La collectivité ; 
dans les transports 

achat de la paix 
sociale par les 

rémunérations ou 
alors taux 

d'absentéisme 
important

La collectivité ; dans 
les transports achat de 
la paix sociale par les 

rémunérations ou 
alors taux 

d'absentéisme 
important
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Sur la gouvernance et la régulation : 

 
 

Sur les économies d’échelles : 

 
 

Sur les investissements : 

 

Comparaison des modes 
de gestion

DSP Régie directe  Régie directe avec 
Marchés publics

EPIC SPL

Système de gouvernance

Risques l iés à la 
gouvernance

Pertes financières 
pour le délégataire 

non compensées par 
LSOA

Augmentation des 
rémunérations ou de 
l 'effectif si  perte de 

productivité, 
augmentation des 

absences

Système de régulation 
par l 'autorité délégante  
(exercice de l 'autorité ; 
respect engagements 
pris par le délégataire)

Pénalités prévues 
dans le contrat de 
DSP ; question du 

renouvellement du 
délégataire à 
l 'échéance du 

contrat
Exercice de l 'autorité 

en interne

Exercice de l 'autorité 
en interne + pénalités 

prévues dans le marché 
(contrôle de l 'AME)

Changement de 
directeur et de 

Président de l 'EPICsi 
possible ; diffici le 

dans les faits à 
appliquer

Changement de directeur 
et de Président de la SPL 

si  possible ; diffici le 
dans les faits à 

appliquer

Liens juridiques Autorité 
délégante / exploitant

Contrat de DSP Le service fait partie 
intégrante de l 'AME

Prestataire de l 'AME Statuts et contrat 
d'objectifs

Statuts et contrat DSP ou 
marché public 

Liens avec un groupe de 
transport (actionnariat, 
assistance)

Convention 
d'assistance et 

actionnaire à 100% 
de l 'entreprise 

délégataire (S.A.)

Possibil ité d'une 
prestation 

d'assistance 
technique sans 

engagement financier

Possibil ité d'une 
prestation d'assistance 

technique sans 
engagement financier

Possibil ité d'une 
prestation 

d'assistance 
technique sans 

engagement financier

Possibil ité d'une 
prestation d'assistance 

technique sans 
engagement financier

rémunération du 
groupe de transport

Résultats 
d'exploitation

Rémunération à la 
pretation

Rémunération à la 
pretation

Rémunération à la 
pretation

Rémunération à la 
pretation

Modalités d'achats de 
biens et services 
(code des marchés, 
mise en concurrence 
obligatoire…)

Le Directeur général est l 'élément crucial d'une bonne gestion de réseau et de la politique sociale conduite 

Comparaison des modes 
de gestion

DSP Régie directe  Régie directe avec 
Marchés publics

EPIC SPL

Economies d'échelle 
possible & 
mutualisation de 
moyens

Mutualisation des 
coûts partagés : 

formation, 
communication, 

commercial, social & 
RH, juridique, 
exploitation 
(méthodes, 
planning), 

maintenance…

Aucune ou peu ; 
achat à un coût plus 

élevé  : formation, 
communication, 

commercial, social & 
RH, juridique, 
exploitation 
(méthodes, 
planning), 

maintenance…

Aucune ou peu ; achat à 
un coût plus élevé  : 

formation, 
communication, 

commercial, social & 
RH, juridique, 

exploitation (méthodes, 
planning), 

maintenance…

Aucune ou peu ; achat 
à un coût plus élevé  : 

formation, 
communication, 

commercial, social & 
RH, juridique, 
exploitation 

(méthodes, planning), 
maintenance…

Aucune ou peu ; achat à 
un coût plus élevé  : 

formation, 
communication, 

commercial, social & RH, 
juridique, exploitation 
(méthodes, planning), 

maintenance…

Comparaison des modes 
de gestion

DSP Régie directe  Régie directe avec 
Marchés publics

EPIC SPL

Investissements

Récupération de TVA sur 
invest par :

l 'AME (en direct pour tout 
contrat signé depuis le 

1er janvier 2016)

l'AME en direct par la 
voie fiscale 

l 'AME en direct par la 
voie fiscale 

l 'AME en direct par la 
voie fiscale 

l 'AME en direct par la 
voie fiscale 

A la charge de l 'AME ou de l 'exploitant selon la décision de l 'AME ; indépendant du choix du mode de gestion pour les 
transports en commun 
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Chacun de ces modes de gestion présente des avantages et des inconvénients.  

  Cependant, le choix du mode de gestion repose au final sur les critères suivants :  
les critères techniques et de compétences,  
les critères portant sur les risques et la responsabilité,  
les critères financiers et de qualité du service. 

 
Ainsi, la Délégation de Service Public reste le mode de gestion des transports publics le moins 
risqué et le moins onéreux compte tenu de la gestion complexe de l’exploitation, des risques 
techniques, sociaux et commerciaux et de la mutualisation des coûts et des compétences mise 
à disposition par les groupes de transport. 
 
Futur mode de gestion du réseau de mobilité de l’AME 
Au regard des éléments qui précèdent, et notamment : 

- De l’intérêt de transférer les risques, tant industriels que commercial, social et 
financier, 

- Des coûts de transition importants en cas de changement de mode de gestion, 
- De la satisfaction apportée aujourd’hui par la gestion déléguée, quelles que soient 

par ailleurs les possibilités d’amélioration, 
 
L’Agglomération Montargoise décide de poursuivre la gestion du réseau en délégation de 
service public. 
 
Lancement d’une procédure de renouvellement de DSP  
La procédure de passation d’un contrat de délégation de service public fait l’objet d’une 
publicité et mise en concurrence, encadrée par les dispositions des articles L. 1411-1 et suivants 
et R. 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ainsi que par les articles 
L. 3000-1 et suivants et R. 3000-1 et suivants du Code de la Commande Publique.  
 
Après publication d’un avis d’appel public à la concurrence, et ouverture des plis contenant les 
candidatures remises, la commission de délégation de service public est appelée, dans un 
premier temps, à sélectionner les candidats auxquels les documents de la consultation seront 
transmis. 
 
En DSP, le dossier de consultation des entreprises (DCE) comprend le règlement de 
consultation, le projet de contrat de DSP et le document programme ou cahier des charges. 
Le document programme (cahier des charges) d’une DSP peut définir la nature et l’étendue des 
besoins de l’autorité délégante par des spécifications fonctionnelles, c’est-à-dire la définition 
d’objectifs à atteindre par le futur délégataire selon les dispositions des articles L. 3111-1 et 2 
du Code de la Commande Publique.  
 
La commission de délégation de service public est ensuite appelée, après ouverture des plis à 
donner son avis sur les offres remises par les candidats. 
Des négociations peuvent être engagées avec ceux-ci par le Président ou son représentant, de 
manière à améliorer les propositions techniques, économiques et financières des candidats. 
 
A l’issue des négociations, le Président soumet au Conseil communautaire le résultat des 
négociations et propose de retenir tel ou tel candidat, et d’approuver le contrat de délégation de 
service public. 
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Périmètre de la délégation : Le périmètre de la DSP portera sur l’exploitation du réseau de 
transports collectifs, actifs (vélos, marche à pied), partagées (covoiturage, autopartage, 
autostop organisé) dans le ressort territorial de l’Agglomération Montargoise. 

 
Durée du futur contrat : 5 ans et 9 mois   

du 1er avril 2025 au 31 décembre 2028  
 
Cette durée de 5 ans et 9 mois permet ainsi à l’AME de : 

- conduire sa politique de mobilité et de la mettre en œuvre dans le cadre du projet 
contractuel ; elle peut ainsi renouveler son projet politique tous les 6 ans ce qui 
correspond au mandat électoral 

- de renouveler le contrat en dehors des périodes électorales ne permettant pas de 
procédure de mise en concurrence avec publicité. 

 
Une durée plus longue aurait un impact financier sur la contribution à la charge de l’autorité 
délégante par le jeu de l’actualisation annuelle de la contribution.  
Les investissements étant réalisés par l’AME et les biens mis à disposition étant des biens de 
retour, la durée n’a pas d’impact sur l’amortissement des biens réalisés par l’AME. 
 
Les objectifs assignés au futur délégataire 
 
Au regard des perspectives des marges de progrès identifiées dans l’organisation de production 
des services et des objectifs de la politique de la mobilité collective et durable, les objectifs 
généraux poursuivis par l’AME pour la prochaine procédure sont : 

 Adapter l’offre de service public en intégrant transport collectif et modes actifs et 
partagés (vélos, covoiturage, autopartage…) sur l’ensemble du ressort territorial 
o Desservir les zones d’emplois, la gare et le Centre Hospitalier de l’Agglomération 

Montargoise (CHAM) en proposant des services calés sur les horaires de travail 
et de trains 

o Améliorer la desserte des communes périurbaines et rurales pour permettre aux 
actifs de ces communes de se rendre à leur travail en transport public 

o Développer les vélos en location longue durée et libre-service ainsi que le 
covoiturage en partenariat avec les entreprises. 

o Restructurer les lignes à vocation scolaire avec la desserte par car pour en 
améliorer la performance en termes de réduction des temps de parcours, des 
moyens mis en œuvre et donc des coûts 

o Proposer des liaisons directes avec le moins de correspondances possibles et des 
temps de parcours les plus courts possibles 

o Mettre en place en complément des lignes régulières un service flexible de 
ramassage aux arrêts en zone rurale et périurbaine en rabattement sur les points 
centraux de l’agglomération et stratégique 

 Poursuivre le développement de la fréquentation et des recettes 
 Maîtriser la contribution financière forfaitaire. 
 Proposer un plan d’investissements avec le renouvellement des matériels roulants et 

des équipements innovants pour faciliter l’usage et mieux suivre la fréquentation. 
 
Sur la base de ces objectifs, les candidats devront proposer un réseau de mobilité adapté aux 
besoins de déplacement,  
Les critères seront hiérarchisés. 
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Les prérogatives de la Communauté d’agglomération, Autorité délégante  

 
L’Autorité délégante, organisatrice des transports : 
- définit la politique de mobilité (transports publics et modes actifs), 
- arrête la consistance des services, 
- fixe ou homologue les tarifs, 
- réalise et finance les investissements, 
- verse une contribution financière forfaitaire au délégataire, 
- contrôle le service délégué (bonne exécution du contrat, résultats conformes aux 

engagements pris par le délégataire), suit l’évolution du service public (analyse des 
résultats d’exploitation par rapport aux objectifs), et exerce son droit d’audit permanent. 

 
Les obligations du délégataire 
 

Le délégataire a pour missions principales : 
• De gérer le réseau de mobilité (transport collectif et modes actifs), en atteignant les 

objectifs qui lui sont assignés ; 
• De proposer et mettre en œuvre le projet de réseau restructuré, 
• D’assumer la gestion du personnel et la responsabilité des opérations de transport ; 
• De veiller au bon état de fonctionnement des biens nécessaires à l’exploitation, y compris 

les biens mis à sa disposition (entretien et maintenance) ; 
• De se rémunérer sur les recettes commerciales et notamment la vente des titres de 

transports ; 
• De commercialiser les services auprès du public ; 
• D’assurer le marketing et la promotion du service ; 
• De rendre compte mensuellement et annuellement à l’Autorité Organisatrice des 

conditions d’exploitation (km commerciaux effectués, voyageurs, tarifs, recettes, 
incidents d’exploitation…), de la qualité du service rendu et de l’équilibre financier de 
l’exploitation (compte d’exploitation de la DSP), et répondre à toute demande de 
l’autorité délégante formulée dans le cadre de son droit d’audit permanent. 

 
Rémunération du délégataire 
 
L’exploitation de la délégation s’effectue aux risques et périls du délégataire.  
Le délégataire devra se rémunérer directement auprès des usagers (recettes du trafic), suivant 
des tarifs qui seront fixés dans la convention.  
Une contribution financière forfaitaire sera par ailleurs versée par la Communauté 
d’agglomération, Autorité délégante, en contrepartie des sujétions tarifaires et de service public 
imposées au délégataire. Elle sera arrêtée à partir des engagements financiers du délégataire sur 
les prévisions de charges et de recettes. Ces éléments financiers seront négociés durant la 
procédure de consultation. 
 
Options 
 
Des options pourront être demandées aux candidats pour les éléments de la politique des 
transports que l’Autorité délégante n’est pas certaine de mettre en œuvre durant le contrat et/ou 
pour lesquels elle a besoin d’éléments pour prendre sa décision.  
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Les candidats devront alors remettre une offre pour chacune des options demandées, dans la 
forme demandée dans le règlement de consultation et selon le contenu exposé dans le document 
programme. 
 
Variantes :  
Les candidats pourront proposer des variantes par rapport au programme de consultation : il 
s’agit de propositions permettant, selon les candidats, d’obtenir de meilleurs résultats.  

 
Droit d’audit et de contrôle par l’AME :  

• Droit d’audit et de contrôle permanent sur l'exercice par le délégataire de sa mission. Le 
délégataire devra remettre chaque année à la Communauté d’agglomération un compte-
rendu technique, un compte-rendu financier, un rapport comportant l'ensemble des 
éléments nécessaires à l'appréciation par le délégant des conditions d’exploitation du 
réseau, de la qualité du service ainsi que de son évolution, ainsi qu'un compte 
d'exploitation. 

• Droit de contrôle sur pièces. 
 
Calendrier de la procédure du choix du délégataire 
La procédure de choix du délégataire est définie aux articles L 1411-1 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales et est constituée des principales étapes suivantes : 
• Une fois la décision prise par le Conseil Communautaire sur le principe de délégation de 

service public, une publicité est réalisée dans un journal d’annonces légales ainsi que dans 
une revue spécialisée du secteur d’activités concerné, permettant la présentation de 
plusieurs candidatures concurrentes, 

• Un mois au minimum après la parution de la dernière en date des insertions, a lieu la 
clôture de la réception des candidatures, 

• La Commission de délégation de service public ouvre les plis et dresse la liste des 
candidats agréés 

• les documents de consultation  des entreprises (DCE) sont adressés aux candidats agréés 
par la commission, 

• La Commission réceptionne les offres des candidats dans un délai de 2 mois minimum, 
ouvre les plis, analyse les offres et émet un avis motivé sur les offres, 

• L’autorité habilitée à signer la future convention (Président de la communauté 
d’agglomération) engage les négociations avec les candidats. 

• A l’issue des négociations, le Président établit un rapport sur le choix du délégataire, 
• Ce rapport ainsi que les motifs du choix du candidat retenu sont adressés aux membres 

du Conseil communautaire avec un délai minimum de quinze jours avant la date de la 
délibération à intervenir, 

• Le conseil communautaire se prononce alors sur le choix du délégataire et sur le contrat 
de délégation, 

• L’autorité habilitée à signer la convention signe le contrat après l’accomplissement des 
différentes formalités obligatoires. 
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Calendrier 

 

Agglomération Montargoise Et des rives du loing - Calendrier prévisionnel 
Mission  1 Analyse du contexte et élaboration du document programme
Entretiens et visite de terrains  Janvier 2024
Etape 2 : Concertation (questionnaires, réunions, entretiens, ateliers, tables 
rondes)  Mars 2024
Etape 3 Restructuration du réseau  Mars - Avril 2024
Etape 3 présentation du projet de restructuration du réseau  Mars - Avril 2024
Rapport sur le choix du mode de gestion  et réunion de présentation  Mars 2024
Bureau Communautaire sur le choix du mode d egestion  19 mars 2024
CCSPL  26 Mars 2024
Délibération sur le choix du mode de gestion par le  conseil 
communautaire  26 Mars 2024

Mission 2 Assistance durant la procédure de passation  
Rédaction et envoi de l’avis d'appel à concurrence (date à voir avec les revues
spécialisées)  Mars 2024
Parution de l’avis d'appel à concurrence  Mars 2024
Date limite de réception des candidatures (1 mois minimum)  Avril 2024
Ouverture des candidatures ET agrément des candidats admis à présenter une
offre par la Commission DSP (le même jour)  Avril 2024
rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE)  Mars - Avril 2024
Présentation du D.C.E. finalisé  Avril 2024
Envoi du DCE aux candidats agréés  fin avril 2024
Elaboration des offres par les candidats (3 mois de délais) Mai - Juin - Juillet 2024
Remise des offres des candidats  Fin Juillet 2024
Ouverture des plis  Fin Juillet 2024

Congés d'été Août 2024 Congés d'été Août 2024
Analyse des offres (délai dépend du nombre d'offres à analyser)  Septembre 2024
Réunion de la Commission Sapin – Présentation de l’analyse des offres  début octobre 2024
Envoi des courriers d'invitation aux négociations avec les questions et
compléments d’information demandés aux candidats début Octobre 2024
Négociations (réunions prévues sur la base d'une réunion par demie journée
par candidat par jour OU 3 candidats par jour max)  Octobre - Novembre 2024

1ère Réunion (1 jour : 2 candidats) Mi Octobre 2024
2è Réunion (1 jour : 2 candidats) Début novembre 2024
3è Réunion  (1 jour : 2 candidats) 3è semaine de novembre 2024
4è Réunion (1 jour : 2 candidats)  Mi décembre 2024
Fin des réunions de négociations  Mi décembre 2024

Préparation du courrier pour la définition de l'offre finale à remettre, signature 
et envoi  Mi décembre 2024
Remise des offres finales par les candidats  Début janvier 2025
Analyse des offres finales par les candidats (2 semaines a minima)  2è quinzaine de Janvier 2025
Réunion de présentation de l'analyse des offres finales des candidats  et 
assistance au choix du candidat pressenti  Fin janvier 2025
Rédaction du rapport des négociations pour le choix du délégataire 1ère quinzaine de Février 2025
Rédaction finale du contrat et des annexes avec le candidat pressenti 1ère quinzaine de Février 2025
Finalisation de la rédaction du rapport du Président sur le choix du
délégataire  Mi Février 2025
Envoi du rapport du Président sur le choix du délégataire (15 jours francs
avant le conseil)  Mi février 2025
Délibération du conseil communautaire (approbation)  Mars 2025
Formalités ultérieures (1 mois) mars-25
Entrée en vigueur du contrat 1er  Avril 2025
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Aussi, au vu du rapport de présentation, il vous est proposé de :  
- Décider de déléguer la gestion du service public de la mobilité urbaine (Transport collectif 

et modes actifs de déplacements) de la communauté d’agglomération, Agglomération 
Montargoise Et rives du loing,  

- Approuver les caractéristiques du futur contrat et des prestations à assurer par le 
délégataire, telles qu’elles sont définies dans le rapport, 

- Autoriser Monsieur le Président à engager et conduire la procédure, et notamment à 
négocier, après avis de la commission de délégation de service public, les propositions 
recueillies à la suite de la mise en concurrence, étant entendu que la délégation définitive 
fera l'objet d'une délibération ultérieure après présentation du dossier au Conseil 
Communautaire, 

- Acte le principe de prolongation du contrat actuel jusqu’au 31 mars 2025. Les 
caractéristiques de cette prolongation seront fixées ultérieurement par avenant. » 

 
Projet de délibération : 
 
Le Conseil de communauté, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1411-1 à L 
1411-18 et 1413-1, 
Vu le code de la commande publique et notamment sa IIIe partie relative aux concessions, 
VU le rapport sur le choix du mode de gestion et de présentation du projet de délégation de 
service public, décrivant les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire, 
annexé à la présente délibération ;  
VU l'avis de la commission consultative des services publics locaux en date du 19 mars 2024 ; 
 
CONSIDERANT que la délégation proposée constitue la solution la plus adaptée compte tenu 
de l’intérêt de transférer les risques, tant industriels que commercial, social et financier, des 
coûts de transition importants en cas de changement de mode de gestion, et de la satisfaction 
apportée aujourd’hui par la gestion déléguée, quelles que soient par ailleurs les possibilités 
d’amélioration, et ce afin de conduire une politique de mobilité urbaine adaptée aux nouveaux 
besoins des habitants, 
 
Après en avoir délibéré, et à 
 
Article 1er : Décide de déléguer la gestion du service public de la mobilité urbaine (Transport 
collectif et modes actifs de déplacements) de la communauté d’agglomération, Agglomération 
Montargoise Et rives du loing (AME), selon les modalités exposées dans le rapport de 
présentation ci-annexé. 
Article 2 : Approuve les caractéristiques du futur contrat et des prestations à assurer par le 
délégataire, telles qu’elles sont définies dans le rapport. 
Article 3 : Autorise Monsieur le Président à engager et conduire la procédure, et notamment à 
négocier, après avis de la commission de délégation de service public, les propositions 
recueillies à la suite de la mise en concurrence, étant entendu que la délégation définitive fera 
l'objet d'une délibération ultérieure après présentation du dossier au Conseil Communautaire. 
Article 4 : Acte le principe de prolongation du contrat actuel jusqu’au 31 mars 2025. Les 
caractéristiques de cette prolongation seront fixées ultérieurement par avenant. 
Article 5 : Monsieur le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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